
PARLEMENT REPUBLIQUE Du CON00
Unit`オ丁ravcli「Progrとs

Loi n" 29 - 2Ol4 du 13 juin 2Ol4

portont opprobotion du controt de portoge de production Foukondo II
. si9n6 le 3O jonvier 2Ol4 entre lo R6publique dq Co19o, lo soc!616

notionole des ;lEtroles du Congo et les soci6t6s Eni Congo S.A et
ハfrica Oil&9as Corpora十 ion S.A

L'AS,€N4SLEE NATTOAIALE ET LE SENAT ONT DELIBEPE ET ADOPTE ..

LE PPESTDENT D€ LA PEPUBLTQUE PRON4ULGUE LA LOT DONT LA TENEUP SUIT :

Article premier : Est oppr"ouvri le controt de portoge de production Foukondo ff
sign6. le 30 jonvier 2Q14 entre lo Rdpubligue du congo,la soci6t6 notionole
des p6troles du congo et les socittis Eni congo s.A et Africa oil & 6os
Corporoiion 5.A, dont le texte est annex€, d lo pr6sente loi.
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Fα il a Brczzαville′ juin 2014

des finqnces, du plon, du portefeuille public
et de l'int€gration,
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CONTRAT DE PARTAGE DE PRODUCTION

ENTRE

La R6publique du congo (ci-apres d6sign6e re ( congo ,). repf6seniee par Monsieur Andr6 RaphaelLOEMBA. Ministre des Hydrocarbures. dOirent haUirte alx iris oes presentes.

Et D,une parl.

La Socrrit6 r{attonars *" TTltr: du congo (d'aprcs d6sign6e < s!{pG r). erabrissement puuic a' - caragere-lndusrriel er commerciar, dont re .id;;;ii;;; B<rure*ard Denis sJssou Nguesso, boiteposrale 'r88' Brazzavire, R.pubrique_ o, co,rio iir.,fr,il * Regisrre du commerce et du cr.ditMobilier de Brazzavi'e sous,* num6,o ezvicilrc,ilol]*orr. repr6sent6e par Monsieur JeromeKOKO' son Direcieur G€n6ral. p.e"u"n, ou o,r"iour".-oir"',i-hab ir€ aux rins des pr.sentes,

fim= S*i:l3Lirl933-01"g.^t" r Enl consor), anr€rieure.nenr denommee ( Asip
c,euit uoo.io oJ il;;;;;;ffi,T:.f"l*fl?lH;11ffitrff ll*X li*Xn:,iidont te siale sociat esr.ia*,a piT" n"*, ,ii*o,i *.ill.*", repr6senr6e par Monsieur LorenzoFloRtLLo. son Diredeur c6n€ra,. oo_". ;ilii'JJxH L"rn*"*
La soci6t6 Afrlca Oil & Gas Corporation S.A., soci6t6 anonvrpassaseaniveauruervruol,s,.ge,urr,i j._"il"]ilIffi ,f .H##*L.#[.:.,,i:;,,J:du commdrce er du cr&it *:01,"r 

9: ori*"lr-r;'ur;|:, iltrr*ur"_ o" Blazzavi esous te num€roRCCM cc^tzv/r o B 2401- repr6sedee par M"*e* pa-"JN]-"." LOUFOUA, son Directeur G6n6rar,ci-apres d€nommee c AoGC r. domenr haoitirJ;;;;;";;p[*,*,

縄i棚3配臨Лttla AOCc

Ci-aprgs d6sQnees collectit errcnt ( lo Contracteur ,r.

D,autre part,
etant ci-apres d€riommes colleclivemenl les ( p*rties ,, ou

:L A PREALABLEMENT ETE EXPosE QuE:

●
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139

140

141

1.42

143

1.44

1 25 ( Dato d'Entr60 0n vrgnreur r d6signe ra date d'entree en vigueur du cont at te*e que d6finie al artftje 18. 1 du prosent Contrat
126 ( o6cret d'Attrrbuaon r a ra signification gui rui est attribu.e au paragraphe F du pr.ambure.

Une copie du D€cret dAttribufo; fgure a renn"ie i Urtonmt
1 27 ( o€uxldme P6tlode t dosigne la periode qui debure a partir de la fin de la prerniere p6riodeou p€riode dAccel6ration.

1.28 ( Oollar ,o d6signe la monnaie ayant cours legal aux Elats_Unis d,Am6rique.
1-29 

**::" 
oitr d6signe ta parr de ta prcducrion Nene tefle que d€fnie a t?r$cte 7.2 b) du,

1.30 rGaz de p6liol€ Liqu6li6s ou GpL, d.signe le m€tiange d,hydrocarbures ayant desmol€cules de 3 atomes de€arbone (propane et-rro,r*") ou 4 atomes de catbone (bulane etbutene)' gazeux a - Grp.rature arnbhnte .i 'd;; 
aanosph6rhue mab reu6fiabre dtemp€raturc ambiante arrec une collpr"**on ,oOere. p a 6 afmospheres).

1'3'l ( llydrocartu'"s r d6signe. res Hydrccarbures Lhuides et les r-i/drocarturcs Gazeuxd6corverts el/ou proddb sur ie permi" '-
132 ( Hydroca'burcs Gazoux, d.signe re gaz naturer. associ. ou non-associ6 aur HydrocarburesLiguides, compr€nanr princtparement o,i ,nah; Li; r,€thane. qui. a 1s"c et a ," pressbnatmosph€fique (conditions srandard). *n, a rg", g;t et gui sont d.courefis et/ou produitssur le permis

1'33 
: Hydrocaouros Liqddes r designe res hydfocarburcs d.couverts euou produits sur IePermis y compris les condensats etl cpL, a i"i."pil_ des Hydrccarbures Gazeux.1'U <i op6rateuru a ra cirnifiGrion qui rui est donn6e a rafide 3.2 du contrat-

1.35 r parties r d6slgne tes pa(ies au Contrat.
1'36 ( Pe 

''is 
-D a h signihcafion qui tui eg attriuee au parigraphe F du prg-ru.rr. et d.sir€ra

?-1*nt ra zone g€ogtr*hQue couuefte * c F.,,nc tere que d6fnie dans ,. Decretd Attribution,

1 '37 .. 
q Permrs Foukanda r a ra signification qui rui esl atfihr€eau paragaphe c du pr.ambure-

'1 38 ( Plo r d6signe ra prwision pour rnvestisse ents Diversifi.s tefle que d.finie i l?rtide io duConbat.

1は、鷺蹴r胤歯臨計■1響 "面"eh".“
e de“ⅨOm"“

CP‖X"R● fl"nc,Paほ ggnoOcat10n q歯 Li颯 donn“
`:bttb 91

紹 i胤『 1鶴 虜 i糟「
bP'de Chaque 9嘲 縫 0'H“暉 rbu"、 崚 山 ヽ 鳳 que d6籠市 a

題 Fザ :サ :す
lgneけ PⅢ H証

「 中 ■ lF600de dⅢ
'Ha議

“

ι鳥縄 P6dode.剣。●籠 :

露翼瑠躙 跳淋 淵 』馘
■mttΨ塩 Ⅷ

mα罰雨ea:brtlc:ellc卜 dessus

都 趨職場縦憮藁鷹曽臨ち胃1
軸 de:AmalisatiOn doFnie a Fartue l l d_

J諜
ν
/1ダ



1'45 ( Proc6dure comptabr€, d€signe ra proc.dure cornptabre qui. apres signarure. rait partieintegrante du pr€sent Contrat donl eHe conslitue l,Annexe 1.
1.46 q Produc*on Nette ' d.signe h produclion totare d,Hydrocarbures Liquides du permisdiminu€e de toute

reinpaees dans reseil'J"il ff ,S: ff ',llill,X1f.lll ::",ff;,'S:lh"#vdrocarbures
1.47 ( Profit Oil r designe !a part de la produclion Nette d6finie.a l,anicb g.2.1 du Contrat.1'48 ( Programme do Travaux r- designe le programme de Travaux petroliers devanr ete etr€ctueduranl une periode d6termin€". 

-"ppro*e- 
p"r' ,. 

"o.ne 
de Gestion dans tes conditions- stipulies au cgnrar. u.rr's ,es

149

150

151

152

153

r Projoct Procuromont pran r a ra significetion qui rui est donnee a rarticre 3.9 du contrar.

' Provisions poul Abandon r d6signe res provisions annue*es consutuees par re contracteur

nnfol'nement 
a rhrticle ss du contrat .nn o- nnancer-cs= Lots arererrts aux Traiaux pour

( Qualit6 d'Hydrocerburss Liguides r dGsigne un€ quetconque qudite d,HydrocarburesLiquides' rivr6es FoB a un prix. Fix6, *nrornir*i 
"ur 

r]to.n" de l.articre 9 du pr.senrConbat, a partir de l,un des terminaux Oe chargenrJnt ;;;;"
r Redevance i'nroror d&t$e rared€vance rsniere propodionnerb pr6rev6e suf ra productionNette dans les condilions pr&ues i l,articte .t t.i dr present Contrat.

:€:ci6t6 Ar1li60 r d6signe toute soci6t6 0u enue iuridhue qui controre ou qui est contr6r6epar l'une des Parties au contrat ou.qui est *more.'p".,]i" 
"""oere 

ou une entit€ qui contr.reune Partie au Con'at, 6tant enlendu que b terme . ;rf.r:; slgfliie. pour les besoins de lapresente detinition. ra ffoori6t6 directe o., ta;;; ; soci6*i ou rourii autre dnute,u.ig!y: 9" ptus de cinquante pour cent (50 %).d€s parb sociates ou actions donnant lieu i lamajoritd des droits <le rote dans une sob6te ou autre enlit€ ,rao,qu".' e super'Prorit o, r d.signe ra pait de ra production Nete derinie a l'articte 8. 1 du conkat.
1_lf.*' d€signe toute entita aurre qu,ur[ enrite
Affili€e.

[    1 54

‐‐1面5
constiluant le Conlracteur ou une.sociele

'l 56 < Travaux pour Abandon ' d6signe les Travaux Pekoliers neceasaires au demantelement et ala remise en 6tat des sites d,eiptoitation aitri" .r, le permis tels que programmes par leCorn e de Gestion.

1'57 ( Travaur de D6Yoloppomont t designe les Travaux petroliers li6s au permis reliatifs a l,etude,. 'la pr.paration.et ra r6afis{rrion. de" .fu.,t-; d.s qu€ r6s etird€s sismigues, fes forages,l'insra,ation des equipements o" prii" ei 
- '- 

essais de protruction, ra constiuction et' llinstallatircn des plates-brmes' ainsi que to*"" 
-irn"" 

op6raliohs cbhiiexes, et toutej aukej

. terminaux o. *.ffi,.l' haitemenl' du sldage et oe ru<peomon'oes HfJ.o"'rorr"" **
i"ge' .Jrlvaux d'Exproltatonr oe"ignu r", rravaul eemtiers-;";; 

", 
p"*i"-"r. rJ" a -

'exproitation 
et a renkretien oes ilstarution" i" o***, de traitement, de stockage, detransport et d e)p6dilirn des Hydrocarbures 

-- r
1'59 { T}evaux Pot'olieB r designe toutes adiv es corduites polr pemettre ra mise en @uvre duconbat sur l€ Perr*s' naamirren u" euo"",-LireparatiorB et tes reatsa ons d€s operations,les aciivit€s juridiw€s, taor"", *-pt -or." '.i o*naero. Les Travaux p6rroriers. se.

ffiffit "nte 
tes Travaux de oer.[i*."r,ti.s Travaux dExploirarion ii L" rlr.r, p*,

1'60 i Trrmesrro r d.signe ra p€dode de trois (3) mois i:ons€crnis commengant re premier;our oe

場 ■ ″



Fnvier, d,a!.ril. de iuiflel et d,octob.e de toute Ann6e Civile.
Artlcle 2 - Objet du Contrat

iffi::rf rx#:,"i:"flnjr res modartes seton tesqueles te contracreur reatisera res rravaux
decoulant. l€squelles I€s parties se partqlerofll la produciion d,Hydrocarbures en

Artlcle 3 - Champ d'application du Contrat _ Op6ratour
3'l Le contrat est un contral.de 

lartase de produdion sur re permis r€gi par res dispositions de raloi n" 24-94 du 23 ao.t 19gl irr.r,r 
"-*.*l"lirr""**res et par toules res autresdispodtions t€sabs et regrrmenrai'res;r,r;;;II ;# dEfiet. y conpris ta convenrion.3.2 Les Trayaux paholie's

entrcscomposani;,Hii:iii:i{f"",1tr'J j:.3H:,*::i[SHf 
Hff .l::res entit€s composanr re.conkacteur dans ," i"o*? lr"*t d,Associarion. A ra.oate d,Efiet. du oofirr.r. eni c<irgo est rofiraeu, oe"lg"e iii iinldeur pour re permis.3.3 Pour le @mpte du Contracteur. fop€ratew aura notamment pour lllche de :(a) Preparer et soumetre au comite de Gestion res proiets de progr"ammes de Travauxannuels. les &dgets conespondanb et f"ro ,oirn"ro*" 6ventue[es :(b) Oiriger, dans les limites des programmes de Travaux et Budgefs approuv6s, t.ex6cutiondes Trayaux paroliers 

;

(c) Pr6pa@r res prograr r*s de Travaux de D.veroppernent, de Travaux d'Exdoiration et deTravaux pow Atrandon rehtifs eux gisem; ;;;* 
"r, 

le pemis 
:(d) Sous Gserve e 

lnqfg9rpn des digpositons de radide 3.6 ci-apIes. n€gocier etconcture avec tous Tiers t€s conlras ,"r.-tf j r*e*n* des Travaux p6to;;: - _

(e) Tenk ra cofiptabfl,. des Travaux pekofie* pr€pa*r et soume.tre annuetement au.congotes compte& conto.nrement riux o"*jj*L o 
".O*" Comptaue :(0 Condr*e hs Travaux- pGroliers de ta manilre la pfus appropri€e el d,une hgon g6n€rate,rne0ro e*r {*me yf. a: *rn" ,pp,Wi6" ;;pe€tant tes,tgbs de t?rt en usagedans l indrsiie p6trof*e imemaionjJ,;;;';.

(D lexeculion 
-des 

programmes de Travaux dana les meill€urus conclitionstecfinlques et 6conomiques : et

3.4

(b)  Foumir le persOnnei n6cessaire a la roailsation des Travaux PotrOllers en tenant∞

rnpledes disposttbns de ibrtde 14 du Contrat

?調轟t臓概戦』設梅 i寵肥寓冨:ふ冨械禦朧 ,___aveqLJ由に■dbbserver4otlt● ●panetes ophI● h」 ld y sOnt conduites_te congo peut.
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y compris. sans que cete enumeration ne soit timilative, carottes, €chantillons de toute
nature. analyses, donnees magnetques, diagrammes. cartes. tables el lev6s.

Le Contradeur doit 6gal€ment permettre aux representants du Congo de faire des
controles periodiques sur res instalrations p€trorieres. Les depenses y relatives constituent
des Coots Petroliers.

(d) Mettre en place et maintenir en.vigueur, direciement ou par re biais des societes caprives,
loutes les couvertures d.assurances de types et montants conformes aux ;sages
g6n6rarement acce es dans findustrie p6troriere et a ra reglementation en vigueur au
Con9o.

(e) - Paier poncluelement tous res tais et depenses encourus au titre des Travaux petroriers.

(f) Maintenir au Congo une copie de toutes les donn6es decrites au paragraphe 3.4 c) ci_
dessus. exception faite de ters documents ou maleriaux qui necess enr des conditions' d'emmagasinags ou de conservarion sp€ciakas, qui doivent eke mainlenus dans un rieu
choisi par les Parti€s. sous ra responsabirir€ de loperateur. er auxquers re congo a acces
de droit.

(S) Foumir au Congo une copie des donnees ddcrites au paragraphe 3-4 c) ci{essus.
Le Contradeur devra ex€qrter chaque programme de Travaux dans res rimites du Budget
correspondant et n€ po{rra enteprendre aucune op€ration qui ne serait pas pdvue dans unProgramme de Travaux approuv6, ni engager Oe Oepenses qui exc{deraient les montants
inscrits au Budgel, sous reserve de ce qui suit :

(a) si cela s'avere n6cessaire pour |exocution dun programme de Travaux approuve, re
conrracreur est autofis6 a faire des d€penses excedani re Eudget adode, dans ra rimite- de clix pour centl to %) atu Budget. L,oporateur deira rendri compte oe cel exc€denr de- depenses au Comite de Gestion suivant-

(b) Au 
-couls 

de cfEque Ann6e eivite, le Contracteur est ausg autorise e effecludr, dans le
cadre des Trayaux pelroliers, des depenses impEvues n9n trlcluses dans un programme. 
de frelayi. tmaA qul y sont [6esj et non tnsc{it"" o.n" un Budget, dans Ia timite
cependant d'un todar de deux mruions (2.000.000) de Doflars ou reur contr€-vareur dans- une autre rnonmle. Toutebis, ces dopenses n€ doivent pas 6tre hites pour stteindre dcs
obledils iusqtt'alorc refus6s par le comite de G6tion et i,operaleur devra presenter dans
les plus breG dGrais un rapporr rel"rit a ces depemes su comit6 de G€srion.
Lorsqrre c€s depenses auronr 6t6 ap'prouv6es par re comite de cestion, re monrant
autorise sera a nouveau port6_a 

-d€ux mifiicns-(2.O0o.Ooo).dg glIafs ou keur @nbe.valeqr'. 
- . . 

dans toute iutre rnonhaie. ie ionuaaeur 
"yrni 

un para"n.nce re pouvok de d€pens€r ce
montant aux conditbns fix6es ci_dessus.

3'6 sauf decision contraire du co{Y$16 de Geston, le contracteur devra faire des appels d.offres pourbs matedeb et services dont re coot est estim6 sup€rieur d un milion cinq cent milre
(1 .500.000) Dofia,. pour res Travaux peroriers. Lu" enrit6s, autrc que r operateur, composant recontrac'teur pounont soufl&sbnner dans b cadre de ce9 appers d,ofres a parrir de reurs.' moyens propres ou Oe ceui Oe teurs Sociaes AfHi6es.

_Le -Contracteu, 
devra pennelue Congo d,e participer au d6pouill€ment de tous les appelsd'offres vis6s ci-dessus qui seront lances par le ionfaaeur.

ν
鰍 ´ タ

3.5

En cas d'urgence dafls ke qadrs des Travaux potroliers, foperateur pourra engag€r. les
dep€nses imrn&iates qu'ilirgera n€cessairB pour la protecfion des vies humain€s, des . .

勧ms et de renvtrOnnementi et roperateur
り,″

“
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3'7 Les montants d€finis aux a.ticres 3.5 er 3.6 ci-dessus, varabres pour fannee 2014. seront
aclualises chaque ann6e en applicalion de l,indhe d€fini a tarticte 1.1 du Contrat.

3'8 Le Contracleur exerce ses forrclions en industri,el diligent. Sa responsabilit6 ne saurait etre
recherchoe que pour les pettes et les (bmmages regullant de ses aclbns en vertu des
dispositions du contrat dans res cas de taures turdes ou d€ribdr€es, lefle qu'appr6ci€e au
regard de Ia regbmenlation applicable et d€s pratiques et usages internationarx de I'industrie
petroliere.

3'9 Avant d'entreprendre des Travaux de o6veloppemenr, b contracreur soumetha au comite de
Gestion un plan d'attibution des contrats (le < prorect procuromont plan D) decoulant du

- Programme des Travaux. Lc proiecl procuement plan d6terminera pow cftaque contrat :

- b sfategie contraduelle:
- l'6tendue des travaux ou des servic€s ou mateieE devant elre foumis :- les coots estim6s.

Le Projecl Procurement Pran devra tenir compte des dispositbns de lartbre 1s.1 cidessous.

Artlclo 4 - Comit6 do costion

4'1 Aussitol que possible apres b Oate d'Entee en Vtgueur du Contral, il sera constitu€, un Comate
de Gestion cornpose d'un repr&entant du Contracteur et d'un representanf du Congo. Le Congo
et le contracleur nommsronr dra.,rn un reprdseffant et un supprdant. Le suppr6ant nomme par. 
une Parlie agira seul€ment au cas ot le repr€sentant d6sign6 ne serait pas disponible. Chaque
Partie aura le droit de remphcer e lout momenl son repr6sentant ou son suppleant avisant par
ecrit I'auhe Partie d€ ce reflPlacement. Le Congo et le contracieur pouront faire participer au
comit€ de Gestion un nombre raisonnable d'expe(s intemes sur tout suief technique qui pourrait
etre. discule.au couls. ge! reuJ!.tons du Comit€ de Gestion.
Le reprosentant du Confaclcur s'engage a representer fidehment la position de l'ensemble des
entites conslituant le Contradeur lors des dunions du Comite de Gestbn.

4'2 Le comit6 de Gestion examine toules les quos{ions inscrites e son ordre du iour concernant' l'orientalion, la programmauon et le cortuOle de la dalisalion des Travaux pAroliers. ll examine
notamment les Programrnes de Travaux et les Budgets qui teront I'objet dune approbation. ll
contr6lera l'execution desd s programrnes de TraEUx et gudget.

Pour I'ex6cution de ces progtrammes de Travaux et Budgets approuv6s, r'op6rateur. pour re
compte du Contradeur, prend toutes 1es d€ci$ons necessaires pour la i€albation des Travaux
P6iioliers conform6meot sux lermes du pfesent Conhat.

4.3 Les decisbns d! Comitode_Ges-tion_:o, $.pt:g9..!.1,..?pp!S{ion-des rdjtes suivantes.:
(a) Pour les Travaux de Dcveloppement et les Travaux d'Exploitation, foperateur presenlera.. pour re compte'd$ consadeuf, au cornite de Getion. les orientations; res programmes

de Travaux et les Budgets qull popose pgur approbation. Les docisions du Comite de

Au cas oir une.queSion ne pourrait pag lscuei$k funanimiie a une Gwlion (fu Comit€ de

Gestbn qui se tiendra, sn r convocation de I OporaEur, dix (lO) iouB au moins apres ta
date de la premiere t6union. Pendant ce delai, le Congo €t le Conlractew s€ concerteront
et I'oporateur fownira loutes inform[ons el explications qui lui s€ront demandees par le
congo. ll est entefldu que si au @urs de cete deurBme r€union le congo et le
Contricieur ne parviermenl p6s e un accord sr:r la dGcisbn a pferdre, la d€cision
appartiendra au conbecEw lent qu€ les efl{fr6tcofrdisani E Cffiarr n.auront pai
r€"up€re l'int6gra[E d"" cooG potorers rEs a h phaee inniab de d6vebppemenr. pour
les ddveloppementg cornpE n€ntaires sur le permig. faccord umn&ne du Congo et du

10
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Contrecteur devra etre recherch6.

(b) Pour la determination des provisions liees aux Travaux pour Abandon. les d€cisions du
Comite de Gestion sont prises a l.unanimit6.

(c) Les decisions du comite de Geslion ne devront pas ere susceptibles de rcrter atteinte
aux droits el obligations des ent es conslituant l€ contracleur dans le cadre du contrat-
Toute entit6 

^constituant 
re.contracieur poura, si ene en fait ra dernande. assister aux

reunidns du Comite de Gesiion en quatte d,observateur.
4'4 Le comite de Geslion se reunit chaque fois que I'operareur le demande, sur convocation

adress€e quinze (15) iours I I'avance. La convocation conlient l,ordre du iour propos€..la.date.
i'heuri: et le rieu de ra r6union. L'opdrateur tair drreni, au congo res 66ments d,informarion' n.cessakes a ra pdse des decisions figurant a torore au iour aimoins huit (g) iours avant rar6union.

4'5 Le congo pe a tout moment demander qu€ foperateur convoque une r6union pour d€lib6reisur des questions d€temin.es qui tont arors partie de rordre du iour de radite reunaon. Lecomite de Geslion doit se reunir au moins oeux tois au @urs de cfiaque Ann6e civile pourdiscuter et approuver re programme de Travaux et re Budger, et pour entendre re rapport derorrerateur sur ler6cutbn du Budget afrerent a rAnn6e cMr€ precrdente. Le com e de cestionne peul staluer sur.une questbn qui ne llgure pas a fordre du i)ur de la reunion, sauf decisioncontraire unanirne des repr6sentants du Congo et du Contftrcteur.
4'6 Les sderrces du comite de Gestion sont pr6sid6es par re rcpresentant du congo. L,op€rateu, enassure le secr6lariat.

4'7 L'op6rateur prepare un Proccs-verbal eqit de chaque seance et en envoie copie au congo dans. b.s .!Luinze,(15) jou,r-s de ra date de .la r6unio.r, pour appobation ou remarques dans res trente(3o) iours a corpter de la date oe reception. En outre, I'operateur etablit et sournet a lasignature du rerjresentant du Congo et du Contracleur. 
"*i,, f"i, O" 

"f,rq*;a;;;;;i;;..:r " de 'qes$on, une riste des. questions ayant ran ldet dun vole et un r6sum€. des decisions" adopt€es a I'occasion de chague vote.

4.8 Toute question peut erre soumise a h decision du com e de Gestion s:rns que soit tenue uneseance formelle. d la condition que cette queslion soit transmise par ecrit par loperateur auCongo. Dans te cas d,une telte soumislion. le Congo doit dans les dix (10) iours suivantr€ceprion' communiguef son vote paf ecrit 3 r'op€ratin. a moins que ra. qu€stion soumise au'' !'ote ne requiere une decision dans un derai stipute par.ircperateur qui, a moins de cond ionsd'urgence necessitant une r6ponse ptus rapiol, ;;; etr" inferieur a quarante-huit (4g)heures. En l'absenc€ de reponse dg Congo Oans fe Oifai imp3rli. la propos ion. de l,Op€rateur.,sera consid€r6e comme adbpt6e. rdute grestion qui regoit kr vote affirmatif dans bs conditionspr.vues a'articre 4.3 ci'dessus. sera i.preee avoiiae aoopt.e comme si me r.union ava .et€tenud- '

4'9 Le-cam(e de Gestbn peut decider d entendre toute personne oont rauoitinn est demandee par. le Congo ou. te Cont€Gteur..En outr€: 
..F_ 

g:_ryg *- [ 
-q. Atlggguf -p99!. a-.,s!s_lra-i9, se fak6' assister irux.l€unions du C!,!,[6 de Geiti6n, pa; Oes-ieribrrs ae son. choil, a conditon d,obterrirun engagement de confidenriarit6 desdits e)9€rB, et"nt entendu que res experb assistanr recongo ne devront pr6senter aucun lien avec des socids p€troti€res @ncurrentes des enmescomposant le Contracleur.

4'1o ll est iBlitu6 un comitE charga de l'6valuation des Provis&rns pour Abandon rattache au cornl6de Gestbn (ci-apr6s d.sign€ re ( comlt6 o'evannooirl et ctlarg6 d,examiner res questions
su ivanles pour recommandatioh arj C6mit6 at-e GbsUoh :

l    Progra― s des Tmaux pOur Abandon etest■ ■■kn de leurs coots:

」

を′tiF



2    caicul des Prousions pour Abandon:

3    Calcu!du montant correspondant aux pdults inanciers g● noros parles Provisions pour
Abandon:

4   R― mmandatiOn d'arectatlon desdに s provlsions

Le Comtt d・ Evaluat10n des PIovlsbns pour Abandon est composo de representants(un mu:aiFe

et un supp16antl du COntracteur et du cOng。

Ce Comm d'Eva:ua‖ On se ttunira selon une perbdlclto qui sera dtterminёe d'un commun
accord

Le s●■●いnat du cOrnit● d'Evamtt est assI● par un representant de l'OpOFateur,charg●
ogalealent de rediger un cOrnpte rendu 6● 耐 de chaqueたunion qui sera envoyO a tOus !es
pad‖dpants pOur approbat10n L'absence de reponse dans ie d● lal le quin2,(15)iourS Ouvr6s
sulvam:a translnlsston dudl● ●rnpte rendu sera repute valor apprObation de son∞ ntenu

Les∞Ots du Conhcteur relatfs a la pattdpaOon de ses representants et au lonctlomement du

Comiに d'Evaluaおn des Provislons pour Abandon seront supp● rtes par te Contracteur et
oonsimeront un cOot P●●●Her

A蔵に:o5‐

=rogmmltles dO Travaux et 8udget5_l    Pour le∞nlpte du contracteur,t'operateur presentm au congo,dans un dm de sdxante

(60)jotlrs a∞mptor de L Date d'Entree en vFeur le prografrlrne de Travaux que ie
Contracteur prOpose pour t restant de!り 喘nee c膊ib enあ urs,avecに 3udget correspondant

Par la sulte au plus tard le quinze(15)n● vembre de chaque Amee CMle.roperateur
sounteけa au cOngOle PrOgrammё  de T―ullピ

“
se pl●pose de realtser auし ,u‐ delAnhOe

Ctte w“ane ahェ que le p●et de Budget corFeSPOndant_Au alornent de:a souttssion du

FrOgramTe"T“ 理 u`ql lЧ 晏

"g“

de Chaque Antt C睫 .lo“嵐 eur y∝enに sous forme
―   mans“ 回 be un Programnte de Travaux et un Budget pFOWiSIonnds pour ttξ  d飩支(2)Ann● es

CMles sulvanes

Aむ p:us tard le quinze(15)d“ embre de chaque Annee Civ‖ e.le Comlte de cestlon adopte:e
Progmmrrle de Travaux etle Budget relatit a:¬ m6e cMle sulvante Au momm tt H adopte
un Programllle de Travaux et un Budget.:e comme de cestion examineFa,0 1tre p“ 晴mlnaire et
iⅢ競 戯t■ Sans hdOp凱 :● Programale de Travaux dに Bttet pour tts deux(2)Annees
c幅 su口 ntes Des que pOsslble epres radOption dun Progrartlme de Travaux et d'un
8●dget.|・ophteur en adresse tme∞ pie au Congo_

Chaque Budget ёOntiett lme d“ M`“On ucta“巌 ,ptt Tdrrlesに,dt∞ct des T高も ux Pι tr。‖etprews dans le Prograrnme de Travaux correspondant al, Trimeske en' question. Cfuque Programrre de Travaux et clraque Budget sont suscepti'bles d'etre r6vls6s et
m“縫 s parに cOnに de Cestlon a tom moFnem darls ran● ●e

5.3

Les Provisions pour Abandon constilu€es lusqu? la Date d'Effet par Eni congo contormement
au CPP Merine Vl / Marhe Ul afn de @n rir les coots afrrents a l,abandon et au
d€manlolemenl des inglaHions 3itu6e8 dans la zone couverte par le permi! Foukanda n€
seront pas report€es dans trcomptablllt€ du.peamii arse-roht i€pailtes a nautaor de ainquantb
pourcent (50 %) pour le Congo et cin$rarte pofcent (50 %) pour Eni Congo.

La yabur de ce: proliggi9 pggr_Aba..ndq,!.9q0$hge9ju9qulau.30 juin 2ol3.est-de sept virgute
trcis (7'3) ntllions d€ oollars. La valeur definilive de3 provisions pour Abandon constituees a la
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(90) jours suivant la fn dune Ann€e civile ou; en cas de 6n du Contrat
dansにも tr●撼

―
●I■面 S‐ Cete expir副 0● DP6rateurあt―
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5.7

Date d'Effet sera aretee a loccasion du comire de Gestion Extraordinaire d,ouverture du
Permis.

Toutes les Provisions polr Abandon consiitu.es apres 
'" 

Date d,Etret seront pbcees dans un
compte soquestre- Les modalites de consriturion de ces pfovisions pouf Abandon apres |" Dated'Effel et les rnodaftes de gestion du compte s6questrE seront fixees d,accord padies.
Apres b Date d'Effet. conformement aux mooar es de co.sritution des provisions pour Abandonqui auront 6te fxees enfe bs parties, l,Op€rateur, au plus tard le quinze (rS) novembre d€chaque Ann6e CiWe, soumettra au Comito d'Evaluabn l,ensemue des informations
necessaires au eomite d,Evalration pour le 

.calcul 
d6s provisions pour Abandon.

Les liv'es er €critures comptabres et rous le;s documenls financiefs et technhues du contracteurse rapportant aux Travaux p6boriers sonr soumis au congo ou a ses repr6senranrs pour
. . 

yerification et.inspeciion periodique. _ - 
.

sl le congo d6sic exerr,er ce &oit de verificataon. il pr€viendra re contracleur par ecrit- certeverificalion aura rieu dans un debi d€ quarante-cinq (45) iours suivant ra notification et seramenee' soit en faisant apper au personner de 
'admhistration 

congorarse. soit en faisant apper aun cabinet independant inremarionaremenr reconnu, d6signe par rui el agre6 par re contracteur.Le refus d'agr€ment de la part du Confaaeur dewa €tre iraiv€.
Pour une Ann€e Civib donnee. E Congo daspo,se d,un debi de quinze (15) mcis a co.npter de ladale de dop.t aupras du congo des comptes d.f,n.rfs pour 

'Ann€e 
cirfu ;"#*:t". ;r;effec{uer en tme seule fois ces examens el v€rificalions.

Le Congo peut exefcer son droit de v6rification pour plusieurs exetcices anteri€urs iusqu,a unnle.!ryrum de deux (2) Annees civires a partir de ra oaie{e d6p6t d." Gomptes d€finitifs aupresdu Congo.

A I'occasbn de ces v€rrrkations, re congg s efiofcera de procoder aux vefifications de. tagon a

Lorsque le corEo exerce ce droit d'audit. les Budgets relatifs a cet erercice parliculier sontutilis6s pour la r6alisation de ces contr6les.

Les frais afferenls a cette verificatbn seront pris en charie par le contracteur dans h limite d.unmontant anruel de cinquante mille (50.0@) oolars et tnstitueront d€s coots p6trotiers. cemontant est aclualiso chaque ann6e par applietion de l,Actualisation.
Lorsque h v.rifcation n,est pas r6alb6e par le p€rsonnet de l,a&ninistraiion congolaise, tecabinet indqpendant agr66 par le Congo et le Contracteur €xerce s:l mission dans le respectdes temes de reGfence etabts par re corgo pour lexamen oe rappricauon des rag{es detinies

. . danq . la . Pmc€dure co.aptabre pour h daeminarion oes co0ts parofiers 'J J r"r,recuperauon' Lesdils tertnes de r6ference sont communiques au.cornracterJr avant l intenention. dudit capindt. te r"ipport triar G cetti verincarioo est comnxrniqu6 dens les opileurs d6tais.auContradeqr.

Les comptes des 's"oere" ari*e* o" io**r^qrt 
"o,t 

notamment €fiargees de foumir reurassigtafice au conhac{eu ne sont pas soqnis a |. v€rification susvk€e maE irs pourront ereaudit6s conform€ment aux disposlions cle l,article 22 de la procedure Comptable.
Pour toutes conlradictirens, eneurs ou anofllali€g relev6es lors des impectbns et v6rificatbns. tecengo pouna pr63er*er sas ot edioos au contracieur par 6cdt er do manrgre raEonflablement
96ta!h{er _dgls l9i qg{|Pvingt-di1((90) 

rours, sujyant A dn Oe ces examens et veriffcatons. .

Les dopenses input€B aux coots Peborers et les calculs retatifs au partage de la production
N€tte durant ladite Ann6e Ghrile sont congld{r& -.a.-oemrur.r"nt approwes lorsque te. Congo n?ura pas oppos6 d,ot ec{ion Cans Us aeAis Jses fues$rs..

ど」
`i〔

'じ

´́
13

rrlf



5_8

輩蠣魁淑強i鱗勲摺稿
1蹴脱∬鳳λni蜆渇ド爵ltti靭窯贈::

珊 r棚窯1柵:電‖蹴 せ欄
吼朧籠鑑繊卿窓tl地織 ;
lydrOcarbures leur revenant au ttre des articles

出枇 :器糧辮 I搬にb蹴出鷺嵩lwyf糧聞
i糊

Les modattsに laths a ces opょ試lons serOnt"“ αtts dans:a prooedure comptab:e

蹴 ∫器胤 [躍麗Ъ醐隈T:

T選 盤 曹 響 孵 ξiⅧ躍Ⅷ拙 肥 織鼎
a』

需織 織
Artlc10 7‐ Remboureemont dOs c00ts P● bl臨
7.l  Le COrthcteurassurera le manoementde r翻

Ц 輝 :Ite des coots PetrOlねrs721 
亀露糧出嘲 鰤

_ .    1)COSt St● ぅ1  1 、    1                _  _                      _

Le Cost Stop esr 6gat au *Ty_tr"..If*ion Nette. exprim€e en Barits, par te moins 6lev6enlre le Prix Fb6 et lo prix Haut_€t murupru. p", *,_"r.ilr, oent (60 %) pendant ta premierePeriode et par cirquarre poul o1 io r) *"*1- ,;-iluxeme p6rbde. Le cost stoprep*sente ra rirnne de r6orp.rafion de.'coqi rirro-rlo, J"iippoori* au cost oir Garanti.
blExc€s. Olt
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7'3 Le rcmbouric*ro^t des co.ts pctrorErs pour cnaque Ann6a civire au t.ne du permis s,efiedueraselon fordrB de priorit€ suivant:

- . tes coots retattts au.I 
-Tr.ey.?ux C:Efpkitaflon : _

. taptD:

- 'l,es- 
ci:Ois'retaiifs aux Travaux O" Ori"efoppe*"nr :

; tes prpvlilons polrao.ao. -^ . . - . -

Si. au cours dune Ann6e Civite. le montant cufiul6 des Coots petroliers a roo.rperer estinf6rieur au cost Stop. h cost oit corespondra a ,";;;; ," i.**n Netre qui. vatoriseeau Prix Fixi, permel le remboursemenl des Co.ts p&oters a r€orp€rer. Oans ce cas, l,6carlentre.le_ Cost oit et ta part de h produc{ion N"tb;;, ;;;6e au prix Fix6, permettraitd'atteindre te cosl stop est r'( Excoss oar r. , est partal6 suivani-Ls ospositions ci-apres :

(iI si la production cumulee a compter de la Date d,Efiet est inforieure ou egab a quinzemittions (ts.,oo.ooo) de Barib, a raison de 
""qr;;iil;;r (so %) pour le congo et

(ii, si la production qrmul6e a .*rn6o a-" h Dde dlEffer est sup€rieure a quinze millions(15.000.000) de Barils. a raison de qrafre-ringi e.-r*.*r; *, pour le Congo et vingtpourcent (20 %) pour le Contacteur.

c) Cost O Garanu

Si, au cours de la Deuxieme p€riode. dans une Annee Civile, le monlant cumule des Co,isPetroliers a recup€rer est sup€rieur au Cost Stop :

(A) Si ce mootant crrmde des.Coots pebolirs i r€cup€rcr esl inrerieur a trente pourcent(30 %) de ra production Nette varo'is6€ au prix iixe-, re cost oir clnespoddra a raparl de la Production N:tte qut raloris6e au prix Fix6, pemet l€ rembouBement dumontant cumul€ des Cools petotbrs a r6qrp€rer. La d#erence entre C" t ur,t. p*.c€nt (30 %) de la produclion Nede et n Cosf'OA ne constilue pas de |,Ercess Oil.

Si ce monlant cumdg des CoOB parofers a recup6rer est sup€rieur a trentepourcent (3Q %) de ta produdion Netb valoris€e au prii fixe, E Cost oit sera 6galau
Ius. 

el_e.v€ entre lrente pourcent (30 %) de la productjon Nette et ta part de taProdudion wette qui, vatorisee au prix-Fix6, 
"ri Iillr'i;si srop. les coorsP€troliers non r6cup€r6i seront report6s sur l;" ;il;Grite"s"iriv.ant s lusgr,a r,

::::,^* -llrrruon torate ou iusqu'a ta date d,expiration ju contrat si ce[e-cisurvEnt avanl. conbmernent aux gipulalbns de fadicte 7.e ci<tessous.

S,i, au. lurs d'une quetconque Ann6e Civile les Co0ls pet,ofiers ne sont pas edierementrecuper6s au r*re des artides 2.2 er z.a d-dessus,l;il; pouvant ere r€cup6r6 dansladfte Ann6e Civile consid6r6e sera raport6 sur les Ann€es Civiles suiyantes jusqu?rec,p.rarion totete ou iusqu'a ra date d'oqphation du co.rt.t s .f,le-ci survient avant. Les coors
Ijfff^q"=,llr^,i*fTei 9"r...unortee rcr""r i"qi.tl-i-* acruarisarion a leur date de

(8)

74

paierlent par:bpplicatt deル
dヽua‖saton

-7 '5 A 
! effg! du terbog'serne.t de$ co.ls petore* corstitu.s par. res prorisions pour Abandon, ersous 

'€serve 
des dispositons d6firies d'accord p"rria" p* Ie congo et le contracteur a farticle
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5'5' paragraphe 3. ci-dessus' chaque entit6 composant re contracreur a re droit de recup€rer sapart des co.ts p.troriefs ici conside*s 
"n 

pier.rrii 
"n"que 

Ann6e civire une pad de raprodudbn Nette (tu permis donr ra vateur J jgri" a-r, 
"or*u O" sa part des provisions pourAbandon et d6p€nses li6es.aux ,or"ri p.r, eir*i oererminees pour chaque Ann6e cMleconfomement aux dispositions au confi, 

"i * 
-;r"qr,a 

h r.dp€ration de la totarit. del'ensemble de ces Coots petroliers.
Le Conrrac{eur efuuera res depenses *6es aux travaux de remise en e,"t des sites e r.issue defexprdation, confo.m6ment aur otposirions du ,re".ii"""*, et de ra procedure comphbre.Toutes res d6p€nses ri6e: ar,( t r"* o" ir'Jl"n'n", 0"" sites condirueronr des co.tap6kofiers, les prwisions dF _n.ure"" er"rii";; il. ;;;;;;;,;:;;*:rT;;", ."deductbn des Co0ts perrofil.s correspon<*a.i".

Artlcle I - partage do leproducfion
8.1 Super profft Oll:

si le Prix Fix6 est sup6neuf au prix Hau.,e super profir oir deigne h part d,Hydocarbures Liluides qur.valoris€e au Prix Fix6' es{ €quiyalenle i b d*rence ..r." r" pLu.ri- Nette vahris6e au prix Fix6 etcefte merne produclion Netb varoris€e 
", 

prii n ri,-iir]ri#i" ,, Redevance Miniere (appriqu€e acette ditrerence) et de ra difr€rence entre re cost oir ororr"i", in, rire 
"t 

b cosr sbp (si re cost oilvalorisd au Prix Fi,6 est sup€deur au cost srop). rr 
""r" 

p"rt gJ enrre re congo et re conrracreur commesuit '

- si la pro&rclbn l{ette crrnrul.e a compter de la Date d,Effet est in erieure ou egah a quinzemilfions (1S-0OO.OOO) da Bar S : i raison O" 
""lori*", pourcenr (66 %) pour l€ Congo ettrente{uate poucenr (el %l pour te Confadui;- si ta fuudion Nette cumur€e e comprer de r. o.t" o'gr"r est sup.rieure a quirze.mirions' ' '' "(19-m0.000) de Barirs : a raison oe soixantJ pluircent 1zo %; pou, re congo et rrenre

8.2 Profit O :

8'2'1 Le proft oir esr d.fini comme ra qiranar6 d'Hydrocarbures Liguk es egeb a h prqductbnNetie, diniruGe :

- de ra part de Redevance Miniere proporrionnere revenad a r.Etar conform.me a ,articteil ci-dessous :

- , du CoiI Or'l-; 
"

- de liExc€ss Oil ; et- du Super proft Oil.

ARIcle 9_v…
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8.2.2 - Lc Prom o:ん 自ほ●ふ._ス ^_^__●1__● ,     _  _                           ‐‐・‐・̀   Lt rPI w… h。 9n applicatn de:bnde&2■ _dtessus sO,Patり 。en,fe le c"g。
1,       

―
   l eflo oOlltacteur ooFn■le Sut:

__■___ ___L _:__9‐ la Pmd“ c炊油 ホたtte cumu16eざ _pter de ia Date d.Ett estln縫 ●eure ou`ga:eaquinze milltOn■ ′lc no● anA、 ■̂  6^_,_  ,quinze mirions ( 1 s.ooo.oo,) ae earirs : i -; ;;;;"ft il'r:".'fi t". U, "Sff ,:Congo et cinquante pourcenf (5O %) pot t" Confraaer, :,'- si la Produc{on Nette curnd6e a compter o" i, d"i.'a,rret esi sup6rieure d quinzcr{Rtons (1s.000.o0o) de B-arits^: a rai"* J. 
"".xr.r. ioir""* tru *l pour te congo et .

r€de pourcent (3O %) pour le Conbacteur- - -- r--'



du Nord. donl la valeur de la cotation telle que publi€e par le plat's a b rubrique ( Brent dat6 !
sera le r prix do R6f6rence r.
Aux fns de la recrrperation des Coots P€troliers, du partage du profit Oil. de la deierminarion
des rnontants a verser au tr'tre de h pro et de ra perception en especes de ra RedevanceMiniore , le prix des Hydrocarbures Liquk es (< Prix Flx6 r) est le prix fixe refletant ta vateurd'une Quarite d'Hydrocarbures Liqukres, FoB ierminar de chargement au congo, sur re marcheintemational' d6termin6 en Dollars par Baril. Le prix rixe esi oetemiJ p"ii"ir"1n"n, p"rt"
Contracleur et le Congo pour chaque mois. A cet etbt, le Conlracfeur communiquera au Congoles infomations n&essaites confotm6ment a ladicle 5 de ravenant n" 3 a h convention et aux. disposittons prevues a la prccGdwe Comptabl€.

9'2 Dans le mois sl.tivant la fm de chaqre Tritnestre. le congo et le conlracleur se rencontreronlafin de daeminer 
- 
d,un @rrnun accord, pour chaque eualit6 d,Hydrocarbures Lhuidesproduite, le Prix Fix6 pour chaque rnob du Trimestre 6coul6. A cetle occasion, le Contrac{eur

soumet au Congo les infotmations vis€es a fadue 9.1 cFdessus et rout dement pertinent serapportant a la situation et a I €volution des prix des Hydrocarbures Leuides sur les marchesintemalionaur.

si' au cou6 de cette. r6union, un accofd unanime ne peut €tre obtenu. res parties serenconberont a nouveau en apporbr[ toub idormation oomplementaire utile retative a
l'6voh,rion des prix des Hydrocartures Li$rk e3 de qranes sir|{aares afin dobtenir une decision
unanime avant la fin du deuxieme mois suiyant la Rn du Taiorestre consir€re.
Pour res besoins de h ges{ion du pfGs€nt conhat, re conbadeur determine, en tant que deb€soin, un prix mensuel provisoire qui refdtera te niveau du marcho perolier a cette p€riode.pour chaque Quarite dHydrocarbures Liquides, qu'ir appriquera irsqu,a 

'. 
d.termination

d6finitive du PrL Fix6 pour le mois consid€rE. ce pdx proyisoire sera port€ a b connaissanc€ du
9on9o.

. En cas de desaccord persbtant des Parties sur la d€termimtion du prix Fire. Iune ou t.autrepartie pourra soumetrre 
le 9ifi6rend a 

't'ffir+ 
l;6;'i;';;*il'.iri",. ,, ouConhat.'

Articl€ ,0 - Provblon pour lnvesussoments Oavo.slll6s

La Provision pour rnvestissernents Diven$fies (ra ( prD ,) a pour objet d€ pemettre d,affecrerdes fotd3 a des investisseflents ou e des engagernents financiers ol*ines au ddveloppementde l'6conomie congolaise : cei fonds seront afeaes notaflment a h prornoltbn des potites etmoyennes enlreprises' des petiles el moyennes irdustri€s et a rak e au financemeni des proiets^. de profiEleurs nationaux. .

Le montani de la plD est.6xe po{r chaque Annee Civile a un pow cent (1 %) de ta vateur au(x)prix Fix6(s) de la production Nette.

Adicle lt - R6{!me fircal

11'1 La Redevance Minrtre due au congo au rihe du p",mis pour res Hydrocarbures Leuides estfix6e a quhze pourcent (15 %) d€ ta production Nette.
Le Cor€o au-a 're rfioir -de 'rb'cb'virii ri Reoenance Mhriere en especes en norifiant auconbacbur son cfpix au mohs quatre-vingt-dir (go) iou6 a ravance. si une tefie notificatonn'est paa faite par le Congo, la Redevance f,niere'sera, alors, pGlev6e par le Congo en. nalure au point d.enle\remenf.

“

Iψ

. . Les montants afiecfes elaplo c6nstr.tuer( dds Co0ts p6froders.



Les quantites dHydrocarbures Liquides consommees par te contracleur au cours des Travaux
Petroliers seront assuietties au paiemenl en espdces de la Redevance Minicre. Le montant dela Redevance Minidte payee par le contracleui constitue un co0t p€trolier. Le conlracleur estassujetti au Paiernent de la tedevanc€ superfciaire confomoment aux dispositions du codedes Hydrocarbures.

11'2 La Parl d'Hydrocarbures Liquides revenant au contracieur a l,issue des affeclations et despartages d€finis aux artkres 7, g et 1r.1 ci-(bssus sera ne$e de tour impot. o.ii 
", urJquelque nature que ce soit.

La Part dHydrocarbures-Liqukles revenant au congo a lissue des affectations el des partag€s
d6finis aux artides 7 el g ci{essus comprend mmfit sur tes soci6tes calcuE, au maximum, autaux de trente-cinq pourcent (30 %) sur les ,evenus de chaque entil6 composant leConfac{eur provenant des activites realis€es en applicafion du Contrat.
Aux tins de l'application des dEpositions ci-dessus, iI est expressement pr6cis6 que I'impol surles soci6t6s (E par cllcune de' enrit6s composant le conkacteur, confurm.ment au present
Contat et e I'artirre 33 de b proc6dure Comptable. esf compris dans la part de profit Oilrevenant au Congo au titre du pGsent contrat et sera c6dee par lesdites entit6s au titre de toutimpot sur les sociaes.

Le congo verseta a r6dEarEe aux adorit€s fiscales congolaises, le rnontant d,imp6t sur lessod€tes .voque ci{e$us, au nom et pour re compte d€ enutes composant re contrac{eur-Les d€crararions d'imp6t seront etabraes en Dorars par chaqme desdires enmes et resr6c6pi!c6s rrscaux con€spondanrs Seronr deftvr€s separement a cfiadrne d,eres par' I'adnihisfa0on rlscate congolaise.

Ces dA*rdons reste{ soumises au controle de l,a&ninistration f scale selon tare{rbrnentatron fiSdb apdicable sans prejudi:e des dispositions de l.article S.7 du Contrat.Les dspositions du pr6sent afthle 11 s'appiQueront s6per6meil a chaqrre enrit€ composarr reConkaclerr pour fensemble des fravaux pemt"o eatses * tre (hl pGsent Contrat.
1l'3 Le Contradeuf sera asq{etti au r.gime douanier pr6w par ra convention. Le. mario.s non

9rr*'t"" par ra conver ion 30nt soumises au droit cs,.tlrnun des douenes en vigueur auCongo.

Artlclo 12 - Transfe( do proprl6t6 ot €nlovemant dos Hydrocarbur,es Llquides
12'1 Les Hyfroi*bures Lquides produils deviendront ra pfopri6t6 indivis€ du congo et duConbacfeur au passsge a h Gto dos puits de production.

_ - l-a propti{de do la perf d,Hydroo€rbures Liqrldes revensnt au cofigo et a chaque enlit€com0osont le con@ur en apdcaion des arltdes 7. I et iO esr Gnsfer€e a ceux-ci auxsortl* des instaltalions de stockage. Dans le cas d,une e:p€d*cn par navire p€imlier, te point
. dc hansferl dc proprieto est le poktt de raccordement entre le navire er les installations de' chargemgnt ..

- - -... . ,qQg9 t€seno {e9 dasposittons deJ+convention retative e la.yente des Ftydrocarbures Llquides' . au. congo, cfB€Freer{iio€ofllposant le Contradew. ainsi que ses dlei[s et transporteurs, aurale droit d'enrever ribrement au point d'enBvement chobi a c€t effet ra part d,HydrocarburesLiquides lui revenant en applicafion des Articles 7, S et i0.
Les Parties conviennent que, en fonclion de b realite techn(ue des gi3ements d€couverls. itpourra eue 6t bli pllsieurs pohts dlcnBvement pour les b€soins du pr6sent Contrat.

'.' ,' Tous' les +ab rehtrs au tra*port, au slockage et a rexp€ditiori des Hydrocarbtires Liquidesjusqu'au pok d,enlgrement,eront partie des C-oOe pefrofurs.

夕

ぶ

18

や

`ヤ グ



Reconnaissant que. conform€ment au premier paragraphe de cet articte 12.1. les
Hydrocarbures Liquides deviennent la propri€td indivise du congo et du Contracteur des qu,ils
passent les tetes de Puits de Produ€tion, et re@nnaissant en plus que les deux parties seraient
desireuses de foumir une asqranoe couvrant le risque de donrnages a ces Hydrocarbures
Liquides' les Parties conviennenl que le contracleur souscriye une telle assurance sur latotalite de tels Hydrocarbures Lhuides, y cornpris la parf du Congo, et que le co.t de cette
assurance soit inclrs corEne un Coot p6bofier

12.2 Les Parties enLvent leur parl respedive d,Hydrocarbures Liqui.Jes, FOB terminal dechargement, sur une base aussi regur€fe que possibl€, 6tant entendu que cfiacune d,e[es'' pourra' @nsdes limites raisonn€bles, enlet er plus ou moins que la part lui revenant au jour deI'enlovemenl. a condition touteftis qu'un td sur-enBlremenl ou sous-enle\rement ne porle pas
atteinte aux drcfts de 

l?ube 
padb el soit compatible avec te taux de produclion, ta capacite destockage et les caract€ristiques des mvircs. Les Parties se concerteront r€gufierement pour. etablir un programme previsionnel denErement sur la bbse des principds cklessus.

Les Parties arra{eront et conviendront d'une procedure d'enl€vement fixant les modalites
d,applicalion du p.6sent artide.

12'3 Chaque entit€ composant re contracteur est tenue, a h demande du congo, de vendre enpriorit6 aux industft)s congoldses, aux condilbns d6finies ck essous, leis Hydrocarbures
Liqukies lui te\Gnan( y corlp,is le Cost Oil ainsi que te proft Oil, en vu€ de satisiairc les

. besoins de celles-ci. !-e coatgD n'exigera pas de ces enlitos qu'elles vendent aux industriescongoraises au ti&e de cftasre Ann€e civire des quadres d'Hydrocarbrrres Lxruidessup€rietres a bente pou.cent (30 %) .* h parl leur revenanl au titre du Contrat. ;a;;;pourra d'oisir ra Qua[te d'Hydrocarbures Liquides ra prus app.oprie€ aux beg.ins desindustries coqsraises parmi les qualites disponiUcs.

-Le. 
Congo notifrera a dl:lque enlile du Cor racteur, au moam guat€-vir€t-dix (gO) iours avar led€but de cfiaque Ano€e ciyiF, res $rad 6s et les eudit6s d Hydrocar6ures (uioes a venit.e' anx-indrsli'ies congokrses'p6u rAnn6e ciyi e en question. gn prr"ir ca", t pril--Je venre oes' Hydrocarbures Lkluibs sera pa," en Dona* et seLn cs rnodar*s dc parement a convenir, ycompds en ce qui conceme les garanties de paiement, en foncliim des circonstances, dans lecadre d'un contrat qd seta n69oe le ,nornent venu av6c les achctcurc. Lhpprovisionnomenrdu marcho ndional se tera sur la base (tu pdx Flx€.

12'4 Dal)s la me$re ou le comit6 de Geslbn daeminera que ceta est possible dans b cadre des' bporalbns Yb6€3 per le conlrat' le Conbacteur fbra <les efforts commerciat€rnent raisonnablespour foumir aux ind6&ie9 de{Brir€ca par re congo hs diftrentes euaft6s d,Hydrocarbures
-- L-lqUid$-rqui9es. Au cas oU un mebrXg,e CHydrocarbur6s Uquk es aurait d€ii €t6:effrau€. tesenlit6s du cont a€iel, s'ong6genl a la dernande du Congo, a gooeder a des echanges entre le

'. laume dHydroca,bubs Liquk ea revenant au eongo en appricdbn de t'afticb 12.3 du conbat@ntrc les volurnes d€ perole brut de srafi6s difierentgs $ii sod a leur cfsposition et prcduits

" - 
- an Congr,' A tcoid comde de la suali6. de la rateur e de orn autrcs fecteurB habihrclement. ..pris_en consil€ration selon les prathoes-en usag€ dans |,indusfie p€troliere. . _

.'1Li.- -. ..'. sous r6sewe d. b 
lin{te fix€e r rartde iz.s ,a".*", rengagement de i*rague enrit6 ducontracieuf de foumh des Hydrocaabufes Lhrrdes aux indusrbs congoraises est limii6, pour

ctEque Ann6e civ e, a une quanme 6gab au total des b€soim desdltes industries, mutipli6spar une trnc{ion dont le nutn€.falarr e$ la q{antit6 d'Hydrocarbures Llguldes de cette qualit€
revenant a c€fle enmoau titre de sa Par$dpatirn el dont le denomhdeur est la produc{ion totatedHydroc€rburcs Lisriles de cetb qualt6 CaSee au Congo P.rdart b ,neme n ,ne" CiUe.

i2.6 - - "Ai, 
cas iltl u 

-e*sieran *, c;rgo pkirskrura produciaurs. mais o0 en raisoo deg besdns desindusrbs congoHseq les entil€s dr Conlrac{iu. se verraient obfigees. a ta dcrnande (fu congo.
. . .d9 livpl.de volqmes sup€detIs a leur obflgation d6termin6e en appllcafion des ariictes 12-3 et

´
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li;i" "j""iii"" 
le conso r€unira lensembb d€s Eoducieurs et s,eftorcera de faire effecru€r

o,un'"," ,,fi.,T1if,"i1;i ::*f"""ff #.il: ,X f ; f;tii*;:,:,,.* ;l:i,,tr
ff f,Jr',j" 

et de tous aubes tacteurs iaiiuettement fis en consueratio-n oans t.inoustrie

Article i3 - prbpri6t6 des blens mobili€rs et immobltters

'3'1 La propri&e oes uiensrnobiriers et immot ifiers de toute nature acqui" p", r" cont,"a"r,. o-" ,.cadre des Travaux p.troliefs 
".," ",rtor*r4u"aent fansfer.e au congo de€ compretremboursement au C€lhacteur des qgOts peforcrs cone+orrOants.

G io's-ro"",on' ra cession euou ta vente des brens ainsi iransf.res au congo. sonrstibordonnGes a un accord 6crit et prearabre'lu congo. Les produits obtenus seronl en totaliteverses au Congo.

Apres b bansErt de. propriet6 au congo, le contraaeur pou.ra contirx.rer a dliser lesdits biensrmmobiriers 
:r .lngjriers 

gradr"n ni ;nd;; bu.. ra .*rr6e ou conr,"t. c.n" r.nre est
H:,;m 

appticabte ,ri bien" ,"qr;-;;; b cadre des ro.,"* pJrori"o du permis

13'2 Dans le cas o0 4€s t'ens menlimn6s ci{essrs fof{ robiet de sore!6s cfisenties a des Tiersdafts re cadre du ftiancemenr des Tr6*;;;a;.*, re transfert de b pfofi€t6 de ces biens aucongo n'ir erviendra_ qu'apGs complel" * par le contracteur des emprunts alnsigaranlls et main levoe des suretes- Leg Parties conviennent qu" tes suraes-sur res empruntsoontracr6s dals-t cadre ou nn"n"",..niJJ rralraux parofiers doivent, avant reur mise encewre, eke prealablemenl approwees par le Congo..11.3 Les dispositions ci{ressus ne soot pas appncables :

aux €guhements appartenant A des Tt€rs et gul sonflou6s au Conbac{eur :

' aux t'iens mob rers et immobiriers acqurs pait'opeateur pour des operations autreso*.Lo Travaux pddroliers el qui pourraied Are ulilis€s au profl des Trayauxp6lroliers relatifs au perm6.

13'4 L'oP€raleur ry*qf. chaque Ann6e civire i un inventaire er e un€ 6varuatioft des biensmobilie6 et immobiliers aont ta propriete 
" 

ere r"n"rre" au congo confom€ment a lArticle13'1' r'e hanstert de propflet6 ao,uit ur"n" r"o r:objerde proces-t€rbaux 3ign6s par te congoet l,Op€ratew.

Ar$cls ,4 - Fo7malion et emplol du per3omnol coogolais
14.1 Sur la base des besoins i: ""*T .rrrr*" par te Cor*o, l.Op.ratetr r me*ra en @uvre unpro{ramrne qe formarion de persoflnet dam te doma&re de ,; *.dd*: ; iiiii.o,ron u, o" ,,cornmercialbation des Hydrocarbtre_s @ctl le bwhet amuel sera €eli pot r chague Anniee civile,a 

'. 
somme de c€nr sirre (roo.oonl do,"r+. d;,n".rr qrr .a a pahger.) *irier, oe cinquante

- 
poui'cenr (*, ,uj pour te cor,90 .t *,qrante pr,rr""* tuo xl ** ,, sNpc ae," ach,*i!€ c*,"qre- ann6e par app{rca0T_ ou la.mr""ili._ _rit *" o,i"p""gbliG d.uffiser lad.r(e rerarence, tes .Eities se concbrteront pour conteniiJ.r*ilrfiL r6rc*""".

f:ffi,fffi: de formation et budgek susvis6s seront pr€pares par t,op6rareu, et pr6sent6s
p€raonner3 *;*:f T 1=!$eo et apsobalim. r-."'*t*"- altu*-Ji#'ilr"r..on,,".
rop.ideur . 4&;' f"mfl ?;ffi ,; :ffi y. ;ffi ffi #;"*datfhstims do bow3es d eftrdes a fnn"rEu, Ji re ca" ecrrean, de la cr€albn d,un certre defurmation proGssimn€fle au Congo.

. 
t1: 

leqenses nne{gnda{gu{ s-bns cs srmarion B.lslltueroat de3 eofi3 p6tro{ers.. ....-
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14-2 L'Operateur assurera. a qualification egale. I'empld en priorte dans ses eEblissements et

installations situes au Congo. au personnel de nationalito congolaise. Oans la rnesure oir il ne

serait pas possible de trouver des ressortissants congolais ayant des qualifications necessaires

pour occuper les postes a pourvoir, I'op€rateur pourE embaucher du personnel 6tranger.

conform6ment a b reglementatlon en viguew au Congo.

Articlo t5 - Prodults ot services nationaux
15.1 Dans le cadre des Travaux Petroliers, il est convenu que priorit6 sera accordee aux entreptises

congolaises pour I'ociroi de contrats a condition qu'elles remplissent les conditions requises, a

savoir : tror.rmir deg blqts -ou des services de gua[te €ab a ceux disponibles sur le marche

intemational et propos€s d des prix (arti:le par artide), toutes taxes comprises, concufrentiels Par
rappod a ceux pratiques par les sous-t'aitanb efangers pour des biens et seNices simileires. La

preference sera notamnrent accordee aux services offerls par les soci6t6s irnrnatricdees au

- Qongo et dont le capital social es{ maioritairement conlroE par des ciioyens de nationalito

congolaise, sous reserve qu'elles remdissent les conditions lndquees ci-dessus.

15.2 Le Conkacleur recourra prioritairement confurmernent aux dispositions de I'article 22 du Code des
Hydrocarbures en cas de besoin aux servi:es du Centre des Services Petroliers install6 dans le
port Autonome de Pointe-Noire.

Artlcle 16 - lnformattrons - Confidefltlallt6 - D6claratlons hrbllquos

16.1 Outre les ouigations de fowniture d'informalions aux autorltes congolaises mises I la charge du

Contracleur par la regEmentation p€bofiere, lop€rateur foumira au Congo une copie des

rapports et documents suivants qui seront etablis apres la Oate d'Efiet du Contrat :

rapports ioumaliers sur les activiGs de forage :

rapports hebdoflradaires sur les aclivit63 de g€ophysique :

' ' - - 
rapports dtetudes de synthcses g6ologht ds ainsi qrre les aartes y afr€renles :

' rapports de mesures. d€tudes et d iderpr€tation g€oPhysiques, des cartes' profils,

sedions ou aubes documents affor€nts, ainsi que, sur demande du congo, I'original des

bandes magn€tques sismiques enregisbees :

' rapports d'imPlantation ei de fin de sondage Pour chacun des ,orages. ainsi qu'un ieu
. . comCet des diagtaphies €nregi$rees :

rappoals des tests ou essais (k produciion realises ainsi que de toute etude relatlve a la

. . - mise en d6bil ou en production d'un puits :

rapports concernant les analyses eftectu€es sur carotte :'

€dudes de gisement :

. .rapporls de prdudion ; et

'. . - -. - +"r" t"" rappode iournaEers, m€nsuels ou annuels issus des actMtes de recherche, de
- deeeloppementetd'exploitation.

Toules les carles, sedions, profils. diagraPhies et aulres documenls geologiques ou

geophystqu* sercnt foumis sur un supporl adequat pour reprodutiion uli€tieure' Une porlion

repr6sentatlve des carottes et des d6blals de torage preleves dans chaque puiB ainsi que des
6chantillons des fluides produits pendant les tesB du e3sais de Produ€*lon seront Ggebment
tourr s a, Gongodans des d€l.rs ralsonnables. A l'expiralim du ConfaL pour quehue ra!9on gue

ce soit. les dosrnenk odginaux et 6chantilbns relatifs aux Travaux Petroliers, conduiis
post6ri,eurement a la Date d'Efiet, seror{ remis au Congo.

Le Congd poons a but inort€fi pfendG cfinalseance des rapports d€ l'Operateur sur les
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Travaux Peloliers, donl au moins une copie sera conservee au Congo.

foutes les donnees tedniques telles que citees ck essus appartiennent au Congo. Le transfert
des donnees au Congo ou a un aulre lieu indiqu€ par le CorEo est finance par le Conlrac,teur. Les
depenses conespondantes sonl corElifutives de Coots parofi€rs.

Le congo mettra a dispositbn du conlracleur aux condnions reglernentaires et technhues en
Yigueur toutes les irformalions ei dmflees acormule€s aril6iieUii:i1t6nt au Cohtrat se trouvant a
sa disposition, el obti,endra pour le cornple d, ConFacieur. la traBmi$ion de toules donnees ou
inbrmations disponibl$ enlre les mains de lout Tiers. en partiqJfi€r du precedent contracteur sur
le Pemis.

16.7 Le Contrat ainsi que ses Annexes et tout* les infonnations .elalives a fexecutbn du contrat
sont, vis-a-vis des Tiers. trait6s comme crnfidentiels par les Parlies. Cette obligation ne conoeme
pas :

iU tes inbrmations ielevant du domaine public :

(ii) les info.mations d€ii connues par une Parlie avant qu'elle ne lui soit communiquee dans
le cadre du Conlrat :

(iiD les informations obtenues Egal€ment auprcs des Tie6 qui les ont eux-memes obtenues
legdement et qui ne ,or l.obiel d'aucune reslriclbn de diwlgation ni d.engagement de
contten,ahtё l et

tlV)  les infomatlons dont:a∞mmuniは i●n et la pub:抵 attm rentrent dans ie cadre de
:':ntlaれ、de Transparence pour:es:ndusttes E涎 酬 ves(:T:E)

Les Partles peuvent cependant coFFlmuniquer:es hfOrrFtabons u燎 詭s a lbrticle 16 2 c■ 晨、sust en. tant que de besoin: en particr{ier:

a leurs auOntos de tutetle ёt a celles de ieurs… AmliCes Ou a tOutes autontes
boursi●res si d!eミ ou:etrs s∝は6s A6L●es,y sontl● ga:ernert ou Contetue‖ OIIlent

 ヽ        obllgles.ou

aux instan"s iudiCtaires"arbltabs dans le α霜re de proc6dures iudiClaires Ou
arblLles.si e‖ es y sontilgalement ou∞ ntractuenement Obligles,ou

a leurs soclet6s Art:i“ s. 6tant entendu que la Patte qui oommunlque de te‖ es
lm"s,une s∝ お峰 A籠縫e se pOrte garante enveFS raure ttne du restt de

bligaぉ n de∞n輸 籠 m6iOu

aux banques et organisrlles ■nanaers dans le cadre du Flnancerlent des Travaux
ParOliers.sOus r6seme que ces,anqueξ  d orga面lm,St'engagent aにs tenl

―          = conndente:les
~ L'Op`ぬ

面rpem●9alemeは cornmu¨ uerに,''m叡ⅢSav.Tters Ⅲm｀
"u",emrepreneurs

it,瞬翼謄留糀i悧鷺‖i祓 滉『 r嵩:蹴譜 常蹴κ軍:棚瞑TT:
1_,  :esdits Tlers ge興 猾gent a tts t(詢 離●onndenlelles           

‐

Toutes les entts composant ie Conhcteur qui pr● ettent de ceder tOus leurs lnにets,ou une
partie de lellrs intens,pet″ α咸 19mment cOrmuniqer des i雨 ∝mdhns a des Tbrs en we
dune cession dl‖峰

“

pour amant que ces ners so崎 vent un engagement de conttden3a"te
dont ulle cop:e sera cOrlmunlquё e au Congo

16.3 SauF appl篠熊n des dspos山
"ξ

 du preseは cOnht,auctlne deda硼おり,ubmque,anrlonce ou―― cira― conernatt le9 oo“剛btt et:ed als区疱鮨ns dece Conht oui鰤
"mattons s―

ibles qui
peuve薇 ●te pOnctudlealett danies comme telles par le COngO collcematt les l螂 讚饉 s des
Partles.ne sem Llte ou Cmise par・ ou au n響

"rν

n,|,ⅢⅢ osan,rapprobtton prdable
par●疏 del■ utre Parね

″ /f″
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Article 1 7-Cess:ons

17.l  TOute cessiOn surle Perlnis par rune des entlt`s∞
mpOsantle Contradeur au prom d・ un Tiers la

《Cession")Sera soumise a l'app"bation pr● a:able du congo dans les∞ ndltlons flxles par
rarticle 36 du Code des Hydrocarbures

17.2   し'6va:uaton de la demande d'approbation par le congo sera late de facOn dl119ente en se

fOca‖smt sur:es capacttes techn● ueS et inanciё res de Fentltt cessionnare Le Congo ne pourra
pas retser sOn accord sans motffvahble

17 3   Le Cong。 たpondra dansles mdl:etlrs dё lais a:a demande du cedant A:a suite d・une dennande
dhpprObatlon prealable do cOngo restee sans repOnse de sa part dans un delai de deuxに

)rr10isIla cessbn sera consderOe Oomme otant approuvee.

17.4  Les cessbns dlnt6rots dans:e Permis entre les entites∞
mposantle contracteur,alnsi que cdles

,卜中 S=,tre vne,1● e∞n■matt b cOntracteur d une Sod“ Aml隆 ,peuven se ttire
:ibrement et a toutrnorlent Le cedant est cependant tenu d'en intterle ministre en cherge des

hydrOcarbures

17.5   Les Parties● or●ennent que sti・ ulle des entltts composantle contacteur enttsage une oporauon
qui abOtltlral a sOn changement de oontrOle(tel que ce terrrle est dlflni a l・

artlde l_53 du Contrao,
ce prOlet sera pofte a ia cOnnaissance prea:able du congo

Article 18‐ Ent60 en vlgu● ur_oate d'Effet‐ Dur6o‐ MOdIIl“ t●ns
鴛・

=詔
雪j盟]品:躍Lt露1:1譜:糊:鰤揚.霞胤 棚湯明」1零捌

Kla《 Date d'Effet")

18 2  Le Contrat“ 疇tera en uguetr pendant tOcte b durOe cornpnse entre la Date d'EfFet et:a date a

_   laquelle le 9。 ntrat prend Fn dansles cOnditbns prevues a rattcl1 22…
30uSr‐ :

18.3   Les terln,s du COntatne peuvent etre mod面
艶s que parl'accord徴

"i de toutesles Ptts18.4  Sli est d6montre,parla suに
,par l.une ou:tutre Partle que:・ ●qu‖bre OconOmiqle genera:des

dispOsllbnS dЧ COntrat au morlent de la date de signature du con詭 t a ct● delbvorablement
in■uenc` par des changeFnentS de 101s, de statuts, de 

員ヽコt●IVlentatlons ou d'autres matieres

― 露鷺 諾躙 鵠‖寧獅蹴謂[::結黎 留冨
』
鷲r:『::蹴

acoord ne pOurralt etre trOuv6,tous les d晨 orends seront sOumis a un arbltrage selon les termes
de:・a」たた 21 ci‐dessous

Articie 19 1 Fo“ ●

…

ure

_ ,1 知∞n reta"ω d範‖bn∝ずunePartei題
緊需躍調よ翼緊胤剛¶腹脱認T出 ヽ   Cooa ne sera● ●nslder● (Oc。_eu瞑

:11三 :」尋晶轟尋為」眠群撫詰椛獅ざfヽ :L警"甲Ⅲ響S彎ザ麟゙讐ま
si' par suite d'un cas de force maieure. fexocrrtion de l'une quelconque des oblilralions du contrat6tait diff6'€e, la duree du retard en Gsuttant, augrnentee du tenps qui pourraitibe necessaire ala reparation des dommages caus6s pendant liit retard et a la reprise des Travaux peroliers,
serait ajout€e au detai pr€vu au conlrat pour l'execution de ladite obligEtion- De m€me, la dur6e .
du p6rmls serait prorogee oe ta ouree -rr.=p""-Jii a 

"e 
e de la force majeure.

is'z io.sqJ'de partie consioore qu ere se touve empech€e de rEmprir rune quercongue de sesobligations en raison d'un cas d€ torce nBjeure, e[; doil l€ nolifier sans d6lai aux autres parties
en sp6cillant hs 6l6ments de..nature a 6bblir la force maieure. et prendrei en.accord avec les

“゙
iい グ
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aulres Parlies' toutes les dispositions utiles et necessaires pour peflnettre la reprise normale deIexecdion des obligations arfedees des b cessalion de l'evenement constituant le cas de forcemajeure.

Les obligations autres que celles affecl6es par la force maieure devronl continuer a etreex6cul6es confiormement aux disposilions du Contrat.

Articto 20 - Orolt applicable

Le Contrat sera r6gi par le dftrit congolais selon lequel il sera interpr€te.

Article 2l - Arbitrage

21'1 Tous les difforend-s d€coulant de l'hterpretafion ou de rex6cution du contrat. a l.exceptiicn deceux vis6s aux artkles 21.4 el21.S qk,essous. qui surg&ont enbe le Congo d,une part et tes' entr6s du cbntracleur d'autre part qui no powront pas ebe resolus a l?miable, seronl tranchesd6f nitivement par voir: d'arbitrage 
"ont*re,n"nt au Regbment d,aftibage du cenrrelntemalional pour le roglem€nt des difiorends ,olaBfg aux invesissements (ci-apres d6si9n€ le( clRDl t) institu-e par h colwfiion pour le regflem€nt des difiereftls rehrifs aux invedissementsenhe Etats et Ressorfssants d'arnr* Erats (d-ap*s d6sign6 ra ( convonrion crRDr r), dlaquelle te Congo est partie.

Les Patties dedarenl gu'aux fins de I'arlich 25 (1) de la cqwfiion clRol, tout dfferend ,etatif aucontrat est un diff6rend iurUique r€rulhnl #trement d,un inveslissement. et l"s parties
renonced a toute immunit6 de iuridiciioo ou dex6crdion dont elles pourraient uenencier.

21'2 Le congo d'une part et les ent(es du conbacteur daute part nommeront un aftitre ets'effiorceront de se rnetre daccqd sur la deignataon dun tiers arbibe qui sera le president dutribunal arbikal A d6faut de designation a'uri arbitre ou d,un acrord sur te tiers arbilre. tesdisposifons de t,article S8 de la Con-ve*;n cfnoi" 
"ppfiqr..nf.'. 21.'3 L'aruitrage aura li:u a Paris, France La proc€durc se'd€rqrlera en bngue frangaise. pendant la- - ptoddutE d'atbtrag€ e{ iusqu?u prononc6 de la s€ntence. aucune des parties n,€MJera un. quelconqrue acie pr6iudciable aux droits de l'autrc partie au titre du contrat. un iugementd'exequatur pouna eke rendu Pa, toul t ibunat ou toub aulorit6 comp€tente ou, le cas ech€ant,une demande poura ete intod*i€ devant ledt tribrmal ou devani taoite aulre autorit6 pourob(enir ra coflfirmarion jrrdiciaire de h ser ence et un€ d€q3bn €:ccrrtoi,".

21'4 Tlus les differends- pouvanl survenk enke le8 entites consdituant le conhacteur seront rranchesselon la clause d,arb rage du @ d,Association.
 ́ ・  ・2115 Sife Congob[¨ё des輸鱈 s du contacteur sOば en爆発a●●ord sur h d`termlnaton du pr泳 des

螺瑞踏l理脚郷∵鞘 郡 帯 拙躍
'端路躍寵鶴 響T

認踏麟 :蔓桑警1驀魃 螺齢灘皿きdesignatOn Le Congo etladite enl峰 fOunrort a cduld toutes les inbrrrla藪 ns qul:s,ugeront
necessaires Ou que i・exper poum ra:sOnnablenlentく k"nander

21.6 Dans les trenle (3O) jours de q dd: de sa designaGon, foeert communiquera au Congo et aladite enlit6 le Prix qul' a son avis doit €tre app&fo Lformement i l,artide 9 ci-dessus. Ge prixliera res padi€s et sera r6*rt6 ayrrk ete 
"rr6i 

i'un *n,*rn accord entre ce{""-ci. Les rrais ethonorahes ae rugiatu or p'etoosm a r-onoes ou-ot b chambre de commeroe lr emationaleseront partages par parts 6g6les €nbE te Congo ot ladite eoH6.
L'expert.ne sera pas un arbltre, et les proc€dures relatives ne serornt pas Applicables.

″
・．ｒ゙
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Article 22 - Fln du Cont at
22j Le contrat prend fin : o.lorsque re permis aura expir€ ou ne sera pas renouvere conform.rnentaux dispositions o, 

3n-Tl d,A.ribution. 
", i,i ""O" les cas pr.vus par te Code desHydrocarbures' ou (ii, pour chaque entire or'ioii"a"rr, en cas de retrait vorontarre ouinvolontaire conform€ment aux disposirions ,ir*"' 0.' re contrat d,Association. Nonobstanttoute(s) disposition(s) co_nlraire(s) il il;.r;;;L*ru", tes parties @nviennent que lecontracreur peur votontairement mete ,; ;;;i a tout moment. La r6sitiation he peultoutefois pas avoir rieu-tanr q* r" coJ,.o"ri 

"i'0"'"'r".no,, ou fait re necessaire pour remprirtoutes res obrigaiions appricabres 
", t.-," ., ,J,ilnr de ra demande de r.siriation, et prusSffi:Ttflfl:,Jffi::: *nt"i".",i,"..oil',i,"" o, rauae partie au tii,J""'o-ir..r

22'2 si une entt6 du contracteur souha e se retifer vorontairemenr conrorm.ment au contratdAssociation, re conbacreur en inrormeral ;;in'; Gestion avec un preayis de soixante-
::tr;J:?,#rs Le Conso er re conrracteur se -deronr 

pour re rransferr de la parricipation

22.3 S'll est mis fn au Contrat conform6me a l,articl€ 22.1 cidessus:
a) en accord avec res djspositions de 

'arride 
12 ci-dessus, re contfacteur riquidera resop€rations 

"n "*r:-ut. tes actib 
""qr['* ,irl du contrat et rendra compte de cette

HHltr :: 
comir6 de Gesrion. Le-s rrais- oe Le riquioarion seront suppodes par te

b) reocontraaeur r.grera toutes res charges dont re paiement rui incombera aux temes du

Article 23 - Garanties g6n6rales
23'l Pendant toL(e Ia dur6d des Travaux peroriers re congo s,engage a ne pas aggraver ra situationg.nerale' juddique et fis'ate de rop.*t"*'iri *r'I"0.t"""rr". entit€s composanr re contracteur)en I'assujettis_sanl a de 4guveaux impots. taies. ,"0";ilt, o, oroL" ou en valorisant.ceux qui tui;ilL:ffijl13'",..tl,li ''"''.; "; ;;s,;,;;;;i'"".,t conra et ce conrormement aux

23'2 Le congo garant* aux.enur6s composant re contracteur, a reurs soci6t6s Affiries. e reursffi:.frff:i f.r; 
roumts"eurs *rr," Jrri.ir'ili*r ta possib te de transr6rer tibremenr

eo devises dans ces ;::T-"t-t: 1* banques €lrangeres de teur choix, o" ,rint J r"l .roir"

'"""i",r", ",*,-;i.,li::L::f :;*l,ffi:t?,J".[*;J :1liilHlf,:" o",iJ. .,*
Arliclo 24 - Adesses

a) Pour le congo '- Minbtors Oes Xyorocarouras
 `  -8P_2120 BRAZZAVILLE~                  ‐    t

…F6響噛
"du COngq―

 ・ ■― ― ~T｀

TOI:(242)2223358_95

Fax i1242)222 836243

摯

"“

,100naぉ d“ 警trOl"dЧ CO,90
B_P 188 8RAZzAViLLE

ROpublique du cOngo

b) Pour SNPC

25
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c) Pour Eni Congo

d) Pour AOGC

Tёl:(242)222310964

Fax:(242)22281o492

Eni COng。

125‐126,Avenue charles de Cau::e

B P 706 PO:NTE‐ NO:RE

R6pr6thue du Congo (Brazzavi[e)

.... __ T€t : (242) o5_s5o i 1 Ol

Fax:(242)222941154

Afrlca ol:=cas cOTOrat10n S.A

Pattge a n″ eau rue MbOchに

8P 15073 BRAZZAVILLE

Repubiique du cOngo(Braフ ア
'Ville)

T11:(242)o66545463

Articre 25 - Dayers 
Email : oiedion@aogc=cofigo.oom

25'1 Tous res avis €d aufes comr niutions prews au contrat seront donn€s par 6crit so.1 :

{i) par remise au repr€*nt"nt a, c*go ou dr cordracteu, au comite de cestion :' (ii) par counier avec demande d,avB de reception,
(iii) * :gq.. a&es€ a la panie qui doat aro no0fiee a fadrcsss app.oprtie indiqu€e d-. dessus.

' 25.2 Les anneres font pariie du Contrat-

26
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en quatr€ (41 ex€mplaires, te 3 0 JAN 201{

Andnt Raphaot LOE BA

Ministre des Hydrocarbures

Netionale des P6trolos du Congo

JOおmoKOK0

27
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Oirecteur General, presilent du Directoire

POur Eni COng。

Pierro Narcisse LOuFOuA
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Annexe i

proc6dure Comptable

CHAP:TRE:‐ RECLES GENERALES

ART:CLE l― PREAMBuLE ET OBJET

La presente Pm● ldule cOmrable∞nョ魚に■、 exe:av comrat,dOnt elle fait pane ln向rante

E‖e nxe les molhOdes,rOgles et procedures cOmptables auxque‖
es ie cOntracteur est tenu de se

∞ nfo‖〔ter au titre de la cOmptabi積

“

■ぉn des oporatiOns resultant de l'6峰 。口驚n du Coitrat,ainS que:`s
rapports.ctats dedaratbns,dOctlments,infomabons et renttgneFr ents∞

mptabies et inanciers,
p●

“

。diques ou non,qロ ーdolvent obh9詢rement etre fOumis au Congo en p:us de ceux pr● vus par la
r69:ementation isca:e etdouanere ap口 eable au cOnmκにur

Lestemes u鋼

“

s dans h PF6sente Annexe Ont h m,mes●
面1口Ⅲ  que ce‖ e qtt bur e"donnee dans

に90nlra.l mansqu,た contexte ne cOnfere dairernent a ces terrles une Sgnlncatton dittmte Pour

les besolns de:a prtente Pmoedure cOmptable,19■
90nttЮШ

"pett douner Chacune des ent應qu` :e OOnsthuent.ootamment 10rsqu'‖
aゞg:t des dds Ou obigat00S leurlncombant a th personne:

CttT,IPIS,19叩 い 昴 S■ COntacteur sOtt exetts par rln― odlare de Ю pedeur.o● tam●lent
iorsqu・II s'aglt des Ope輸s Ou des comptes comfnuns aux ent照発 qui consutuentle Contracteur

i「19'd9_∞ ,ndICt10r pu¨ J～ergence entre la pr6sonに Anncxc ctに3ヨわuほおns du contrat,磁
'

derniёrcs「●valent

ARTICLE 2・ COMPTABILiSARON DES OPERATloNS EN D口 nSES

Conforrnement a hrbde 5 8 du Contrat,le cOntracteur thnt sa∞
mptamito en languc fran9o:9o et en

Dol:ars

ttenregistrementinltiai des dopensos Ou recettes rea‖
sces erl tnorlnaies.y cornprls:e Franc CFへ autres

queに D●略r da“ b∽dre dts T_aux P範ふe“

“

IL~3r_葛面慕Ii話卜岳品籠葛;ia b:“

19,い督 19■3ngQ prmlant dans h p●ぉ
“

a ca回6s∞ntmement`ux methOdes l:bi品 ‖es du
Contracteur

La drttence de change constate entre ren電 istrement翻回 餞b… Ⅲに,Чlart de raⅢ∽bn du
機堅

“

衝さ■ge bl wigueuribぃ :du ralemm ou jι 陶鵬轟.emmt歯 Ⅲm“ aux memes∞mptes de
CoOts PCtFOli― que ceux qui ont eに II.uvementes par ren“ Jョ

"rDtt intlal
Le Contracteur fera parvenir au cOngo,avec:es etats mmands"vus au Chapitre 

Ⅵ:de:a presenle
Proc6dure cOrnptab!e. ull releve des taむ X de Change哺 ‖sos dans la p110de, tels que cotOs par ia
8anque de France

28
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ll est de I'intention des parlies qu'a loccasion de ra conversion de devises, de ra comptabirisarion enoollars de rnontants en monnaies. y compris le Franc cFA. aulres que le Dollar et de toutes aulres
op€rations de change ou de cowerture relatives aux Travaux petroliers, le contracleur ne realise ni gain.
ni perte qui ne soit port6(e) aux comfles de Co0ts p6koliers.

ARTICLE 3 - TENUE DES C(XIPTES

Le Contrjaeur tiendra une comptaHftte des co.ts Pelroliers (ci-ap]ts la ( comptabmt6 ]) permettant dedistinguer les Travaux p.troriers r6gis par re contrat des aures activ 6s eventueflement exerc.es auCongo. La Conptabilit6 conespond a ,, comptabitit6 analytique ou 
"..0r"","r, "r';-;"; 

a"Ocompl6mentaires de suivi et de synthese relalifs aux Travaux pelroliers.

Tous les registres. @mptes. rivres et 6tats cmpta!!e!. ahsi que 
'o.iginat 

des pieces justiricatives.
contrals' factur6s et autres documenrs reratifs a b comptabir e sont @nserv6s au congo. Les registres.
comptes, livres et 6tars comptabres, ainsi que res originaux des contrats, fac{ures et aulres documentsjustt'lcalif' se rapportant aux coots peoofiers doivent e.,e p*sen*s a bure demande du congo suivantles disposfions du Contrat.
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CHAPITRE II .CO PTABTLITE GENERALE

ARTICLE 4 - PRIITCIPES

l - ta comptaufG gen6rate en egistrant les activitCs des enblos conslituar le contracGur, exercees
dans le cadre du conhat ddt ete confiome aux regbs, principes et n€thodes du ptan comptabte
g€n€ral ctes enteprises en vigueur au Cgngo (plan co.nptabb OHADA).

Toutefois' lesd'Gs entit6s ont la faculte d'appliquer les regles et pratiques comptables g6n6rahment
admis€s dans llndustrie p6lroli'are dans la mesure ou elles ne sont pas contrakes au plan

.@mPtabte o_HADA.

ll - Les realsations au titre des Travaux P€holiers sont i[put6es au d6bit ou au cr6dit des comptes de
Coots p6tofiers des que les dlarges ou prodults correspon@r s sorlt dus ou aoquis.

Les ctrarges et pro&its pewent daoc conprendre des imputations des sornmes d€ia payees ou
encalss€es et des sommes faciu.€es mais non encore payees ou encaissees, ainsi que des
imPultations cofiespo.dant a des chaQes a payer ou i des'poduits a ;;a c.e.ta<fire des

d'estimation dlsponiHes. Le C,onraa.r, ,on ,"n" ourg"nce pour que ioute imputali,on prcvisionnelle
soit r€gularis€e dans les plus brefs d€lais par la cornptahilisalion.de fa @pen3e ou (to la recene
er(acte.

. ARTICLE.s - LE BILAI{

l.Lacomptabilit6g6n6rabdoitrd6terfid.lemenlla.situationparimoniabdUcontractrur.augsibien

ac{ive que passive' et pennelfe fehuissement dun Ulan annuel suffsamment d€tail}6 pour gue le
Congo puisse suivre fevolulbn de chaque 6l6ment de faciif et du passit et apprecier ta sihration
f nancigre du Contracteur.

Le bilan doit faire ressorlh' pour cftaque categorie doperatons. le r6sultat desdites operahns.
Celui-ci esi comlitj6 pa. la dfle€nce cntre les valenrs de factif net qui y est a$ed€ a la cbturts et

. a fouverlure de rtuinee cMle. drninu€e des supplemenls _dapports corr€spondar* a de3 biens ou.'' eslece! rDuve0ement afiect€s alxote" Lperarcns, el augimentee des prercrEments conespondanr
..auxretraib.parredrepdse,dotiq!Eou,despecesquiy6taiGntpf€c6d€mmmlaffect6s.

^Lbctif nel s:entend de rexceoeni ues vagys dac{if sur te tota! rormgr ?u pqsgift par tes cr6ances. .'

<iei Tiers et dea Soci6tes nmees-ou c;radeur, les amodlssements et provisions autorises el
iustiftes.

Lcs dispositions des trois paragtaphes pr€c&ents s appliquenl seulement aux entit€s constituanr b
Contradew oPerant dans un cadre ( morxroont'aclucl r (rrniqueretrt sous le regime pfevu par le
Coolrat e lds cont"as d"utes champs afio;€nts a d'aubes permis d exploiletion au dehors du
p6rmas o0 tes parties ont des int6reG).

イ
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ll - En ce qui concerne les entiles constituant le contracteur op€rant dans un cadre ( pluricontractuel D
(regime de droit commun. fegime de concession ou multipres r.gimes de partage de production).
les obrigations reratives au biran sont ceres normarement appriqu6es dans re cadre des regbs duplan comptable ol"lADA et conformes aux m€lhodes habituellement utilis6es dans l.industrie
P6troliere' Les entit6s op6rant dans @ cadre ( pluricontEcruel , devront etablir p€riodiquement- 
des 6tats conespondants aux eEments de leur bilan retatrs aux aaib lmmobilises et aux stocks oe
materiers er matieres @nsofirnabres acquis. consrruits, fabriqu.s. cre6s ou r6alis6s par re
Contracleur dans le cadre des.Travaux petrofiers.

chaque entit€ constituant re contracleur est responsabre de ra tenue de ses propres registres
comptabtes et doit respecter ses ot igatbns Egales et nscales en ta matiere.

lli- Les uiens appartenant au congo, en application des stipulatio[s de l.arlicle 13 du conkat sont
enregistes dans la corptabilil6 pemeuant de faire ressortir ctairement leur statut ruridique et leur
valeur d'acquisition, de construdion ou de fabrication.

ARTICLE 6 . LES COTTPTES DE CHARGES

l- Peuvenr 6tre portes au d€bit d6 comptes de chafges et pertes pai nature toutes res charges.perres et ftais' qu'irs soient effsdivement pay€s ou simprement dus, reratifs a r nnnee civire
concemee' a condition qu'ils soiont justifi€s et necessit6s par les besoins des Travaux p.troliers et' qu'irs incombent efuiyement au conrradeur. a rexct:rion de ceui donr t.imputirion ri,est pas. aulorisee par l€s.stipulations du Contrat_

=::‐
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CHAP:TRE‖ :‐ LA COMPTAB:日TE DES COUTS PETRO日 ERS

ARTiCLE 8‐ ELEMENTS DES COUTS PETROL:ERS

l‐   Suivant!es ttg:es etp● ncipes Ononcos aux ancies 2 et 3 ci‐ dessus.:e Contracteur tiendFa.en

p€rmanence, une ComplabifG fabanl resso]iir le d€iail des d6p€nses elbctivement payees ou

encourues par lui et donnant droit a recup€ration en applbalion des dispositions d$ Contrat et

Ce.la Presenie ABnexe; les Coots P6troliers r6cuper6s par chaque entG conFosant le

, Contracleur. au tur et a mesure de l'affectation de la prcdrJction destinee a cet effet ainsi que

l-.s sommes venant en suppEment ou en deduction des Co0ts pekofiers.

ll - La CotDptabilite doit 6lre dncere et exade. Ell€ est organisee et les comples tenus et

pr63enl6s ds rnanEre que puissent eke aiserrcnt regror46s et d€gages les Co{!l3 P6boliers

afferents. notafl[nent, aux d€penses :

1) de ta PtD :

2) des Travaux de O€yeloppement ;

3, des Travaux d'Exploitation :

4l des Travaux pour Abandon et des provisions evenluellement conslituees en we de leur

r€alisaton :

Pan de:a Date dtttt,uSqu'a!a Date dlEnme en vlgueur_  ___

En oulr€, bs Coots P€tote..s so.rt regroupes et pr6sent6s de la mani€re pdvue a Iatde 7 du

Conbat dln de Eciler le recouvrerfient de! CooB P€ rdiers a parlir du Cost Oil.

lll - Pour draclne des adivitas d{es$re, b ComptaDUC doll permette do fafoe ressorti :

1) - _!.6s.9_6.rcp999.I-e"tAtrysi-.CrlLsnllepfltletlqas.eameeies. nqtan0ment ceXe,s se. rappgrtont
. .a facqui!*tbn, la cr€eliori.la constrrrcton ou la r€albatlon :,-,',.

tl :tffil",jc(ati'u;ri!: bureaux. ms{asi;'C.i;se#€ns. raooratoires, etc...) i

O  dlnSta‖ attons industne!:es de prod― n d de■■itement des HydrocaFbuFeS l    ‐

d)   d'insta‖ atlons de chargernent et de stockage cquaiS,te‖ ::油 ux,clterlles.etc):

e)  de ttS dtcces et Ouvrages anfrachcture gena● !e:

O    de mOyens de transp●tt des Hydrocarbures ccanallSatlons d'evaca10n,bateaux_

dtёmes.etc):

g) dttpipervlents genoraux(meubles,ordinateurs.etc):

I,,Dレ
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d'dquipemenB et instaltations specifques :

de vehicules de transporl et engins de genie civit :

de maleriel et outillage (dont la dur6e nomale d,utilisation est superieure a uneannee) :

oe trag€s de o;toppement :

d'autres immobilisalions corpor€lles.

k)

|)

2) l€s depenses ,etaliyes aux immotilisalions incorporelhs. notamment celles serapporlant :

3)

4)

a)

des Societes Afrfliees :

des Tiers.

5,

tv.
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V―   La Comptab‖ it● doit permettre de faire ressortir:

1)   :e nlontant tOtal des coots POtrollers payes Ou encourus par le Contacteur pour

l'exocullon des opOrat10ns du contrat,

2)   les mOntants venant en dminutlon des coots PetrO‖ ers et ta nature des o,ё rations

auxque‖es se rapportent ces mOntants:

3) !e montanttolaldes cOots Petro"ers recupOros i

4)  le montant des CoOts Pctrollers restant a recuperer

Vl-- La Cornptabine er-lqqgiste, au d€brl.loutes.b9. dopenses.effectiyement payees ou en@urues
se rappoatant fiectement en appfcalbn dtr Cortat et des stipuhtioG de la f€ser*e Annexe,
aux Travaux P6toliers. et consid€des cprnrne impubbles airx Cdns p6t'olers.

Ces dep€nses effiivEment pay€es ou encourije3 &iuerll. e h tds:

1) €{re n6cess€rires a b realisation des Travaux Peboliers corihrn{rner aux usages de
findusti, p6troliere.

2) ' CIre lEtifiGes €t a$nry6es de piac6 ct docrr]nerG iustrficat$ pcfmottant un controle el
une v€rification par le Congo.

Vll - La ComptaDili6 en.egistre, au credt

lihronEd daii Cirns Feiroibiii ieaiii+res, ,-u n r ei i -*rr. q,r"';i. ractrp€rati- :

:

les r€cedtes et produits de toute nature qid viennent en d6duction des Coots
P€fok:rs au fur A a rnesr.re de leur encabsement :

b3 ,nontanb t€dadures a d'autr€s pemls dans b Cadre des Travaux Petollers. '

ARTICLE 9 - PRIIICIPES T'E RBCUPCRAT]ON

' Des le d6msrrage da la prodlcfion d'hldrocat0ures sur le Peimis dE elorlation, dtague enlite
corlst'tuent le Confadeirr dnoErcera a r€flp6riri 6a part des Coots peffirs teb que definis a
lartide I de ra pGrente p.o*$/ig comptabre serirn reg dlgpadEan$.de !'adrde.7 .du contrat. . *
LeS Coots. p3tofiers sbnt.i€op&6s-seho t.gdrB {tes€dgodo3 €i-aprgs.-,..-.- _

1. les co{ltc dGs Travaux dE:ploibtion ;

2. la PtD ;

3. les coots des T.araux de DotelopDeqEnt :

.4. les provbbn3 d€cid6$ po,lr la corhreftrG das coot3 des Travaux porr aUanOod.

‐             ‐  ―  /
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ARTICLE 1O . PRII{CIPES D'TMPUTATION

Les principes d'imputation et res m.thodes anarytiques habitueres du cont acteur en mat ire derepartition et de reversemenr doivent 6lre appriques de fagon homogene. .quitabre er non
discriminatoire a t.ensemble de ses activites.

Le Contracleur soume*ra au comito de Gesrion toure modifcation substbntielre qu,ir pounait €irecondu a apporter a ces principes et mdthodes et lui en commentera les effels.

ARTICLE 1,I . DEAIT OES GOMPTES DE COUTS PETROLiERS

son( imput.s au debit des comptes materiarisant res co,ts p6troriers, res d.penses, chafges et co,ts
ci.apres.

Les imputations correspondanres sont effecluees seron res rn6thodes er proc&ures habituefles de lacornptabilite analytique du Contracteur :

- imputation direcle pour toutes res d.penses ou provisions encourues au titre des TravauxPero'"fs dont ra comptaurisafion peut etre oper6e immffiatement dans res comptes desCoots Peholiers : acquisition dequipements. d.installations, materiels et ,natidres
@nsorrnables, pteslatbns de gervhes rendus par des tiers erircrieurs, les Soci6t6s Affilieesdu conka&eur' le conlracreur rui-meme quand ces depenses feront rbbier d,une faciuration
specitque. etc.

1)

imputation indirec{e pour les d6penses et coots encourus au titre des Travaux p6troriers donr ,,compratlirisalion dans res comptes de co.ts p.troriers re*ve 'de taux d,@uvte intemes et oedes de repartition. ces depenses er qoots conespondent notamment aux pf€€tations des.departernents et services frondionnels ou op€rationnels du Contracleur 
", 

;r;;n;";
fonctionnement non o-perationnelles.

praliqΨぃhabltueues du_conFaCteu吼 ふよ志comptabiね 6es coFllncnd● u● d‐dessus

soit acguis pour utitisalion imm&iate, sous r6serve des delais d.acheminement et, si
necessate. d'entreposage temporaire par le cont acteur (sans, tourerois, qu,ils aient 6t6
assimiles a ses propres stocks): Ces 6quip€ments, materiels et ma$eres consommables
acquis par le Contracteur sont vatoris6s, pour imputalion aux Coots petroliers, a Cur prix
rendu a pied dewre (le c prlr Rondu Congo ,).

a)

一
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Le Prix Reftdu Congio corprend les 6l6rnents $ivants. imputes selon les methodes
analylhues du Cont acteur :

1 - le prix d'achat apres ristourneg et rabais,

2 - les frais de transport, d'assurance, de transit, de manutention et de d,ouane (et
autres impots et taxes 6ventueis) depuis le magasin du vendeur iusqu.a cebi du
Contracteur ou iusqu'au lleu dufllsalion. selcn le cag.

3 - et, lorsqu'il y a lbu, les ftais de fonAiomrement du magash du Contracteur'

induant famorlissem€nt des Mtiments calcul6 coniom€m€nt au paragraphe S),

b) du pr6sent arlide, le coot de gestion du magasin, les {tais des services

b) soit fuurnis par une des enlit6s coanposant le Contrac{eur a paflk de ses popres stocks :

1 - Les 6quipements el materieh neufs, ainsi que les matiares consonHnables, loumis
par une des entit6s consmuant k-. Contracleur a parlir de s€s propres stocks ou de
ceux d€ ses aut es aclivites sont valorists, pour imputation, au demier prix de
revient moyen pondere. calcule conbnnement aux dispositions du paragraphe

2)a) ci-dessus.

2- Les mat6riets et 6quipernents amortissables d6ia utilis6s foumis par une des
entites constiluant le Contracteur a partir de ses propres stod(s ou de ceux de ses
autres aclivites, y €ompris celles de ses Societ€s AfnEes. sont valorises. pour

imputation aux CoOts Paroli:rs, d.apea te Oaeme ciapres :

i - Mat6riel neut (Etat ( A !) :

. lrrlderiel neuf gui n'a iamais A6 ufiis€: tOO % (cent pour cent) du coot net

correspondant au demier prix de revient moyen pondere, calcule
.. 
. 

@fiformement aux dispositions du paragrapfE 2)a) c!.dessus.

ii Malerq en bqt 6.,r.a! (Erar .. g 4 , - , . .

i/taGriel doccasion en bon 6tat €d encore utilbabte dans sa destination

initab sans dparalbn: 75 % (soixanfe-quhrze pour cent) du co0t net du
materiel neuf bl qu€ d€&f dde3qjs.

:-' ""-^' -' iii =-. - rAutre mat€det usage (€Et r Cr) : - .

Materbl encore utitsabb dans sa destiration initiale, mais seulemer{ apres
reparaaon el remEe 6n 6tal : 50 0A (cinquante pour cent) du coot net du
rnterbl neul bt que d66ni cidessus.

36
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Maleriel non utilisable dans sa destination initlale. mais. qui esl ulilisable
pour d'autres s€rvices : 25 % (vingGcinq pour cent) du coot net du materiet
neuf tel que defini ci-dessus.

v - Fenailles et rebuts (Etat ( E ,) :

Materiels hors dusage.et irreparabb: prix.courant des ributs.

Pour compenser ra charge fnancidre entrain€e par ra n€cessite de maintenir dans
- ses.magasins un sto€k rninimum de s6curit6 et pour tenir compte des rebuts et

des tais de financement du stock, la valeur des 6quipements et matoriels ,oumis
par une des en$tes constituant le Conlracleur a parlir de ses propes stocks est. - . augment6 du* coeflicient @mpensateur au plus 6gal au taux rnoyen calalle sur
une dwee d'un an du LIBOR (London Inter Bank Offered Rate) a fois (3) mois sur
les Eurodoltars et m4or6 de 2.5 % (deux virgule cinq pour cent).

La vareur des cquipernents et materbls fournis par une des enrites constituant re
contrac{eur a partir de stocks appartenant a une association etedeure aux
Travaux Pelfoliers est d6termin6e selon les dispositions contractuelles regissant
ladite associatbn.

3 - L'operateur ne garanrit pas ra quarite du marorier neuf vis6 ci-dessus au{eH de
' ce que fiait le fabrhuant ou re revendeur du r.,t6rbr concem€. En cas de materier

neuf defecfueux, le Contracieur fait diligence pour obtenir remboursement ou
. .cotnpemation de,la part drl fabfiqraot ou.du reveadeur. .Ceperdart, 1e credif

. conespondant n'est palse en ecrihre qu? h. rEception du rembqrsement ou de
la compensalion.

4- En cas de detucttrosit€ du materier usage vis6 cidessus. re contracleur cr.dite re
compte d€s Cofis petroliers des sommes qu,il aura effectiyement encaissees en
compensation,

5 - Ulilisatbn de: mg!€{,9F.- equipemenls et insta[atians. appartenant en propre au .

, Conlracleur.

Les maleriels, equipernenls et installatbns appartenant en propre au Contracteur
et utilisds I titre temporake pour les besoins desTrayaux petroliers so.n hput6s

. aux Co0G P.6tr4ierc pour un montant de localion couvr;at, notamm€nt:

a) I'enlrelien et les reparations :

b) une sJote-part proporrionnele au refips d,uririsstion pour les Travaux
P6boliers 3elon les regbs de la comptatiffo analytique du Contracleur de
ItnrrEs[issement el de la remuneration du capital investi :

c) les depenses de lransport et de ionciionnement et toutes autres dopenses
n:n d6ia imput€es par aifleurs. ，

／
卜
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Le prix factur6 exc:ut tOute charge inherente aux surcools dus,0。

tamrnent a une
immOblllsalon ou a une ut‖

isaton anOrmle desdlts 6quiperrlents et hstaliatお
ns

dans ie cadre des acttvtes du ComFaCteur ates que les Travaux PctFO:iers

En tOut eね t de cause,les cOots impu中 aur"9ヽ P61酬 ers pOur ru‖isa10n de一   ces equlpements et installabOns ne dOivent pas exeder ceux qui seralent

norlnalement pratlqu6s au COngO par des entrep●

“

s tierces a des condit10ns de

_  :gHJl,●
"゛

望pⅢЩeslm動ぃ

0‐  Les act、  corpOrels ahsi que les equpements, mat●
ne:s et mauores

consomrnables aoquls pOur les besOins des Travaux P●
m:iers deviennent la

propnele du congo dans les cOndttns pr6-a ralde 13 du Contrat

ARTIcLE 13‐ OEPENSES oPERATloNNELLES

tes d●penses Operattonneiles sOflt impu●
es .。x coOts 

…

 au "X do revlent pour leContracleur des prmatons ou charges●
●ncem楓 ,te:que ce"新 essort des∞ mptes de celu卜 cl ettei qutif est delermh`en app‖

calon des d、 Юs飲洵s de la prente Annexe ces d● penses∞ mprennent,notamment:

1, Les impots droits ettaxes payes au congo

La Redevance Mnktt et‖
呵 麟 ,tr res somtes薇 繭 ...●sa■tte ll dubontratne sOntpas

_りr甲岬li織疇
“懸欄驚戯
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2) Les dopenses de persOnnel et cenvャ
。nnenlent du pemOneL

a)Prindpes

I - les salaires el appdniements d.adivii6 ou de cong€, herres supplernentaires, primes et' erhis indemniibs ;- 
- - " -

レ |

`:

Dans la ntesure。●e!les cOrrespOndent a un tra"l eta des s_。
es erect“ s et。●e‖es ne

"nt pas ex∝
蒻ives eu`"d a rlmpo■ ance des rewOnsabil・tes e瑠

“
es,au trava"eftctu●

‐ | _,,_^_`:_ __ ●       _et aux pra“ques habttue‖ es.ces d● penses cOuvrenttOus les Palements efrmu6s ou charges
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2 - les charges patronales y afterentes resu[ant des textes legaux et regbmentaires. des
conventions collectives et des condiiions d'empbi, y comp{is le coot des pensions el
retraite ;

3 - les depenses payoes o{, encourues pour lenvironnement et ra mise a disposition du

. personngl. Ces d€penses representent notamment:

i) les d6penses d'assis{ance rn&icale et hospitalere, d,assurance social€ et toutes
autres depenses sociares padicurieres au contrac{eur, notamment ri€es d ra
scolarit€ au Congo des enfants de son personnel et aux @uvres sociales, suivant
les rggbmentalions internes en v(rueur :

. iD les d6penses de transport des 'enp@. de leur famile er de reurs effets
personnels, lorsque la prise en charge de ces depens€s par lemployeur est prevue

par le conlrat de travail ;

iii) les plans de pre-rehaite et de rffuctaon de personnel en proportbn de la duI€e de
lafiectalion dudit personnel aux Travaux p€lroliers 

:

iv) les dopenses de logement du personnel, y comtris bs pregatirns y afierentes.
loGque leur prise eir charg€ par l empbyeur est prevue par le contrat de travail
(eau, gaz, 6lecfricit6, t6l6phone) :

sa:anos,Ou direaerlent en relaton avec la mise a di]ppstpn de personnel par des Tiers

製 par des s。 .●t6sA輌‖よに
:

u)OS dlpenses arorentes au persOnnd admhlstra6f rendant les salces sttvanヽ
:

geslon etrecrutement du personnelioca:,gestlon du personne:expam●
.fOr7nat10n

professbnneme.ent口降n et bndiOnnement des bureaulK et logernent,lorsque ces

dOpenses ne sOnt pasinduses dans:es frals 9eneraux Ou sous daums rub● ques i

」り leS Irais de bcatlon des bureaux ou:eur coOt diQ●口邸
"t19■

.les fraヽ des_services
ad●lln;ミヽ 1ヽ   cOllectお (Secretarね t,mdJ:●,fOumltures de bureau;infolli;atique

telecOmmnたo6ons,da):

M")● S rraお de:品bon assur●liparに o。口

"deur b」

ёong● ou a retranger 10「 son

Conditions dtrpdation.

Les depenses de personnel cofiespondent :

1) soil a des depense3 direct* irnFrt6es directement au corpte des Coofs potroliers
.. offespottdant:

をら,,レ
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2l soit a des depenses indire{ie. 0u coflrmunes impur6es au compte des co.ts p.rroriers apartir des donnees de la comptauhe analytique et d€lerminees au prorata du temps
consacre aux Travaux p€&oliers.

Les imputations des depenses de personner sont efiectuees pour des montants r6ers ou pour
des montanls provisionnels ou forhitaires.et excluer toute duplicalbn de coofs.
3) Les d.penses payees q, encourues a raison des pfestations de sefvices foumies par les

Tiers. les entreprlses constftEnt le Contracteur et tes Soci€t€s ArmEes.

Ces depenses comprennenl, notammenl :

a) Les services rerdus par les Tiers, y compris par les parties. qui sont imput6s a
leur prix detevienl comptatrle pour le Contraaeui.-c.est t dke au prix facturE par
les toumisseurs. y cornpris tous droils. taxes et dErges annexes eventuels: les
prix de rovient sor drnhues de tous Gbais, remises, rislownes et escomptes
obterxts par b Conbadeur, soit directement, soA hdiredement.

b) Le coot des servi:es technques et proGssionnels foumis par tes empbyes de
l'une guelconque des Societes Affifiees du Contracfeur, tant a finterieur qu,a
l'e)derieur du Congo. qui consislenl notamment en salaires, appointements.
charges salariales des employ€s qui foumissent ces services. en une cFjote-parf
du coot des mal€riels, 6quipemenls ei insta[ations qui sont misa distbsilion a
l'occasion de ces prestations. alnsl que les frais gr€n6raux y afi6rents. Ces coots
sont ddtermines sefg!! le9 m€thodes habituelles en coots cornplets des Soci6t6s
Affili6es du Conhac-teur. lts seronf imput€s conlbrmemenf aux pratigues
comptauer trabiUretfo Oes SooEfes Affit€es sur la base de ,actrrations iusffieespar des rebves dunites d,@uvre (les unites dbeuyre utilisees pour evatuer et
facturer fassistance techniqt e correspond€nt a des temps a€sflls et des unitos de
comple speci0ques en ce qui @nq)m€ certaines prectatlons; de nlartiere
generale, ces uniGs d,cBuue sont imputees par saisie indivkJuelle apres
F!EF!lilF$n-rsqer

t.e co0t d€ I'ulif,sation. pou, t.€ cuation de chaque Oua[t6 d.Hydroca]bures
Liquues, des instaldons du Terminat de Dieno et d,autrres lemdnaux qui Eeronl
ulilisee seltn lte cas. lrr€grar uhe q.pte-paft des hais dexploitalim cabuEe 3elon
les m6lhodes de fopctdeur des tero$naux et une rGmun6ration raisonnable des

V
■it

, capitaux investis par les copmp.ielaires.des ter-mkraux.

c)



d) Lorsque re contracreur utirise. pour res Travaux p.rroriers. du materier, desequipements ou des installations qui sont la prop{iae exclusive d,une entreprise
constituant le Conl,radeur. il imp{Jte aux Coots p6troliers, au prorata du bmpsd'ulilisatirn. la charge corespoManle, dAerminee selon ses melhodes habituellesel selon les principes definis au paragraphe b) ci{essus. Cette charge comprend.notamme , une quote-pa( :

1 - de l,amortissement annuel calcuE sur le prix Rendu congo d,origine d€fini a.lhrlide 12 ci-dessus :

2- du co0t de sa mise en ceuvre, des assurances, de l enlrelien courant; du
financement et des r€yisioos pffodiques :

3 - Les trais de magasinage

Les frais de magasinage el de manl ention (frais de personnel et frais defondionnefilenr des seoices) sont imputes aux Co0ts p€fo$ers au prorata. de la valeur des sorlbs de biens enregislrees ;

4 - Les depenses de transport

. Sonl impdees aux Coots pebolers les dep€nsbs d€ transport de personnet,
de maEriel ou d'equipements destinGs ef aflbdes aux Travaux petroliers etqui ne sont pes d6ia cowerles par les paragraptres cFdessus ou qui ne sonipas int6g,6es dans les Frix de revient

4) Les avaries et pertes affectanl les t iens communs

Toutes res d6penses n6cessai.s a h r.poration et e ra rernise en 6tat des biens a hsuite d'avaries ou d€ pertes r6suftant d,ilcgndies, inondations, lempeles. vols, accidentsou toul eutre cause' sont imput&s seron res principcs d6fin. dans ra pr.s€nte Annexe.sous reserve des dispositions de fa.0de 3.g du Contral.
Les soaimes re@uvr6es aupres dos colpagnies d.assurances pour ces avaries etperEs sont 66d{ees aux corptes d6s Caxlfs petnofdrb

Les d6pe6ses oe cette nature sufr6rieures a un iil miffio, mll'r6 seront portees a laconnabsanc€ du Canf,t6 <le @stbn
5)

. Les d6penses de maintenence /errhli-; ;..__. _^
.quipements ., *,n.,"|ffiJ"ffi: ffi:;:,rffff:?J:,fffl:: :::. Cools petroliers au prix de revi€nt. .

u.t\i
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6) Les p{imes d'assurances el dopenses li€es au regbment des sinislres.
Sont imputees aux CoOts p6t oliers:

a) res prines' conmrsskxs er tsais reratifs aux a'$Jrances cutradees pour cluvrir res

LY*"f: 
extaits, tes personnes et les biens afled€s aux Travaux petolers

ou pour @uvrir ra responsabirit. civile du contacteur a r eg€rd des TErs dans recadre desdits tranarx :

b) res d6pens6 suppor*es pa. re conhacteur ro,fs dun sinisrre suryenu dans re cadredes Travaux p€taltsrs, celes supportees en regbmenl de loutes pertes.r6damations, do 
lmaSes et aulres depenses annexes non couvertes pa, lesassuranceg sotscrites :

c) res d6penses pay&s en regbment de p6rtes, r6damarions, dommages ou actions
iudiciakes, non couv.rtes par une asqnaiae et pow resquelos r€ cor rac{eur n,estpas lenu de souscrke une assunmce. Les sornmes recu ,r€e6 auFes desassurances au riha des porices et gafanties sonr compiab,is.es coofom6ment aI'articte 16.3) d) ciapIes.

7) Les d€penses dbrdre iuridque

sotl lmqr{$s gu: co.ts p6&orhrs. bs n6perrses re*atives aux trais de proc&ure. -
d enqr€g e! de ,€glerient <les li0ges e{ rel,latbog (demandes de remboursernent ouconipensalion). qui survieTr:irt d feccasion des Travaux p€rotiers ou qui sonl :

' darrocats ou dexperts. bs fraB iuridiques. les ftais dengueto or,| d,obtenlion de lapreuve, ainsi quo lea eomnres vers+es A ttre de rogflernenl lransaclionnet ou dethuidation fnale de toul nig€ ou r6clama&rn.

Lorsque de tels services sonl errectues par le peBonnel du Controcteur ou par dessoci6t6s Affiri6es' une remunerarion conespordant au remps er aux coots r6erement
_suppOrt6s 9st hduse dans bs cOas P● trOl醜:Le pnx ans imputt pbur ts settces_

ranHl._^^_'^_‐ _  ●_.  __
中 S par:es s∝幅 Afnttes ne devra pas etre sutteur a ceLi qtt auat ac Pay●

●d“ T●
“ ^^.._」

^_ _  . ;J;;.T."
1,pOnセ iⅢ

:

Les int€rets. egios. commissions, courtages et autres charges linancieres, encouruespar le Conkacieur, y cornpris auprg3 des Societ6s Aft06es au tfue des @t!ss, empruntset 4dreo mo7ens de tinahe€m€ni [6s aux Travaur pdlroters sont impdeg aux Coots- P€trolier3 confofir6ment a raniae 7-4 du Cont at, a la Convenlion €t a ta...' RoglementaforTpctOliare.

9) Les pedes de change.

す
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Sont imputees aux Coots p€koliers, les p€rtes de change r6alis6es li6es aux emprunts
et dettes du Contracreur ainsi qu,aux operations de couverture y afi6rentes.

Cependant. le Conlracteur ne satrait €tre garanti contre les ,isques de change ou
manques a gagner ri6s a ror{ine des capitaux prolres invesris et e rautofinancernent.
LeS penes eventuellement subies de ce fait ne peu\rent, en aucun cas. ete considerees
@mme des coots p€troliers. Elles ne pewent, par cons€quenl, et€ inscrites aux
comptes des Coots pekoliers. ni donner drcn a recuperabn. ll en est de meme desprimes et frais d'a;surancej que le Conlracteur vbndrait a conba€ter pou, -r*; ; ;;
risqueS.

Les pertes de _change r6alis6es et li6es aux creances se.rapportant aux Travaux
Petroliers et trait6es dkectement en monoaie aulre que le Oollar sont egabment
imputables aux Co0ts pe&ofiers.

le Congo,

2)

a)

が
‐
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ART:CLE 14‐ AUTRES DEPENSES

b)  d'autre part. a :'assistance 96n`rale desmoe a∞
uv‖r la part Ⅲ itab:e des frais de

d「劇 10n genaaie et admmistraぃ
に du gFOupe de roperateur.cette assLtance gen●

ale
estimputable aux cOots Pctrolね

rs par a諄漱
"懸

on au total des coots Petro:iers du permis.
du barome forfanalre d_apres:



4) Les autres depenses. y compris res depenses payees ou en@urues a raison du aansport desHydrocartures. les prcv. .

to,tes es d.penses *il:il: J::";il: iHTiilflliHlX;,11fl1"..i
conbmement aux usages (b I'indusbie perotrere et dont l.imputation aux co0ts pGtroliersn'est pas exdue par les slhulatbos du Contrat ou de la presente Annexe.5) Le conhactaur peur imputer a.,, coots p6rroriers iou*s autres d6pens€s qui n,ont pag €t6prises en compte pai les s,polations des adides 12 er 13 ci-dessus; irans ra mesure ou iesdepenses sont eogagdes par le conrracreur pour r.ex6crr(on des Travaur paro[ersconllonn€med aux usages de 

'industrie 
p.trori€re. ces <t.penses comprennent notamrnent resdopenses affetentes a lol,te urg€nce concemaot la s€orfite des personnes et des biens dansle cadre des Tra\raux p€toliers.

6) Les coots el piovisioos pour reinise en Aat des sites.
Les cools de remise en aat des sites seront r6qJp6raues au titne des coots p6troriers dans rescondilions d6teft{n€es par |,a.ticle 7.S du Conlrat I s,agit exclrsivement :

' des provisions constflrr€€s pa. le cofltracleur en ex€crrlion de l,arttcle 5.5 du contrat cesprovi3bns sont ,€crrperables dans le Trimestre orl elles sont passdes ;- des co.ts de remase €r €tat (bs sites e-fieciivemer[ encourus brs de rex6qrtbn efuive
des trar.ux d€dudion faite du rnontant des provisions con$tuees dans r€ cadrc del.arthle 5.S du Contrat conBpondad e ces travaux.

ARTICLE T5 - COUTA NO'f RECI'PERABLES

Les paiements €fie"o']es en Gg[ement de frais, charges ou d.penses exdues par res sripurations duConhal ou de h presente Anne
r6qrp6ralion. 

xe ne sonl pas pfis en comPte et ne peuvent donc doflner lieu a

Ces trais,

1)・

η

3l . timpot sur tes socGt6s :

4) les int€r€ts, agios et freis sc
p€trotiers 

:

rapportiant aux cmpaunls non destin6s a fnancier k3s Travaux

51 1es ime"ぉ relatrs aux国 踊 c●●gentls parゃ sS・嵐 縫 sA簡ぃoes du c●●hcteur dan3 1a meSure― ●tu澪
"籠

燿聰 ne sontttB.。ntt parles ttp、徹詢s暉知鴨s a rattde 13.31 ci dessus:

O les pectes de change 
Ⅲ com-1.ntanque,l gagnerに

subnt de薇甲腱 :陰 a rttDhe :亀∝画
"晟

まお,曇嘲
“
鋪hctew:     
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7) les pOnalitos ou sanctlons P6cuniaires prOnonc●
es par:e cOngo al・ encontre du Conlracteur pour

nO● ●bsewallon de!a rOg:eFrlentatiOn en哺gueur

ART:CLE 16-CRED:T DES Comr:LS DE COuTs PETROL:ERS

Pour chaque entte du cOntracteun doivent v"r en doduaゎ
n des Coots P● tm:lers,nOtamment:

1) La valeur des quanttes d・ HydrOcarbures Llquides revenant au contracteur en appllcation des

stlpulatbn,de rattcに 7 du Con回 ,sebn burvabnsaⅢ
 pr●vue J ra訛に9 du cOntrati

2)  Tous aulres recettes,「
,venuS,prOduts et pronts‖ es aux Travaux P● tro‖ers, notamment ceux

provenant:

a) de:a vente de substances cOnnexeζ
:~

b)du transpOrt et du stodtage de prodults appartenant aux Tiers dans ies insta“
amons r● a‖s●es

dans le cadre des Travaux Potroliers:

C) de benerces de change realises sur les 
αでances et les dettes du COntracteur dans :es

momes_tlonS que lesimpuauons de meme nature au ttre de rartde 13 d“
essus:

d)deS reFnbOursernents efledues parぃ
,SSureurs.au Jtre des avaぃ .pertes Ou g● stres

impules aux coOts Petroliers:

o●e reglemens transadiOnnels_Ou中
lqu■t朧・dans■ mestlre。●にs dOpenses y

i   affOttnに もOnta6imputoLsauxcoOtSParOlieFS:   .:

一  i  , d,Cess"nS Ou¨ bCa"OnS de bね nS acq逓ζ ou rea“ los dans:峰 あ

`お

idよ
Tra高 tx

_     PetrO‖ ers:                _

g)d91a rOummure de prestatlons de servtes,dans la mesure。
こ:es d`penses y afFOrentes ont

Ot● imputoes aux cOols P6t● l転
:

h)les a10ntants remcttts a d'aulres permis dans ie cadre des Travaux PetЮ
llers:

ll  de rabais,remlses et listOumes obtenus,s',Is n'Ont pas eto imput6s en dё
ductlon du p●x de

一 ― ― ―一
:FTntdes管 ,ST● uerS~JS te rappOrten.        ・

AR¬ CLE 17=DiSPos,■ 6N EI UT:usAT:oN DES 81LNS    ~          
‐

一 ｀  1)Les m日 にne、 equlpmen“ :lnSta鵬面 ζ et bttζ3■mables qui sott htmlsOs。 」 品品 lisabbξ
_「  __SOnt reuFeS deS■ avavx P餃0腱哺 tt―

■

'a la mpOSitiOn dU 

α流go Par"Ⅲ市ullcatlon ёttile
pour etre, sdt dechssOs Ou cor13組

`た
s ∞ mrne 《ferra‖ les et rebuts,, sdt rachetos Par :e

Contracteur pOur ses besOhs pmpres,sdtvendus a des Tiers Ou a ses s場
に贅xos A価 !i`es

&′

一　

　

一

メ

ー
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2) En cas de cession de mat6riers aux enr,6s consrituant re contradeur ou a burs societ6sAfiliees, les prix sont d6termin6s conformemeflt aux dir
pr6senre Annexe. ou. s,irs sonr superieurs a ceux r6su*a":I'ffi:Jiol,"#;jff]**j:
entre les parlies. Lors
rqmperaire er ne ju"*X :: ;H"::.n,"lHI ;il:J::;ffirffT ;":.:de fagon que res coots p.troriefs soient d6bit6s d'une *afge nette conespondad a ," vareur duservice reftfu-

3i r-es ventes a des Trerc des mat6riels. e$riperrents. installations et consommables sonleffeclu.es par re contracreur au pfix du mafth6. Tous remboursements ou co[pGnsationsaccord.s a un achereur pour un ma*rier oehatreux sont deb €s au compre d€s co,tsP6troliers dans ra mesure et au moment o0 irs sont eflectivernent pay6s par re confracteur.4) S',agissanr de biens gui apparriennent au corgo en v=nu des stipurar,ons de 
'artide 

,3 duContral. le Conlracteur
confonn.ment au p***ffi:XT" 

au comii6 de Gestion la trste des biens ced€s

5) Les ventes ou rehaits vis6s crdessus seronr sormis au cofi$r. de Gestion qui en d.rerminerales modatit6s dc ,€alisatton-

Q Lorsqueたsc。

“
P6troners cstan a rttpOrer ne r"健

n̈t plus que Ⅲ d●pensesdexpbllat,n・ たprOdtt de∝s■節縫sd。■ま
“

verso au cOngqに 婢rsertlem dOlt intervenャdans les t"油te(3o)jOurs sulvantla date de re"霧
ssernen,du p"x par:e cOntracteur

一η■Lorsqrm bler est」隆au樋お66ce dun itt L du conncte「 ふris。ユ鳥msnふCOuvertes parle―
,les rOdevans coresp●

J“ねntes sOnt calalttsさ des taux qui.saufaccord du c6ngoi no peuvent etre cacutts sur une base nf●

neure aux"x de口ねnt

＾
ヽ
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CHAP:TRE:V_INVENTAIRE
ART:cLE 18‐ :NVENTAIRE

Le cOntradeur lendra un inventaire perrnanent, en quanttes et en va:eurs, de tOus les biens

aleubles etimmeubles acquis Ou rea‖
s6s dansle cadre des Travaux P`trO‖

ers
●rSque des stOcks de mmttds et mallres cons。

品品Ыよ。hi`縫 consttuёs dansた cadre desTravaux P●ャ。liers.le cOntracteur procedera,a interva“
es rasonnables,mais au mOlns une fOis paran,auttlnrnbires physiq"s,鈍

詭htses m鋤

“
es en vOueur d'hventaires tOurna nts

te Con中detlr COmttun● uem au cOngo L date pren10nnelle des hvenぬ
俺 s,に congo sOuhaiにpattdper a une de ces operabOns dlnventatts tOurnants,l en lnl

bnmに rop6rateur etla date en est_1,9F'u,cttmun accord

r器11∬∬貯T盤柵T鷺:潔I喘1lT熙輩朧Congo_

Le Contracteur appodera

dhventaire
les oⅣs"ぃents necessaires aux @{nptes des la in dё s op€ralions

～
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CHAPITRE V. PROGRAM ES DE TRAVAUX ET BUDGETS AI{NUELS

ARTICLE .I9 . REGLES GENERALES

!e colracteul sournet alr com e de Gestion les Programmes de Travaux etBudgels conbrm€ment
a l'article 5 du Conbal ces pmgrammes de Trayaux et Budg€ts conespondants, qui seront, au
besoin. expriquGs et commeni6s par re conrracteur, comporreront. notamment:

1i un 6tat estirnaif aetaine oes coOts, par nature :

2) un 6tat valoris€ des inyestissements, par grGses categories :

3) une estimatim des variatirns des stod(s des rnat6dels €d ma$eres consommaues .

4) un 6tal pr€vbionnet des poductions et des couts de prodrrdion.

conoernant ra pr6vi$on de pfoductbn de rAnnee civire suivante, cet 6t,r prescnrera un pran de
produ€{ion de,, hnt. pirt glsement et par rnois, les quanlfr€s d,Hyfiocarbures Liquides et
d'Hydrocarbrres Gazeur dont ra production est pGvue. En tant que de besdn, re contracleur fera
parvenir des 6tats redilicatih

ARTIGLE 20. PRESEITANON

. ARTICLE 2I . SU]vl ET COT{TROLE

Les Programrrcs de Travaux et Budg€ts indiquemnt. en olAre. les realisalions e( les pr6visions de
cloture de I'Ann€e cMb en @urs' et comporteror des explications sur l€s 6carts significetifs entre
pr6visiofls et realisatifiq par fune budgeraire. sont consid€res corme signifcatifs les ocarts de plus
de dix (r0) pourcent ou dun rDntanr 6gar ou supofieur a un miflaon (1,000,000.00) de oorars.

椰
（一

ヾ

・
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CHAP:TRE V:_vER:F:CAT:oN DES CoMPTES

ART:cLE 22‐ DROIT D'AUD:T GENERAL

Le COngo peut vl■Fer b∞mptaけ liに des cOo,s Petplbrs,sor par ses propres agents,s。
l par‖ntermedlaire d・un“ bおもtht品轟ふnal lnd`pe:dan

A cet』 tt,た congo etに contraeur s.hゎ rment TW,‖ ern,nt tS申 OdeS qd:eur∞ n樹ennentpour proceder a ces vl.rlcatOns et i6ζ

`ates auxque:les cere←
ci auront‖ eu sont arretees,aulantque pOssibie d'un∞ mmun a∝。rd.dans:a ttmite des dё lais de prescOptbn pr6vus a rartue 5 7 du

Contrat

Les secmons de:a cOrnptabillto ana:)嗜
que du cOntradeur qui enn、

3istent des dopenses re:at～ es a:afols aux Travaux P6btt.s et a dbutres tttes ne relevant pas du cOntrat,peuventfare rdり

et,auchoix du congo, s● 輸 d'une輪 catton direde par ses propres agents sOlt d・
une Ⅵ白汁icatOn parrhにmedhi“ du ttha dOnt‖ 醐ise ts settces oЧ  par ttnttmedぬ lre des cOmmissaires aux

l'i:s puissent certnr que les drspo釧
減 ns du cOntrat

●t que tts procodores∞ mptabLs et rmanttns du
ゝヽ sans discnmhat10n et dё  maniёre●quttabie aux

tes hた 中ss鮨nce raclures■ rにss“letes Amli● s ttx mに6ふ●tltu鳥 にも:ntracteir.た _lt

蠍:li:¬殿1:蜘‡緊翼
dm Ⅲ9颯‐dY“btt hにmett фaⅢ Ⅲ

O cahet devra c輌而er queたξ frat imputes aux

…

pOtrdi"S Ontete detemh6s de manttre emtabb.n6na、
前哺naoire Les pre゛abnsrassletance foumies par les sOcletes A薔

:loet des en■tes∞nstluant:e contracteur dd“ nt etrecerllnces,parledt cabmet・
●●7nme aFntlt● 亀

…

s sans clement de p“ 瀬t pOurlesdbs&対 etes

肥 鷺 這 :TS“
S∞m面

警
s“x ttpぃ 鉾Ю籠

“
警 甲

…
Ⅲ

"『
∽ ね献中eぃ
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CHAPITRE VII . ETATS DES REALTSATIOI{S . SITUATIONS . CO PTES{EIIOUS

ARTICLE 23 . ETATS OBLIGATORES

outre les 6tats et inhrmations pr6ws par aireuB, re conrracieur fera panenir au congo, dans les'conditionj' 
trmes et oeai" i"oqre" dans res articres *prer. c d€tair des op.rario* et trayauxr6alb6s' ters sr'irs sont enregistrts dans res comptes, doorrnents, rappofis et 6tats tonus ou .tabrispar lui et relalib aux Travaux perofers

ARNCLE 24 . ETAT DES TRAVAUX DE DEVELOPPEreTT ET O,EXPLO]TATION

' oans les- soixante (60) iours suvant ra fin de chacrm des trois (3) pferders Trimes{res de 
'Ann6e

civite et dans res $'are-ving*ix (go) iqns suivant ra rr ou quatriere Trimeste, re contrac{eur faitpawenir au Congo un 6ld des n

d6tail et la nattre des ,raor*nr**" 
indhuar n@mment, portf le Trinleslre civil pr€cedent. le

depenses s,y rapportant. en ffii 
de D€velopPeoE et d'oaloilalion effedu€s sur le Pemis el tes

ngiranl notamment les travaur relatits :

1) aux forages de D€veloppement. par carpagne de furage :

2, aux instalalions sp€cifiques de prcduction 
;

^辱

TICLE 25_ ETAT DES vAR]AT;oNS DES coMPTES 
田 田MOB:日SATIONS ET DES

STOCKS DE MATER:EL ET DE,島
1撃 s CONSOMMABLES

Dans:es soixante(601嬌
叡A"nt:a rn de cha∞ n des tOis(3)prem鮭

"■
h聰無 de rAnnOe伽

“
e et dansた sq“嘲ngt_d紋 (90)j● urs sッ

"離
|""qua朧配mmure,た conhcteur籠 1

・
蠍 Ⅷ さ卜 :喩麗朧 栃 蹴 上運

■肌翼I淵鵬:驚蹴規礁1貯
範
…'Jり T ttS瞥 醸m｀

ARTlcLE 26‐ ETAT DE PRODucTЮ ‖Du Hols

Cet`tat dOt ete env.y6ao cOngo cOnf●
mmenta:brude 16 1 du cOntrat atl pbs tard:e28~jour

de chaque mOis pourie mOis precederlt

W醐 朧 枇 陶 驚 漱 霊 搬 盤憮『ょapplication des dspostuons du contrat
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ARTICLE 27 . ETAT DE LA REDEVAI{CE

Cet etat doit parvenir au Cot
premiers Trimest e" o" ,.*nno 

dans les soixante (60) .iours suivanr la fin de chacun des trois (3)

quatricme Trimestre. 
n6e civile et dans les quare'ving{dix (90) iours suivant ta fn du

ll induuefa les $Jadf,6s d'Hydrocarbures enrev.es au tlre de ra redevance miniere proportionnere,Ies quantit6s d'Hydrocarbures

durrimes,recivi,,ainsir,";ffifi :fi:ff ::,ffi #fl.ilJ:ffi ".J"l:":",:tr' demidrei quantit6s.

;L.:... 
,r - ErAr oEs QUAxnrEs o.HyoRocARauREs rRAlts?oRrEES AU CoURs Du

cet etat doit parvenir au congo au prus tard re 28tu i)ur de chaque rnois pour re mois pr€c.dent.
ll indiguera res quanftes d'Hylrrocarbures transpoft.es au cours du mois pr66ent, entre b gisementet re point d'exporration ou de rivraison, ainsi que ,ro*r** des canatisarbns utiris.es et re prixdu t ansport pay€ lorsque cekri_ci est efuue par des rnr". iEo, indiquera, en outre, ta r6partitionprovisoire r.sunant de 

'arricre 
27 ci{essus enrr. *" 

""*"i* produirs ainsi transporr6s.

ARTICLE 29 . ETAT DES E]{LEVEiIENIS DU MOIS
cet etar doit parvehir au congo au plus tard re 26h jour de chague mois pour re mois precedent.

, ,::.::.T:fi:::: ::r.:fyres 
Liquides enrevees pour exportarion ou rivraison pa!. chasue

En outre. chaque enrite -r*,'o 

ou t"'" orec6dent' en applicalitn des stipulations du contrat.

pour son propre compte. ," ;',"J.':;,:mT:J::fffl: ilrl#;lll l".ffl.fril
;::[:J]:::tr:::^i::"- en donnanr,.i*l^J**"" concemanr chaque operation

~― ―ヽ‐ |● ,―‐
・Ⅳ l:。 υonCemardやnleVement Ou de l面熱 n caChe絶

",na●

re,p“ x.desinaす。,inJe,et9),inale,et9)

sont

.|.鳥 還 ll属:為:電r"囃 ッ TⅢ
,画"m油ざavolr a議s aα 品 はs“ 鴨n絶 庭s

~ ~「
    ARTIcLE 30_ETAT OLRECuPERAT:ON DES couTs PETROuERS  ~

Dans ies sOixanle(60)jOurs sulvant la in de chacun des trOls●

)premiers Tnmostres de:・ AnneeCtte,t dans,s qu熱ヽ
ng卜 d汝 (")。u“ ,uwant h“ d● qu満さぃe¬nlestre,L cOntradeur fa■1 

認葛l∬
枷た`::認靴 席馬Lttl蝋Ⅷ葛淵 L蹴獣

′‘“̈いＷ
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1) les Coots petotie.s restad a recup€rer au d6but du Trimestre :2) les Coots petroliers afferents aur adivites (fu Trimestre ;3) les coots pero'** r€cup€r& au corns du Tfheske alrec indicarion. en quanffies et en valeur.de la pro&dion affecl€e a cet efbt ;

4)les C。引s PetrOlね rs restant a rocuperer a!a nn du T"mestre

,RTLE,1_NvENTA:RE DES sTOcKS o・ HYDROcAR3URES LnuDEs
cet 6tat doit parvenir au congo au prus tar<t re 2gh jour d€ chaque mois pour re mois prec6dent.

l,;:li:::" 
pour lL'Iois pr#dent par lieu de srockase er pour chaque Quarile d,Hydrocarbures

1) les stocks du d6but (tu mois :

2) les entrees en stock au cours du mois :

3) tes sorties de slock au cours du,nois :

4l las stocks a la fn du mois

ARTICLE 32‐
:‖HEUBLES ACQulS,MEUBLES ET

CREES,LOuES ou

ウ
一

，ヽヽ

が
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ARTICLE 33 - OECLARATIONS FISCALES

chaque entito composant le contracleur lransmet au congo un exemplaire de toutes les dedarationsqu'elle est tenue de souscrir€ aupres des administrations fiscales chargees de l.assie(e des impors.notamment ce*es reratives a 
'impot 

sur res soci6t6s. accompagn.es de toutes res annexes.documents et ,ustifications qui y sont ioints.

chaque entite composant le contracleur preparera et deposera une dedararion de .evenus couvrantson impot sur res soci6t6s et ra soumettra au congo avec route ra doqmentarion fequise a tire de

dechraronsde*".,,";":il:if *-Iff *:il:f:L::ff:J:ilffi :HiH:en6l6 @mposant re coniracteur res quittances officiefles ac@sant reception du paiement de lrimpotsur les soci€t6s emises au norn de chaque entite composant Ie conrradeur par les autorit.s fiscarescompetentes du Congo.

ll est entendu qu'aux termes de 
'articre 

11.2 du contrar. rtmpor sur bs societ€s d0 par res entit.s
. -.T".rr, le Conhadeur est compris dans la part de profit Oil revenant au Congo.

L'assiette taxable de chaque entite composant le contracteur est egale a b sornrne de ses venres' effeduees au tilredu cost oil et du Profit oil de l'ann6e sous d€dudion des d6penses efieclirrementrecxrperees au titre du Cosl Oil selon le cas par chaque enue au @urs de fann€e.
' cel imp6l sur les soci.tes d0 par les entitds composant re contrdcreur s'60&e au taux de trente-qnqpour cent (35 %).

Le Congo se chargera du teversement du produit de la cornmercialisaiion correspondant e l,impot sur .' les societ€s (qui est le montant dimpot declaro dans les dedarations fscales faites par les entitesconstiruant re contracreur) a fadminishation fiscare cor€oraise pour re compte des enttes composantle Contracteur

CHAPiTRE V:::_DECLARAT:ONS ET Qu:TuS F:SCAUX

un partena磁

/

J雌

グ
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AVENANT N° 12 A LA CONVENT,oN D′EttABL:SSEMENT

ENTRE
LA REPUBL:QUE Du CONG0

_       _    ET ___ ___ _    __― ―
LES SociETES ENIS.P.A,Ett ENicoNGO s.A.

_・ coILT電ギξ:.li:翠競霧:乳:蹴:∫階譜県:鷲轟『」:』認:T熱 :Ч―  Vu ies aven3nts n“ l et 2う :a cOnve「

I『;橋l躙 ent du l1 0。 vcmbre 1968,approu■s par ibrdOllnance n・ 22-73.

―  Vul′ ,venent ri 3 ala conventbn d:`tabi11[1:;;:ull n'VeT're 1961 aP,rouve
par:′OrdoOnance n・ 045-77 du 21 nove

~喜||ざ
二t:摯il:首::跳1誌ЧttTeは

du ll°°℃mbた 19しを,approuOさ

:~為ぶ:11轟 ;16 vaT警 :::Ю
uF■r rord“高nce nob21 89 du r″

_vu ravenjn 16 5ぅ ち品
`n、

おi♂
`お

blissさふeijι ll10veⅢr,ioこ aふttiё_  _par ia loi n109_94 du 6juin 1994;

― vu rγenant n・ 61,c9nVention d'● tabiにsemenidu l1 00vembre 1968,apprOuモ
par:a ioi n・ lo_94 du 6juin 1994′

――  Vul'avenant n‐ 7う ia convent10n d'61bblissemeni3」
1l novembre 1368,ap`r。 しv`pbr:a:。 in° 27-95duS d`cettbre 1993;

C4夕
´́ 一

・

・

，

一

一

du ll novembre 1968,



LE PRESENT AV[NANT ESr coNcLじ
[NTRE:

i灘鸞キ鞭藍帯註
C‐ t

esentes,

γune part′

_    _   _                              Dttutre part

l:ill;二

itfi凛11:l:電靴 it'ntci ares denorn品
(艶s coilectivement les《

Partたs"

Iト4ildE′ ′́
´

一

　

．
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ETANT PREATABTEMENT RAPPETE QUE :

(A) Eni congo exerce ses activit.s p6troriares au congo dans Ie cadre de ra conventiond'dtablissement sign6e avec le Congo le 11 Novembre 196g (la ( conventiond'Etablissement r), telle que modifi6e par les avenan* un i.onze ainsi que.par
I'accord du 1G Mars 1989 (l,ensemble de ces textes €tant ci-aprds d6sign6 la
<< Convention r) ;

{8) Les permis de recherchei dits < permis Marine Vl lo et ( permis Marine Vll D ont6t6 0ctrovds i Eni congo par d6crets n.'89-6q4 et 89-tr3 du 1., septembre 1989(ci-aprds le < permis Marine vl > et le a perlrjs_ Marine Vlt >).;
(c) Dans le cadre de 

'avenanl 
n'4 , ra convention d'Etabrissement, res parties et rasoci€t6 Nationare des p.trores du con80 lsubrogee dans les droits et obrigationsde la soci6td d€nommEe ( Hydro Congo ,, l" o 

-Stupc 
o) ont d6fini les modalit€sselon lesquelles Eni Con.o et la SN.C exercent leurs activit.s sur ra zone du permis' 

A4arine Vl et du permis Marine Vll (la << 26ns 6.lVlrr,ne Vl et Marine vlt :r);(D) !-e 10'Ao0t 19g1, Eni congo a cdd6 i ra sociit6 chevron rnternationar timitedconBo (( chevron D) quarante-cinq pourcent (4s %) de ses droits 
"t 

ourig;ti;n, qri€taient de soixante-cinq pourcent (65%) dans re permis Marine v[ ;
En ap“ c3●on de r轟

“轟n。 6`Lcしnた。ⅢⅢ[L,ぃ島91中 16pul.しe du ~cOngQ la sN,c[li CongO et ёheO「。n oht"。91u le 23 ma,1994 vn c。■trat dQ _paFtage dё
 Oroduct,6n po● r h m3ё eh vaた ur du Permも Mattne Ⅵ et du permt

尋よ嘉1難i:γ器歯堂I:罵舅緊織棚』畔視彙ヽi踊lt―
LeⅢerMゝ d'expbita● On dlts《 DJattbala i′ :島ukanda》′《Mwab,stuёs dans

r pё
ttm改腱 du Permも Mattne vL d tt per“ず ex口。kaJon dt《 綸una、 ■ u←dansle p`“mさtre du PermL Marine V‖

(Ci‐aprご ensemble d`Jgnё ::きsを たrmis
d'ExP!。 ;tati。●》)Ont Ot` attribu65 う Eni c9ngo dans ie cadre du cOntrat de    、
Partage.9‐ Pr。luCtおおLttrlla:●′ふ:n語 |:;

■よ震雛 T面1`守
Z:.X tt dど

'r,mOⅢ

Ⅲ16rlpⅢⅢnjⅢd it
に驚蹴蠍意驚魚 :震鷹1驚鷺:tj篇諸驚籠

_糧1淋ぎ横饉xIJ斑灘響ξ.:
dёve10pper ceS ressOurces;

~ lE)

(F)

一、
:■
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(ll Fn raison 6s 1,,

d'apptiguer i ," a'l'':" 
des investissements

de mise en ru,urj-ll'" '-''" r., rrr,r" l], '"0''" les Parties ont convenu

un acco rd 
",,;,1" ::' ??lili ?d;i::::i:: ::;l'fi :: ::: ?fi:ilfl#

d'arrdtertescondirio,isr";;ffi1[ii. *: accord a eu pour objei
de l,attribution a
nouveaux ourr,, 

o::ol""t" 
"' '' 

?'iu 
rr-rpation des Permis d'Exploitation et

o,^,*o,.uu*:;:Jii"#;e:f ,*i j:$*,",,iiiff H::Jl::
(t) ;:,J,::::;:ociera 

avec 
"';;';;;;" 

et (ii' d'un permis de rechlrche

en r'aleur ,o ,u*lllf formaliser 
'es 

eo',"'o'*:"*'"-1' ""
dans un avenant ,-:::: 

t'va'ot"'u"u' a-u'-"-ns 
applicab'es au proiet de mise

qui seront concru, ,j.1:.o 
t""*;o;; 

"; 
;;;""::* '" 

Marine Vr et Mari,e vtr
ourchacun des N;;#fts d€ partase de production

一
　
ｒ一

い



II. A ENSU'TE ETE CONVENU CE QUI SUIT:
1. OAJET ET CHAMP TAPPLICANON DE I.?VENANT
1.1 Le pnisent avena

p e rmis. ) .",n, i*"j"',I3".1J:i.L::::T.,j,;*,." a ppr ica bre a ux No u vea ux
'' ' les termes de ,a conven$on 

{1, a Avenant r)- 
fier€t compldter en cons6quence

7.2 Les parties conviennpnr .,.,- ,^..- ,-
t, cor,r.r# 

";';1::l 
o:-u ,b* hs avantages accrirdd,i ) ra soci6t6 Eni coneo n

' diexploitation des 
rant ilu'operateur;;;;;:=tJt"6si la soci6t6 Eni conso par

re contradeur, .r.,lly'""r" 
r".r;; r;r; ;;;"r:re 

des activit.s de recherche et

,ie,ic.,r.";",,ori jl:ff '."ie1,r;*:*,r,:",f I*:il'::"X]Hil
1.3 Toutes les dispositio

compret€es or, ,r,:t :t :ut'oitions 
de la conventi

uri,is€sdansi;,#:T,,, jil*::**jt1"::y-T:i",,J;::,,,.,"#
sous r6serve des mo<z- oEFr'rroNs "*u'""'it''iil;::tff;:::;:I;Tr.i:::::lf

2-i Pour les besoins de l,Avcn.-r ir ^-. --. ..
- dessous . lvenalL ilest attribud la signification suivante aux termes ci-

.- k Cctotricteur > dd .

constirud ,r, r" ,*#T 
pour les Nouveaux Pe

gll-ffi i"hi,##ffilt#i*i.i'.ffilaquette o i"ra '.,rt"l1titud par la sNPc, Eni c
obligations aecoulani 

€ni conto o"""','.*".lon8o ou toute autre eotitd' ;
a".r,.J.;;ffi t,::"','",i 

ju-I*i":'r1*J::i#l;1iliii'rllliilr.J

″」

′

:!1ヽ

- t< Code des Hydrocarbures
oes hyaroc".br-r'el' 

uu' es " d6signe la loi n'24-g4du 23 ao6t 1994 portant code

■淵ユIFザ郡写 踏 辮竃1漱喩 |



( Contrat de partage de pr
doon6 au p"rrgr.pi" r rr r::"T[[Tarine 

VllMarine Vll a 3 lg sens qui rui est

( convention a a le sens qui lui est donn6 au paragraphe A du pr6ambule ;

;r:ffiTI' 
d'Etabtisseoent r a le sen+qui tui est donn6 au paraSraphe A du

( Cost Oil , d6signe la parr dr
coots pet,orl-rs ffi,::-,::f.lr'rtlr':tion Nette affect€e au remboursement des

c,Cost Oil Garanti > d6signe

;,"*::r i:::;hii:r:Lt:::ii #:T.",l:, r,#,j;ii ll.i r.,Htffl,ii
d6finies i,rn,"r. ir-.r-.io;:::;:t'n", et dont les modarites o" car.ur ior,i

“
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“N¨…ω hmLぬ口ぬabn》

“
亀"dたc聞

rl:器蹴『踏:[
Se:。n les cas,le permis Dlambala:l,le Permis Foukar

le perrnis Kitina l::

―  
“
Op`rateur》 d`signe Fri Cong。 ,   _        _

―  《Perlnis d′ ExploitaJOn" a :e sens qul lui est dOnnё
 au paragraphe F duPr,ambule,

i  S permis de Recherch(                       )ermis de recherche qui sera

d梶1亀ittY[胤       :‖灘「:I諦[驚退認:
ba:a::′ :e permis Foukanda‖et le permis Mwafil:;

―  
“
PermL Diamba:a, dilll:り

: perl・

S d''Xp:。 itali?n 
甲 9yO ら Eni congo par,。

Cret n。 97_87 du lo av~轟

鐵 舜 i朧響繹キ撥驚熊
( Permis Foukanda r ddsigneJe permis d,exploitation. octroyd ioecret n. 98_274 du 24 iuiflet 1998 ;
( Permis Foukanda ll r d6sieria t- _-_:- -,srvpcquisis-s'J#;Jr;,:.'T le permis d'exploitation sui sera attribu6 a ra
..,,u'.,upl,r""p"=,'.,:r'i*Tlilo,lff 

i;l,,i,ltiil..,iili:ilTo;;il:{"j,:fr,:i

;"'r:.H::':i;;l"t'r'ffi,l" *,-is d'exproitation attribu6 iJ Eni conso par d6cret

r< Permis Xitina 1l r d€signe I,qur s'associera a ehi Coneo 
e- 

le111s-d'exntoitation 'gui'sera attribue i ra sNpc,
."u""^. r"iiJ r""# il;? 

tt loGC' sur la zone geograpr,iqr" 
".tr"ir."r*nl

I。智鬼幣1織踏片
mも ぬ口d"“n責

“
範
`輸

cong。

"「 “
ぬ

::灘難鰹菩肩轟警[紐祟寵榔轟聾

Eni congO par

　̈

一

ｔ
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d`iniesう
1′article 4 ci_dessous,

一  
“

premiさre P`riode" 。υぐP`riode d'Acc`:● rati。口
"a:e sens qui :ui est donn`さrarticle 7.1.51A)ci― dessous,

――
“
PID》 a la sighification qui:uiest donn`e b rarticle 7.1.4(A)crdesso“

′

_二臨 Tc輩帆 黒』
IⅧ

IttrT糧濯
1聰

:′wi亀∫:1-p。llars par 3aril:

― ぐprix Haut"d`signe ie priド
par 3ari:telque Йs`a:lartic;e7.115 ci‐ dessOus:

“
Producti。●Nette"d`slgne pOur chaque Nouveau Permヒ

:a prOduction tota:e

r習置1:累1讐臨:麗服『電機群∬憲ぽ滉謝簾鷺混冨鷺perdues au cours des TraVaux Pё
troiiers;

―  
“

Profit oil"d`signe la quantitO d'Hγ
drOCarbures tiquides e騨

ieぅ la PrOductiOnNette diminuё e:~

―    de la part de!a redevance minた
re prOport:。 nne:ie revenantぅ

:′Etat au titrede b PrOductbn N,tte d=un NOuveaむ
PさF市

`:
一
  ‐du cost Oil′

_   ~    de rExcess oil′ et
― ~ du super PrOfit oil

― 
“
Rりe― ati●n Rttdttre,dこ

彎 ne le cOde deJ HydrOcbrbures et les textes
priS en sOn app:icatiOn:

―《SNPc"aた sens qtt hi est att"bu,au paragraphe c du pに
ambuに

:

:*H;r# 3"1,1,":r:.::::: 
.," *"'*;;";; ';;;. "sr 

sup€rieurau Prx Ham′ b part♂HYdrQcarbuttLIILビ:樹 Lふ麗tTぶ li駆「 1:
`quivaienteら

｀
i:diFF6亀lil^_.´ ^:^ヽ__, _

`quivaienteぅ
13 diff桑薇

~~~・…・――ЧuⅣいЧutt vaЮ
“
see au Pr汝 F破 6′ est

:e entre ia PrOductiOn Nette valoris`e au Prix Fixe et cette
mOme prO● :lr,:ハ nヽ1^●●̂:=:_:_`    _3ff ;:,"T:::i.jl^"::F;;1;:1;::;",.1HT";,1;:'J#::,ffJ::
;ff ff ::i,'J':Y:::?:lY":Tt1y"gryre*,.".*;:.ffi ffi ;;:J"j;
ξふ fttt鮮 翼 :l撃 壁

COSt釧
"bお

ょ詢 囁 ■ぷ r糞

…

」∞ rtt cは

=    _  a rtlc:es Z 2 etス 3 cl‐dessOus; :
,輔 リドra pa轟 .おnm」e cIど

'ま

i[L鳥よ尋 席
rit群

驚a rtlc:es z 2 etス 3 cI‐ d。、、ni:く

~  lr:llll‰

1:i翼慧:lil:」;:iuF:認 ぜ「

S rёgies par les contrats de partage de
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3    y:11:I;ilif[STITU暉
:oN A LA REPuBLIQuE DU cONGO D[s PERM:s

i「 te COnt“t de Panagedё  Pr6dL:薔 。お品a‖λ:vヴMarⅢ e Ⅵ:sera rき蘭ё

狙警I{警i[聯駐冨電‖
4    LocAusATloN DES NOuVEAUx P[RM;sD′

EXPLorTAT:oN

ili‖
m,簡

Ila‖
Sira at・ buO sulね m,me 2on9 8¨ g●

"●
ue que b permk

5_ FEG:MEAPPLiCABL[

I Per■ilDiah`al:1:

― SNPc(●。n portOe):40%;

―  Eo,cOng。 :50%;et

― AOcc:10%

.:fl

′)くヽ._



Permis Foukanda:::

― SNPC(non portё e):34%;
‐  Eni cOng。 :58%;et
― AOcc:8%.

_Per●Is MwanlL   ……  …

‐ SNPC(no● port`e):34%′

― [ni Cong。 :58%;et
‐ AOCc:8%_

Permis K“ina i::

- 5NPC(■ On portec):38%:
―  Eni cOng。 :52 961 et

‐ A∝ c:lo%.

Perm:ζ de leCherche Ma百 ne Vi Bも :

― SNPC:35%;et
―  Eni cOng。 :65%.

DUREE

61

Nonobstant!'attribution des Nouveau'Permisさ
:a sNPc ies dispositions de:aConven,inn c・ 3__“

^●
.^___^ 1  .coltvention.s'appljqueront_.de ple;n droit.aryr entliEs htiё contrJと teur

Applicltiorta`



62 Durde des Nouveaux permis

La dur6e des Nouveaux perr
Kitina, et rraw"n rr 

"t 
oe f#ff:;,1:.;:ffi:Hffi :::iilfi :,:;ff ffll. Elle sera prorog6e pour une.dur6e de cing {5J ans dans les conditions prdvues'par le Code des Hydrocarbures si les r6serves restantes i l,issue de la premiarep6riode de validit6 sont d6montr6es 6conomiquement exploitables.

- Ladur6e du permis de Recherche- Marine Vl Bis est de qualre (4) ans et pourrafaire l'objet de deux renouvellements de trois (3);;;;.
Dur6e du r€gime fiscal

sauf prorogation' re regime fiscar r.surtant des dispositions de ra convention, teresque modifi6es par re prdsent Avenant, expirera, or;; L;;;;"rx permis, e b dated'expiration des Nouveaux permis.

REGTME ECONOMTQUE ET Ftscar.

Princip€s communs aur Nouveaux permis

7.7.7 R6gime fiscal

6_3

7

71

le

au

7■ 2 Co0ts Ant6rieurs

les Parties conviennejt que cinquaate pour cent (5o %l des coors
..enc9urus sur les Permis .K.itina, Djarnbala, Mwafi et Foukanda et nonricup6r6s a la Date d,Effet (< Co0G Ant6rieurs ,t ,"-n, ..po^es dans tacomptabiliti du perlris.de. Recherche Marine Vt Bis et ricup6r6s sur jes

〔と´́

(8,



permis d′ exp!。 itatiOn qui en d`couleront sebn des modalit`s qui seront

Fix`es d′ accOrd parties.

Les cOots Antё rieurs repOrt`s ne seront pas actua:iscs

7‐
1, COmpte dttvance de L sNPC 

―一
Les Parties cOn哺 ennent que:a SNPC et Eni congo ddflniront de commun
accOrd :es mOdaiit6s de traitement des sommes cOmptabi,isё

es dans le
Compte d′ Avance de ia SNPc au titre des Pemis d′

Expioitation et qui
n′aurOnt pas`t`た cup6r`es p:rc面 cong。 うね Date d′ Effet_

7_1.4 Pro●sbn pOur hveslssements diveた 面まさtlお轟sttApgul:島 :don
{AI Le montant de la pro宙 JOn pOu“ 静ve,ssements dttrsi「

`s(:a
《P:0",est,x`さ un pour cent(1%)de la valeur au`X,Prix Fixё

is,de la Production Nette de chaque Nouveau Permis_

9)TouSた S montnts des「面Jons pOur abandon,prOusbnnds
apた S:● Date d′ [ffet Seront pla“ s dans un compte ζёqtiestre.Les
moda:i僣s de constitution des pro哺 siOns pOur abandon aprさs ia
Date d'EfFet et les moda""s de gestion du cOmpte受

埼uestre
_   _  serOpl foい es d'accOrd paniesr

(C)Les provisions pour abandOn cOnstitu`ei jlsqu′
ら :a Date d'Effet

par Eni Congo conformement au Contrat de partage de production
Marine V, / Maine Vlt afrn de couvrir les cJ0ts affdrents e. l'abandon et au ddmantalement des installations situ6es dans laZone de Marine V, et Marine Vll ne seront pas repondes dans la

' pour le Congo et cinquante pourcent (5O %) pour Eni Congo.
,rtt r ^ - --r-  0)ta vaに ur dO ces pる予3bls 16ぉξjtuёes L`ι′

au Jo juln 2013 est

_ Idさ 中X―nluⅢ亀山さdiq{125)milllonゞ cfe Odbrs pourだ Perm、

_  aT■ ,′
de,epl■ rgule trOL{7.3)m‖ ‖Ons de Do‖ ars pOur le_   Permヽ Foukanda,de ipt virgoに froL(乙3,m‖ ions de Do‖ a's

. . Dollars pourldpciini; Kitina-. ta valeur.definitive ae ces provisions
constitu€es e la Date d,Effet sera arret6e i l,occasion des Comitdsde Gestion Extraordinaires-

tE,,ヽ e5mOntants afrectё sさ fa P:D etう la prOvision pour abandon
_ Cons,tuent des cOots P`trOlた 、たcup`raЫes La r`cup`らtbn dさs

CoOts p`tr。 :iers.γ  cOmprlsla prousiOn pour abandon et:aP:D,se
ferale b pem,maniさ re,au mOyen et dansles‖mites du cOst oL

像 ′  :1 ,■
12



7.i.5 Valeur du prix Haut des Nouveaux permis d,Exploitation

isl

La valeur du prix Haut est fix6e ) quatre-vingt-dix (90) Dollars par
Baril pendant une p6riode d,acc6ldration de six (6) ans i compter
de la Date d'Effet pour les permis Kitina u et Diambala etpendant une periode d,acc€l6ration de deux (2).ans e compter dela Date d'Effet pou; les permis Foukanda ll et Uwafi tt 1ta< P6riode d,Accdldration > ou ( premiere pdriode >)._

(A)

(C)

A. l'issue de.la p6riode d?cc6ldration et jusqu,) la date
d'expiration des Nouveaux permis (la r Deuxi&me pdriode >), la
valeur du prix Haut est tixee i trente-deux-(32) Oollars par Baril.
[a valeur du prix Haut vis6e aux paragraphes (Al et (g) ci-dessus
est celle au 1"'janvier 2Ol4 e( sera actualis6e trimestriellement a
compter de la Date d,Effet par application de l,indice d,inflation du
produit int6rieur brut des Etats-Unis d,Am6rigue, tel que publid
par I'OCDE dans sa revue mensuelle l la page < Ncitiono! Accounts
D sous les r6f€rences < Notionol lncome ond product _ Etots-lJnis_
tmplicit price Level ,>-

7.7.5

, ,.? Cost Oil Garanti des Nouveaux permis d,Exptoitation

. (i) pourJe permisl(itina tl et le permisDieiiiba1j tj,: 
,-_. -

Ｆ
■
人
一

ｒ
一ゝ

7_■ .7´  Excess O‖ des NouveauX Permis d′ Exploitation

si,

Pdriode.et par cinquante pour cent (5O yo) pendant la Deuxiame
Pdriode. Le Cost Stop represente la limite de r€cuperation des
couts pdtroliers, sauf application du Cost Oil Garanti-

Le COst stOp est`gal au produit de la PrOduction Nette,exprimё
ё

en _Barils, par le moins 6lev6 entre ler Prix Fixd et le prix Haut et
multipli6 par soirante joupour cent (60 7o) pendant la premidre

Stop est i'<r Excess Oil ,r. ,, est partag6 suivant les dispositions de
l' article 7.2 ci-dessous.



si' au cours de ra Deuxiame p6riode, dans une Annde civire donnee,ie montant cumul€ des Coots
aucoststop , 

Pdtroliers i r6cup6rer est sup6rieur

(A) si ce montant cumul€ d
,,f ,::,r,,",,;,-*ot;##i:r?:;'::T;.:.,:ffi 

T;.j.valoris€e au prix Fixi, le (
production 

""i. 
- 

o,i',:",;,r1'l'.l" H;r:1r:.,, J":1":",,:remboursement du montant cumul6 des Co0ts pdtroliers :
i"T:ff;"?iJL"JI:: ::ff ilT:;ff: j*]1.:: 

:1,:.(8) Si ce monbnt cumuld c,,:u::* r,*","-.,r, rii: i:ii:ff:5; ;":",:H"i":,,Jvaloris6e au prix Fixi, le Cost Oil sera 6gal au plus 6lev6 entretrente-trois pour cent (33 %
production Nefte qui, rrrori]*1']l :::':1* Nette et ta part de ra

Lesco,ts,.""il';;;ff ;[Ji jili;".T.i...1":,:in";
Gvile suivante iusqu,i la date n" ,u_^"^.,^- ::' :" '"1

:J: 
j*::::li lHr##,Hil? j::ff :#:".,1: :. cille-ci survieni avant.

.liil ' Pour le par-i. E^..r.--r

-+- 11バ ト



date d′expiration du cOntrat de partage de prOductiOn concerne si

ce‖e‐ci survient avant.

7_19   FOrmation du personnel cOngolais~郡
難灘砧F蹴Ⅷ出∬器訛:
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un montant annuel de cinquante mi‖
e「  {50・000,Ddbr,par Nouveau Pё
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Date d'Effet esr



722

sup6rieure i quinze millions (15.0OO.0OO} de Barits :

vingt pour cent (20 %) pour le Contra€teur ;
(3) super profit oil : soixante_dix pou t cent (7O %l pour le Congo

et trente pour cent {3O %) pour le Contracteur.

Le partage de la production sur le Nouveau permis Foukanda ll sera
effectu6 conformdment aux orincipes suivants :
(A) si la production cumur6e a compter de la Date d'Effet est

infdrieure ou 6gale I guinze millions (15.O0O.0OO) de Barils :

(1) profit Oil : cinquante pour cent (50%) pour le Congo et
cinguante pour cent (5O Zo) pour le Contracteur ;

(21 Excess oil: cinquante pour cenr (5O %) pour le Congo et
cinquante pour cent (SO %) pour le Contracteur ;

(3, Super profit Oil : soixante_six pour cent (G6 %) pour le Congo
et trente.guatre pour cent {34 %) pour le Contracieur ;

(B) Si ia production cumul6e : compter de la Date d,Effet est

ie Congo et

pour le Congo et
(2)

(3)

723
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(2)

(3)

Profit Oil: soixante-dix pour cent (70%) pour le Congo ettrente pour cent (3O lol pour le contracteur 
,.

,:l:t: 
o,, : qua.tre-vingt pour cent {8oy") pour te conso eiungt pour cent (20 %) pour le Contracteur ;

Sup€r profit Oil : soixante_dix pour cent (7O %) pour le Congoet trente pour cent (3o %) pour Ie contracteur.

２ヽ

le Congo et

le Congo et

:I i  18)
d′〔ffet est

le Congo et

pour le Congo et

7.3

8

ダ
〓

. 7 2.4

(3)



Directeur G6niral

lrl I P・・rbFd(縫 EⅢ c。■g。

Monsieur Lorenと
。F,oR:LL0

Pourfa soci`t`E● :1lp.A
Monsieur Claudb DEScALZl

Directeur Gё ●6rai de ia DiЙ siOn~ Ettp16ratiOo et PrOjuction

_  i/ ′ノ                           =●                :       l          f ′ ′

Fait en qtlatre(4)exemplaires き   た

Pour la Rdpublique du Congo

―
‘

，
ｎ
ｕ

う
‘麒

１

００
υ

う
０

_  MPrF]口 :AnFに
Raphaa t9EMBA

霊silil]::iΥ‖繁::|:烙龍
,

Pub:ic et de rintogration

!        ^

_」 _1三二二」|」二Lし 、
1

卜
　
・′

、



ACCORD RELAT:F AU REC:ME APPL,CA8LE AUX PERM:SD・ EXPLOITAT'ON DJAMBALA':,
FOUKANDA".MWAF,",K,T:“ Al,ET AU PERM:S DE RECHε RCHE"AR:NE VI BIS



ENTRE LES souSs,GNEES:

k REPUauouE DU coNco. repr6sent6e par Monsieu, G;rbe.i oNDoNGo, Mioistred'Etat, Minist e de l,Economie, des Finances, du prln, du portereui,e public et de,'lnt6gration, et Monsieu, AM.6 Raphael LOEMAA, Ministre oes Hydrocarbures, ci_aprdsd6nomm6e le ( Coog: ,, d0ment habitit6s ,r, nn, jr, fer"r,r"r.

ET 
DE PREMIERE PART.

La SOCTEIE NAT,OI\rALE DES PETROLES DtI CONGO. iarab,isseminr pubtic ecaradere indusirte, et commercial, dorlt le st-ege socia, esl sis boulevard Oenis SassouNguesso, boite postale 1gg, Brazzavilte. Reptrbfque du Congo, rep.6senl6e par MonsieurJer6me KOKO. Oiredeur G€n€ral. pr6sident du Oirectote, cj-aprCs d6&orm6e ta-r SllpC r, domenl habr:rit6 aux,rns des pr€sentes

ET 
DE SECONDE PART,

La societd ENI CONGO. soci6t6 arpnyrne de droit coogotais. donl ,e siOge social est sisavenqcharres{e-Gau e. boite postale 706, poi;Noire. Repubtique du Congo.immatrioJl6e au Registre du Commerce el du Cr6dit Mobilier du Grerfe du Tribrrnal deCornrnerce J-6 pointe-Noira sous b nurnaro RCCM ZOOT M g7. repr6se.I6e par Monsieu,Luca COSENIINO. son Direcleur G€n€.at. ciapras denommee r Eni Congo r, .dOrnenthabilit6 aux fns dds pr6sentes,

DE TROISIEME PART,

La 'socj€t6 AFRtca on_adas-cOipORATlON sA, soci6t6 anonyme de droit congotais.'doDt le sidge est sis.passage a niveau rue Mboc})is, Bp 1SOt3. Btaz2avile,R6publique ducoago, irrnat icu,6e au Registre du commerce et du4rddr Mebrrie, du Greffe du Tribunalde Commerce de'B''zavi,e s.us te num6.o RCCM CG/tsZVl, O A ZrOf , *p.e".^r6";Monsieur Narcisse LOUFOUA, son Oirecteu r Oenerat, clapres denommde (AOGC,.
doment habilil6 au{ fins des pr6sentes, ,

, : E QUATRIEME PART'

,

Le Congo. la SNPC. Eni Congo el AOGC sont ci-aprgs crlectivement d5sign6s les..-.. , Partica ) el.individuellemer rrrre r partie )_ -. --,t '- .-

tL A pREALAELFarSl.tr ErE ExposE QUE:

A

=凪:肥鷺:1霧暦翼跨l鷲∬
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F

E

B- Le 23 mai 1994. ,e Congo, Eni Congo (elo3 d'nommleAgip Recherches Congo) et tessoci6t6s chevron lnremalionar Limit-ea et ra sNpc Aterieu remenr denommee Hydto-
^C-ongo) 

ont si9n6 un contrat de patTage de production, modifie pat avenant du t9 aool20Os (le < Cpp Marine Vt I Mariie Vn'a,- poia^t sur tes permis de recherchedhydrocarbures ,iquides ou gazeux dit . permis Marine vr ! et ( permis Marine vrr r.octroyes a Eni Congo par dCcrets a6 8g6aa er sg€ei iu r- septemure ,r;;(.,-;;ri;. ;< permis Marine Vt r et le c permis Marine Vl, ,) I 
--

C. Les permis d'exploitation dits < Djambala r, ( Foukanda r, r Mwaf ,, situes dans Ieperimere du permis Marine Vl et:b permis a,erJoiltion oir r Kitina r, situ6 dins lep6rimctre du permis Marine Vlt i;..;;ier- ensembte d6sign6s ,esr Permis d'Erproitation ,) onr 6t6 atkibu.s i eii cJngo orn" re cadre du cpp Marine Vr. I Maine V :

O. Constalanl I'existence de ,eserves en hydrocarbures pouvant encore ,aire l,obiet d,une
:xelolat,olt 6conomiquemenl reniable dans ,". .on""'geogophiques couyertes per tesPermis dExploilation et ,a.possibrn6 d" ,r**r l:;;.;amrnes.de travaux innovanrsO11" le perirnefe des peimis d?\p&ritation Oas . Xitni r,". Diambatar, < Foukanda , err L'lwall r' Eni congo a fait parr au congo de son souhait de @nduire des tavaux destin.sa pe.rnettre une varorisati)o optimab aes reserves en lryaro""O*"" couverles pa. lesPe'mis d'Exproitation ainsi que des tavaux de rechercfie destin.s e meffe en vareur ,epotentiel d'expbration en hydrocarbure" O. L .o* 

- 

l*rerte par ,,a*ien permis de,ecierche Marine vt. Oes sch6mas possibres ae aereilpeorcnl so.[ pr6sent6s a dtreindicatif en Annexe 1i
Les Pa.ties conviennent que les 

. 
investissements qui pourraient Ctre necessa;res pou,rnener 

' 'bien ce projet appeltent des conditions cootractuelles adaptees pour favoriser tarecherche el l'exploitation de ces ,6serves au mieux de leurs interets mutuels .
Les Panbs se proposent :

:-e Jnetue frn par anticipation aux permis d,Expbilat:ton et au Cp.p Metine Vt IMatub Vl, ;

d'attribuer concomilamment e la SNPC, qui s.associera avec Eni Congo et une' Soci6t6 Priv6e Locale, quat e nouveaux permis d,explo,tation sur les rEri.net esacluellement couverts pa, ,es permis d,Exptodation (ci-"r.ar, 
"a 

r NouveauxP€rrnis d'Explortation ,). 6tant prdcjsd gue te pdrirnetre aduet des pe.misd'exploitation dits r Ojambala ,. < Foukaoda, et r Mwafi , sera reduil en ,onctionde l'dtendue de leurs strrrctures respectjves. afn de permett e. I.attribution dup€rmis de rechercie vis6 ci:dessous ;

d'aitribuer concomilamment A ta SNPC. gui s.associera avec EDi Congo, unnouveau permis de recherche, dont la.superfuie eorrespondra au peiimCtre du.- Perrnis Marine Vl, diminu6 des p€rimCt es conespondanl aux Nouveaui permis
Mwali ll' Foukaifia- n et ojambara.rr{r,e r pe.mis de Rec}rercho Marino yr Bis ,) ;

0

▼

― ‐^r・ ,,.・ ヽ 
―

,Vじ 5,=じ tヽ
`VO:Onie,arbures ilquldes et ga2euX et de

a travers i'mi:isatl● ● de nouvelles
d`veloppement durable et de

i

uqr Err vrgueuF.lcFapfeq.te . Froret r). l. 6. 
l:"?Iy^.::: ,*.qu'afire. 

oe-pays produc{eur di p€trote. a exp.ime so.r oa"n o * ,""",a

Marine vl Bis un r69ime 6oononiiqrie et fscat aaapr6- c.rr..rnnrn* ,;-;illri ". . .



Eni Congo et la SNPC entendenl poursuivre leur participation a cet objectit de vato.isation
des ressources en hydrocrrbures liquides et gazeux en rcnfo.9anl un padenat'E/. e bng
tenn€ avec k9 Congo ;

Le ,5 avril 2013, le Pr6sident de la Republique du Congo a 6mis une Directive relative a la
Prornotion et au d6veloppement du secteur p.iv6 natioaa, congolais (la ( Directive du .ls
avdl 2013 r) visant J mettre en cet yre dans le secteur des hydrocarbures et d'autres
secleurs t n principe de reservation d'interets de participation aur soci6t6s privees locales
(ci-apres SociCtds Priv6es Locales) dans les champs arrives a 6ch6ance. Dans le cadre du
prgent Accord.:aS∞ ёt`Prlvё e Locale est AOGC:

Le permis d'exploital,on dit r Djambata r est aniv6 e €cheance le g avtil2012- Les trar€ux
p6troriers sonl acluerlemenl ex6cutes sur ce permis en vertu de la hnre du Mi.istre des
Frydrocarbures 't4l6rencie 

t3Xl-OOmAEtMHCtCABtdgh, en daie du 4 awit 2013,
instaurant une periode transitoire dont ta date d'6crr6ance est fix6e au 31 d&embre 2O13 :

Les Parlies sont parvenues A un accDrd sur les conditions de mise en @uwe du proret
glfer,es ont de-cird de ,ormaliser el de pr6cise( dans fAccfrd-

,L A ENSurTE ETE CO"VE"u CEQじ iSu,T:

ARTに LE l:DEF,NrT,ONS

■ l  tes tGInes do価 Is au"6sent arocle awOnt pour ibnsemble de rAc● ●rd la sly面‐汝
"suName:

」

K

( Accord , a le sens qui lui esl donn€ au paragraphe F (iv) tu
preambule :

( Avenant N' ,2 t a:a sign6cat10n quiloi est`onn`oさ l'artrle 3:1(A):

ac●●●des Hydr∝ arbures" d6stlne la loi n' 21-94 du 23 aoll ,99.1 porlant Code des
Hydrocarbures:

瞭鷲驀震醐 璽鰤
artic!es34 1 et342;

1電鋼蹴 憲 "

designe, pour chacun des Nouveaux pe'mis d'Exfroitalion.
I'ensemble constitue pa, la SNPC, Eni Congo, AOGC el toute
autre ent,td a ,aguelle la SNPC. Eni Coflgg ou AOGC powait
ceder un int6ret. dans ,es drcits el ooligalions d&oulanl des
Nouveaui cpp ;

r Contracleur ,

I a re sens ou r,ri ei ior'r,e ", *r"grrphe A du p{eambute :
《 Convent:on)

“
Cost Oi:"

卜・竃織g撃 躍ヽ:胤乱F空魁田出盟盤
=誰P姉 :iers:

《Cost()il Caran」
"

dasigne. pou, ull Nouveau Permis d'Exploitation. le niveau
minimal de recuperalion des Co0ts Petroliers, que,s que

シ

H



1瀧::服既爾驚霜麗麗認蘊
!'anlcle 4 1 8:

< Cost Stop , a le sens qui lui est donn6 a I'article 4.1,6;

(CoOts P6trOliers" d€signe toutes les depenses et provisions liees aux Travaux
Petroliers, c'est-a-dire, les depenses efrectjvement encourues
el p3yables par le Contradeur ainsi que les provisions
conditu6es par le Contradeur du fait des Travaux pdtroliers.
calcul6es conformdment a la procedLre Comptable ;

e cPP Marine Vlluafine V , / a le sens qui-lui e ,t Oonne .u ,rrrgr"phe I du preambule :

“
Date d'Efret" d`signe la date d`nnle a l・ artlcle 3 3 2(3)(1)

`Dttcret d●
1l F● v71er 2008ル a le sens quilul est dOnnё  a:brtた le 2 1 2:

( D6creb , |                      ~~

a le sens quilui est dOnn`al● 雨de321い )

( Deuxiame P6riode t a !e sens qui lui est donne e ,.afide 1.1.5 (B) :

r Excess Oil r a ,e sens qui lui est doone A l,att'dle 4_1_7 :

《 Feui::e de Route》 a le sens qui lui esl donn6 a fartble 3.2.1

( Joumal Ofriciel , designe le Journal offciet de la R6publique du Congo :

< Lois r a le sens qui tui esl donn6 A I'article 3_2-.t (C);

.( Nouveau(r) CPp , a le sens qυ ,lui est donn`う l・a"jde 3 1(3)

I d6signe fens€mble const ue par les Nouveaux permis
dElp,oitation et ,e Permis de Rechercjre Maine W Bis: :

a re sens qui ,ui est donne aa paragraphe F (ii) du preambute:

《Padement,                l d6signelソ ぃsemblё e Natlorlale et le S● nat du Congo:

,た
SenS qtt bi eヨ dclnnoう Lalclご 1́51A):P`riode d'Acc`l`ra● on

《Pおmiere p`riode"
"Otl

a!|。 ens quilui est dOnnO au paragraphe C du prOambtJe:

r Permis Ejimbala tl-r I Oe"ign" le permis d'eiptoita;n qLi seia anribu6 a ta SNPC,

I qui s'assocjera avec.Eni Congo et une Societe privee Locale,

I sur la zone gdographique acti.retteinent 
icouverle par leI permis 

. d'exploitation .cfn . r Ojambaii r . et reduite
conlorm6ment aux modatiiec d66des au patagraphe f (;;) Ou Ip,cambute : i

( Permis Foukanda ll , d€signe le permis d exptoitation qui s€ra anribue a la SNPC,
qui s'associera avec Eni Coogo et une Soci6t4 Locale. sur la

勁

,

< l{ouveaux Permis r

“
Pcmis d'Ex,10itati。 ●  ゞ ‐



zone g6ographigue acluellement couverte par l€
d'exploitation dil < Foukanda > et r6duite cunfo|memenl aux
moda,il€s defnies au paragragfg F (i) du preambute ,

r Permis Mwafi ll r d6signe le pemis d'exptoitation qui sera attribue a ta SNPC.
gui s'associera avec Eni Congo et uoe Socidte Locale, sur la
zone g6ographique actuellement couverte par le permis
d'exproitation dil t l,Jtwafi, el ,6duite cortorm6ment aux
modalit6s dellnies au paragraphe F (ii) du pr6ambute ;

r Permis Kitina ,, ) d`S19ne le pemis dbxploltatlon qui sera attrlbu● ala sNPC.
qut sbss● ●era avec Eni CongO et une Soci61● L●cale.sur la
zon●  960graphlque achJlllement cOuverte par le pefrnis
dtxp101ta●on dlt“ ICtna):

《Peanls de Recherche Maline

VI Bた 》
d6s,gne le perrnls de recherche qui sera attribu● a la sNPC.
901 SbSSOdera avec Eni Cong● , dOnt la supettde
cclrespondra au plrlmさ いe du perrnis Marlne vl.dllllinu● des
perjmёtres cOrespoodant aux Nouveaux Pe""is Mwan ‖.

Foukanda“ et Dfambala li:

a la slgnincatlon q“ hli est dOnn`eう |・ a市de 4 1 41A):

designe le prix par Baril tel que vis6 a I'article 4.1 .5 ;

designe la Vocedurc conptable ,oillte en annexe de chaque
Nouveau CPP ;

a Procidure Compaab,c r

―  de  la  part  de  Redevance  Min10"
PropodiOnnelle revenant a l・ Etat au tte de la
productl●●Nёtte du pё rrnls i   ~

一 du Co9 01i:―  ―    ―
‐ delEx“ss cン ,i et

―  du Super PrO"t(】 :

i Projet ,

( Raglementation p6trolidre r

a le sens qui fui est donr€ au paagaphe F (iv) du
pr6ambule :

d6signe le Code des Hyd,oca.bu.es el ses lextes
. d'appticatioo.l

co^t 6l6e par elte ; ti) €st ddlent e -maio.ilairement par des
p,'lrrsonnes de natiomrite congotaise et (iii) - dispose des

iechniques et fnanciCres.attesl6€s-€t,surfsantes

une socrele de droit congolais et qui : (i) n,est ni une
SO● i●tё bttn“ う la sNpci ni ιドざ

~:

pour hono.er-s€a engag€m€flt3.li6s ar,r raciivit6s-pdtrolidres
conduites au tittb du @ntraa de patTage de fr.oductioo et du
oontral d'association.



PrOnt()il》 designe pour un Permis, si le Prix Fixd est supArieur au Prix
Haut la patl d'Hydtoca.bures Uquides qui, valoris6e au Prix
Fix6. est equivalente A la dffiererrce entre la Production Nefle
valorisee au Prix Ftxe et c€tte meme Produc{on Nefle
valorisEe au Prix Haut, diminude de la Redevance Minidre
appliqu6e a cette meme dit 6rence el de la ditt6rence entre le
Cost Oil, valoris6 au Pri.x Fix6, et le Cost Slop (si le Cost Oil
valoris€ au Prix Fixt est superieur au Cost Stop), ll est
partage entre ,e Coogo et le Contracteur €omme indique a
l'Anide 4.2.

1.2 pou? tes Oesoins O e t'accora et sans pr6.ludice O"i aefnitons vis6es ) Iartrtte , I ci-
dessus, ,es termes Ann6e Civile, Badl, DottaL Hydtocarbures Liguides, tlnx Fixe,
Production Nette, Redevance Miniere proportionnelle et Travaux p6troliers, ont le sens qui

. le.ur,est .donnd daos ,e CPP Ma,ioe W.l Matine Vlt el seront repri6 a I ijentique dans les
Narveaux Cpp_

ART'CLE 2:DiSpOslT:oNS GENERALES

2」1  0blet de rAccord~

.1.l  ι短 。rd a pour oblet de d`inlr les condttlons et“ oda"tes de la mise en oeuvrc du

PrOlet parles Parties

2.1.2  LAccord est cOnc,u confoη

`rrlent a la R●
91ementatiOn P`troliёre,notamment au

dtttn° 200&16 du ll 縫vner 2008 6xant ia procodure d'auribullon des tites
miniers d・ hydrocaゎure s,iquides et 9a29uX(:e`。

`Crel du■
l F●vrle● 2003").et

a la Dttectve du 15 avn1 2013

Disposi10ns felau↓ es a6x utres minigrζ

2_2_l  Les Parbes conviennent qu・
il ζera proc`dOさ rannu:atlon des Perns d'Exploltation,

a la“siliatlon du cPP Marlne Vl′ Marlne Vli et a lbttrlbuticln∞ncomitante de
quatre NOuveaux Permis d Explolation et d・ lln permis de Recherches Marlne Vi
BiS a b SNPC,qui s'associera a Eni Congo surle Permis de Recherche Mahne V:

_    Bis etf s a9iSsant des No`veatlx Perm● d・Explblaり。1 1 Ehi CongO,tA9GC suri
:es Nouveaux Pel,,lis d.Exploltatioo. confonnё alent aux prlnclpes `noncOs aux
paragraphes F(ii)et(1)du prё ambule

「   2.2.2  Lёl Pa湾 oξ ∞nvienheht que ratrlbut10n des Nouveaux Permis sera effe“ ●e
_       qqnや叩,pe■te,x prlncipes suivants:

tA)Lёs Nou● eautt Perrnls d Exp!oitation serOnt atil■ OS I :ち  SN●C. qui
l  i_f二 __し , _´1ヽ●s161たra`Eniた o●o。:O A6CC.par d● Oet pns en Conse“ おes Minls● eξ :

__ :  _______  ― ―‐ 
…

rorrh● ment a l・ articie i7 du Code des Hydrocarburet 』rbrtlcle 3 du Dёcret
du ll Fё vrier 2008 etう la Directive du 15 avn1 2013

2_2

幻



(B) Le Permis de Recherche Marine Vl Bis sera attribue a la SNPC, qui s'associera a Enr
congo, par dacret pris en conseir des Mioistres, conform,ment e|articre 10 du code
des Hydrocarbures et a I'arlicle 3 du D6cret du 11 F|vrier 2OOg_

(c) Les int6rcts de particr'pation dans res Nouveaux permis seront repartis comme suit

(1)Pettnis Dlambala li:

― SNPC(non portё e):40%:
― Eni Cong。 :50%:et

― AOCC:lo O/。

12) Pe‖ =ils Foukanda ll:

― SNPC(non portё e):34%i
― Eni CongO:580/。 :et

― AOcc:8%

― SNPC:35%l et

― Eni COngO:65%
La SNPC ne partたipera pas au Fnancementet a ia rocup● ration des coOts
encourus pendantia pё riOde de recherche

(D) Eni Congo sera l,operateur des Nouveaux permis.

2_3.P,SpOStion,rdatVes● la llalcilち むbh ddiど ёO`だしど1。cae三

composant le

― Eni CoOoO 1 58 i et

― ∧OGC:80/.

(3) Permas Mwati tt :

- SNPC (non port6e) : 34 %:

(4)Pe●nis Kitina ll:

― SNPc(non portき,):38%:
― Eni C"9ο :52%i et

■    
「

 AOCC:lo O/. _        |



3-, Les Parties conviennent que la conclusion des contEts dont la lisie figure ci-dessous €st

ndcessaire a ,a mise en cewre du Prcjel:

(A) Un Avenant n" 12 A la Convenlbn en vertu duquel le Congo et Eni Congo

deltniront le cadre juridigue applicable a Eni Congo pour la mise en ceuvre du

Projel (l' ( Avenant N' ,2 >) ;

(B) Un conbat de parlage de production conclu enlre le Congo, la SNPC. Eni

Congo et AOGC Pour chadrn des Nouveaux Permis d'Exploilation el un

contrat de partage de productbn conclu entre le Coflgo, la SNPC et Eni Congo
'p6ur te Permis ae Recherche Mari;e Vl Ais (erseinBla d6si9nes, tes -

r Nouveaux CPP ,) ;

. -3.2 
Feuile de route

3,2.1 Les Parties conviennent de rnettre en place les le)des relatifs au Proiet selon la

-_ feullle de route suivante (la r Feuille.do Route r):
(A) Signaiute des d6ctets portant atlribulion a b SNPC Jes N'o.rreaur

Pemris (les r D6crets r) '
(B) Signature (i) de I'Avenant n' 12 a la Convention et (ii) des Nouveaux CPP

confomemed a fanide zl de l'Accord :
- (C) A<loption par le Parlernenl des lois portant approbation des.ontrats vises

au paragrafihe (B) cidessus (les r Lois r) : et

(D) Publication des Lois et des oecrets au Joumal Offciel.

3.3 Modalit6s de mise en ceuyre

, S-S.l Eni Congo s'eflgage a soumenre au Congo le prorel d'Avenanl n' 12.

:-f-Z Le Congo garantit et s'engage a ce qua suit :

(A) Les proiets des Nouveaux CPP se.ont soumis pour avis a Enr Cbngo et e

AOGC (s'agissant des Nouveaux Permis d€xploitation) aprAs la date de
signature de I'Acc-a.d:

(B) Les Nouveaux Permis d'Exploitation seront oclroyes a la SNPC. qui

s'associera a Eni Congo et AOGC contormement a b Regbmentation
Petrolidre el aux rnoda,it6s 6x6es ci{essous :

(l)Les D6crets. pidciseront que les Nouveaur Permis d Explortalion '

setoot atttibuds i la SNPC, qui s associera ) Eni Congo (en tant, , ;,",:::"JiT',;:;:T,"::::i':;:il;.';?#'i::;:::T
-Congo, a la date , laquelle les Lois seront publi6es au Journal

: . - ':'LTfi,i.',:.Ti,,o:n H.'ff[:'fi:[ ;';];:"':1';',:1H .
-" " d'Effet, sera de vingl (20) ans pou. les Permii Kitifta ll et Mwafi ll

et. (ii) de quinze (15) ans pour les Permis Foukanda ll et Oiambala
ll et, (iii) qu'ils seronl renouvelables une seule fois pour une dur6e
de cinq (5) ans conformdment a la Roglementation Petroliare et.|7

\6 
dt

r
I
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(vi) gue t'eotr6e en vigueur des D6crets se.a diff6r6e e ,a Dare
d'Efiet

(C) Le Permis de Recherche Marine Vl Bis sera oclroye a la SNPC, qui
s'associera a Eni Congo en lant qu,operateur, contorm6ment a la
Rfulemenlation PeboliA.e. avec efet au ls ianvier 2O74. ll awa vne
duree de guatre (4) ans, pouvanl faire t.objet de deux (2)
renouve,lemenls de trois (3) ans.

(D) LAveBanl n'12 
^ 

h Convenlbn ainsi que ,es Nouveaux Cpp-- ,eprerdront lets quels tos inidnairemerits itcdno;hue! Ct fscaux visirs i
l'article 4 ci-dessous el seronl soumis a l,app.obatioo du parlement dans
un debi raisonnable apres bur signature.

(E) Les Lois seronl publi&s au J6umal Officiet dans un d€lai raisonnab,e
aprCs ,eur approbation paf le parre.nent

3-{ Comit6s de Gestr:on Extraordinaires :

3-4.1 Apres h signature du presenr Acco.d. un comite de Gestaon Ext aordinaire sera
organis6 dans un d6rai raisonnabre pour tes perm,s dExpt(iiation alrn c,e
forma,iser tew eb,t a h Oate d'Efiet. Ce Comit6 de Gestion Extrao(dinaire
constatera la fin des permis dE:gloitation et du Cpp Marine Vl / Marine Vl,, ,era te
porna sur loute ,a docarmenta(irr tedmhue et ia situation llnanciCre ainsi que sur
les 6quipemeris et infrastnrctures a b Date d,Efret.

3'1'2 Apres l. pubrication au Joumar officier des Lois. un comite de Geslion
Extraordinaire sera organis6 dans un d6lai ,aisonnab,e pour slatuer sur la situalion
des Nouveaux Petmis d,Exptoitaiion et sur l,ent 6e en vigueur des Nouveaux Cpp.
Ce comit6 de Gedion Extaordinaire marquera ,'ouvertu;e oflicie e des Nouveaux
Permis d'ExpioitaDon et des Noweaux cpp. et dressera r.6tat de toute ra
d*umentation technique et la situatioo frnanciere ainsi que sur l,6tat des
equipements el infrastruclures a b Date d.Effel Ce Comite de Gestion
Extraordinaire slaluera aussi sur le budget et te ptogtamme de travaux dv gtemiet
exercice des Nouveaux permis d.Exploitat-on-

ハRTiCLE 4:RECiME ECONOM:QuE ET F,SCAL

41    Phnc,pes cOmmuns aux Nouveaux Permis

4.1_l  Re9'me― l  _

fAp conけm`ment_ 30X disposibons_Jq_!lende__44 du COde des
HydrOcら rbureζ「chaq」ぎ 。ヽ赫きau Permた ,era rd,et d'une comptab"to~ 

・  凛霧選:酬l::胤』
'"er・

re ΨёlCOnqoe"ns¨ dattes
X

― ‐    (8)t● tauヌ ¨ 鮨 Redevattё Mhだ
→ PrOpOrulnne:lelest僣

`よ
赫 &ご lour i

c●nt(157り 3● :ゴ prOnbOn Nette des Nouveallx Permis,cOnfOrm`ment

a:・artlcle 47 du Code des Hソ drocarbures

(C)Les quan6tes d'Hydrocarbures Llquldes∞ nsom“res par le Contracteur
au cOutt des tra"ux p`tro“∝s sOtt astte瞥

,al電わm9'°
)eSpё

,eS`嘉



燥易讐:器sll距朝需翼』ξ鏃瑞卵t∬淵[ittLr

4.1.2  Couts AntOrieurs

換:認:S濯蹴『 :葛』胤驚鴛‖
r属
瞑1:nlЪ:慧:.謝「滉:[

″留T:li譜::[『電:鵠:翻‖獣」r、『『
機鷺思Fl∬:::

moda“t6s qui seroa nxOes daccord pattes_ _   _      __

Les CoOts Anterieurs report6s ne seront pas actualis`s

4.1.3  Cornpte dAvance dela SNPC

Les Parties conviennent que la SNPC et Eni Congo d`ini「ont de commun aCCOrd

les moda"tes de traltement du COmpte d■ VanCe de la SNPC non r6Cup●rこ う :a

Oate d・Efret surles perlnis d.Expldづ tloni  
‐   ~             ~

1-1-1 Provisaon pour investissements diversi66s el provision Poor abandon

(A) Le montant de la provision pour investissements diversifids (la r PID )) esl
'' 6x6 A un oour cenl (1 %) de la valeur au(x) Ptix Fixe(s) de la Produclion

Nene de a,]aque Noweau Permis.

(B) Tous les monlants de la provision Pour abandon' provisionn6s aprds la

Oate d'Effet' seront places dans un compte s6questre' Les modalit6s de

constitution de ta pIovision potlr abandon aPres b Date d'Ef'et et les

rnodalites de gestion du comPte s6quest'e seront fx6es d'accord Parties-

(C)La provision pour abandon constiltu€e jusqu'a b Oate d:Eflet par Eni

Congo abnformenient au CPp Madne W I Marine Vll afn de couvrir bs

. .. . . co0ts aftdreots a:llabandon et au demantalement des installations situees '

.danslazonecouverlepariesPermis<t.E.xploitaiionneserapasreport6e
. dans la compt;bil,te des Nouveaux Permis et sdra teparfi€ com'De Profit

Oil, a hauteur de cinquanle Po.tt canl (5OoA) pott( ln Congo el cinquante

(5O"/", pour Eni Congo. coo,ormament aux dispositions corllractuelles

des nouveaux PEX.

(q) La valeu; de cdne provision coodihree jusqu'2u 30 juin 2013 est de dix-

neu, v,rgule cinq (r9'5) millions de Dolbrs Pour le pdrmis d'erp'oitation dit

r Djambala ,. de sept virgule trois (7.3) millions de Dollars pour le
' - permi! iiexploitaiion ciit I Foukdnda '. de sept virgul€ trois (7'3) millions -

' de Dollars potir te pe- is d'exploitation dit ( Mwafi t et de quinze Yirgule:

oeui 115.21 niiilioris (Je' Dollars pd-ut le le permis d'explo'rtation dit ( Kiiir}a

). La valeur definitive de cette provision constilude e la Oate dlEftet seta

arr€t6e ,l'octasion des Cdmites de Gestion Extraordinaires de cl6ture. '.

maniCre, au rnoyen el dans les limites du Cost Oil

P
I

171、
ス '

.    des Perrnis d'Exl:ol● tiOn・ ___     1 _～ __L __  1  ___、 .、 、……‐ヽ 1

によとsぅ Iぅ PD●tす la lroOふ on potr abandOn con● tuent ̈ ~(E)Lesふ
ontantζ afI

des Co● ts Pё troliers rOcupё rables_La rOcupOration des COutS POtro“ ers.

y compris la provision pour abandon et la PIO' se fera de la mEme



. 4.1.8

4.1.5  Valeur du Prlx Haut

(A) La valeur du Prix Haul est fx6e a quatre-vingt-dix (90) Dolars par Earil
pendant une p€riode d'acc6l6rati,on de six (6) ans a compler de la Dale
d'Eftel pout les permis Kitina ll et Djaf7r,bala ll et pendant une periode

d'accdleration de deu\ (2) ans a compter de la Date d'Effet pour les
permis Foukenda ll el t waf tl (la a P'tiode d'Acc6l6ration D ou
r PremiCra P6riode r).

(if) t liss;e oe ia Periooe o'Ag;6tbra jon et iusqu'A la date d'expiration des
Nouveaux Permis 0e r Deuxiime P6dode >),la valeut d! Prix Haut est
fxee a rente-deux (32) Dolars pat Badt.

(ci G ot"rr o, Pirx Haut vis6e aux rrra,irir*r"" (A) et (B) ci{essus est
cene att 1' jenvier 2014 el sera actua,is6e timestriel,€menl a cotnpter de
la Dale d'Effet par application de I'indice d'inflation du produit int6rieur

blul des. Etals.Unis- dAm€rique,. tel.gu e publie pat fOcOE dans. sa revue
,nensre,b , la page t Natbnal A@ounls , sous ,es r6t6rences
. Natbnal lncome and Ptducl - Elats-Unis-lmptkil Pdce Level ,.

4.7-G Cost S[op

Le Cost Stop est fual au produit de la Production Nette. exprimee en
aa.rrs. par re moins ebve e/,]'te re P,ix Fix6 ei le Pnx Haut at mult;p,i6 par
soixante pour cenl (60 %l pendant la Premiere Panbde et Par cinquante
pour cent (50 yo) pendant la Deuxidme P6riode- Le Cost Stop rep.6sente
la limite de recuparation des couts pet olaers. sauf application du Cost Oil
Garanti.

1-'l-l Excess Oil

Si, au @urs d'une Anriee Civile. lb montant cumule des Coots P6troliers J
' /eq.rp€rL'r est iole.ieur au Cosl Stop, le Cost Oil conispond.a a la patt de

Product-on l'rene qui, vatcrisei au Prix Fixe, !€rmet le rembou,sement
des Corits Pefofiers e (l.cupeter. Oans ce cas, l'6carl entre le Cosl Oal el
la part de la Production Nette qui, valorisee au Prix Fix6. permettrail
d'atleindre le.Cost Stop esl f( Excess Oil D. ll est partag6 suivant les

. dispositions de l'articte 4-2 suivanl-

Po.uf .89 eg.r!n!-S {!!na Lt pt oja.Ebata.1,.;.. . ...-._ ........._......

Si, au cours de la Deuxieme Periode. dans une Annee Civile donn6e, le
rnontanl curnde -des Co0ls P6t oliers ) recuperct est superieur au Cost
Stop:

(A) Si ce montanl cumule des Co0ts Petroliers a-recup6rer est inferieur a'
trente-trois pour cent (33 %) de la Production Nette valoris6e au Prix
Fix6. le Cosl Oil conespondra e b pan de la Production Nette qui,
va,orisde au Ptix Fixe. permet le remboursemenl du monlant cumul6 des

〕
　
・



' Coots P6lroliers e #cuperer. La diff'rcnce enfe tes 33 % de la
Production Netle et ,e Cost Oil ne constitue pas de l'Excess O,l.

(B) Si ce montant cumule des Coots P6troliers A r€otp€rer est sup6rieur a
trente-ttois pour cent (33 %) de la Production Nette valoris6e au Prix
Fixe. le Cost O,l sera egal au plus 6levO eatre trente-trois pour cenl
(33 %) de la Produclion Nette et la pan de ta Production Nette qui,
va,o.isee au Prix Fix6, est 6gale au Cost Stop. Les Co0ts Pdtroliers non
r6cup6r6s seront reporl6s sur l'Ann6e Civile suivante jusqu'a la date de
r6cup€ration totale ou iusqu'a la dale d'expiration du Nouveau CPP
cooceme s, celle{i suryient avant

Pour ies Perm,s Foukanda ll et Mwafr ll.:

Si, au cours de 13 Oeuxieme P6riode, dans une Ann6e Civile, le montant
cumul6 des Co0ts Petrofiers a r6arrp€rer esl superieur au Cost Stop :

(A) Si ce montani c-Umul6 aei Coots p6trolie6 A rlcupbrei est int6rieur a
trente pour cent (30 %) de la Production Nette valorisee au prix Fix6, le
Cost Oil corespondra e b parl de la productio.t Ne[e qui, valoris6e au
Prix Fix6, permet le remboursernent du rnontant a.,mul6 des Coots
P6tro[ers A r6rrtp&er- La difietencr- entre les 30 "/" de ta Prcdrudion
Nette et ,e Cosl Oil ne constitue pas de I'Excess oit-

(B) St ce montant cumda das Coots p6irotiers I r€o:p,ret est supdrjau, J
trente pour cent (3O 6/.) de la Production Nene vatorisee au priix Fix€, le
Cost Ol sera 6gal .au plus 6lev6 entre trente pour cent (30 %) de la
Productioo Netle et la part de la Produclion Nene qui, valorisee au prix
Fix6, est 6gal€ au Cost Stop. Les Coots p6troliers non r6qrp6r6s seront
repodes sur l'Annee Civile suryante ,usqu'a la date de ,ecup€ration totale

' ou jusqu'a la date d'expiration du Nouveau Cpp concernd si celle-cj
survlent avant

1.1.9 Form3tion du personnel congolais

Le budget annuel albu6 aux b€sdns de ,ormation du persoonel crngbbis sera
g,oba,ement de cenl mille (IOO-OOO) Oo,lars pour chaque Nouveau permis et sera

. p?tla96 a hauteu, de cinquante pour &nt (50%) pou,r [e Congo et qinquante pour
ceht (5O%) pou, la SNPC. Ca montarit consiirue un CoOt p6trotier i6cup6rabfe-

. 
'1-1.10. Budgbt delAudia ' : . -

Les frais aff6rents a ,a .ve.ificatioo <Jes. tivres er ec.itrires c(rnplables du
Contracleur conslituenl pour le Confacteur des Coots p6troliers r6cup6rables.

Nouveau permis

一
Ｄ

4.2 Codilions applicables aux Nouveaux permis

1.2-1 Le partage de la produclion sur le Nor.rveau perrnis Ojambala ll sera effectue
conformemenl aux principes suivants :

v-l

t



( ) Si la producton cumul6e , compter de la Date d,Efiet esr inr6ri€ure ou
69a,e a dix milbns (10.000.000) de Badts :

(1) Profit Oil : cioguante pour cent (SO %) WUr te Congo et cinquante
pour cenl (50 %) pour le Contracleur ;

(2) Excess Oil: cinguante potr cent (50 %) pour le Congo et
cinquante pour cent (50 %) pour le Conlracteur ;

(3) Sup€r Profl Oil: soixante-e-x porr cent (66 %) porr te Congo et
...t ente-quabe posr cent{34 %) pour le Contracteur ;

(8) Si la productbn clmul€e d @mpter de ta Date d,Eftet esi sup€rieure a

. dix 
Tilljons {19j000.000) de Barits :

'' (1) Profit a : soixant&ix porn cent (70%) pot ( b C;ngo et trente
pour cer (30 %) pour,e Cootracteur;

(2) Excess Ol: quatre.vingt pour ceni (80 %) pour ,e Congo et vingt
Dour @nt (2i%)p,tr te Coffiadew:

(3) Super Profit oil : soixante.dix Ww C,fint (tO oA) ponr ,e Congo et
trente pour cent (3O yo) pottt b Cont*ettr.

4_2.2  te pange de la prOdu● On su〔 le 

…

Veau P― Is F● ukanda li sera errectu●

‐  COnfOmmnt轟昴 Opes動
"nぉ

:

(A,   slla prOduc●On muloe a∞mpter de la Oate d E″ et est lnfeneure ou
●gale a quln2e nittlons(16_000o∞)de Ba":S:

(1) PrOm olli cnquante pOur cent●o%)pourle congo et clnquante
pOur-150り pOurた COnhctetr:

-             O Excess oli:● nquante pour cem 150"pour le cOngo et
i,         1 -     anquante pour cent(50%)pour le cOntracteu′

:

‐ ~~ ■‐■‐‐■‐■3)●=super Pron o■ :sottfttejxipOr ceni f66:り

“

面にCongo et
trente‐ qntre pow cent(34%)pOur:e contracteur:

‐  '‐―  : '(3)  stt la prOdnOn currtu16e」 compter de la Date d Efret est i"fieufeぅ
qun2●

“

llllons(15 000 ooO)dc 6● ri19:

(1)prOrlt o":solxante`ix POt'「 Cent(70%)pour le con9o o:trente
_     _     pour centr30%)pOtr le cOntracteur:

(η  Excess Oll:quatreungt pOur cent(80%)pour:e cOngo et vlngt
potlr cent f20%)pOu′ le Corltractetjr i

(3), Super f,rold Orl : soixanle.dir pour cent (tO "/.1 WUt te Congo ei

い )  SI la prOdlc薔 on Cu市JI``」 cOMlter dざ :ざ 6atざ む
.Efrei｀

ま infeneure ou

`gale a ungt mililons o0 000 000)de Ba●
:Si

(1)  Pr● 5tく)i::cmquante pOur cent(50%)ρ our ie congo et cinquante
pour cent(50%)pOurle contracteur i



(2) Excess Oil : cinquante pour cent (5O "/") pout te Congo et
cingu3nte pour cen t (5O o/") polr le Contracleur :

(3) Super Proft Oil : soixante.six pour cenl (66 %) pour te Congo et
trente-.quatre pour cent (34 %) pour le Contracteur ;

Si la productbn cumulde a compter de la Oate d'Etfet est sup6rieure a
vingt millions (2O.OOO_OOO) de Barits :

(l) Proft Oil: soixante-dix pour cent (70 %) pour te Congo el trente
paur cent (30.%) pour le Conlradeur :

(2) Excess Oil: quatre.vingt pour ceni (8O %) pout te Congo et vingt
pour cenl (2O ch) pour le Conlracteur ;

(3) SuperProfit Oi, : soixante-dix pour cent (7O oA) po.-tr te Congo et
trente pour cent (3O o/o) pour le Conttadeur

- 1-2'1 Lc parlage de'w ,,t.i,uc$on sur re Nouveau permis Krtna r sera effectue
conform6menl aux pnncjpes suivants :

(A) Si la prodrrctbn oJrnulee a compter de b Oate d.Eftet est inf6rieure ou
69ab a vingt ..cinq milions (25.000.000) de Barits :

(1) Profit Oil: cioqrrante pour cent (5O %) pour te Congo el cinquante

(2) Excess C)il: cinquante pour cent (5O %) .pour te Congo et
cinquante pour cent (50.96) pour le Contracteu. .

(3) Super Profit Oit : soixant+.six pour cent (6 oAl pou. te Congo et
trente-quat e pour cent (34 0,6) pour le Cont acteur ,

iB) Si la proouctibn armuree ; amprer ae.la Date d.Eftei esl sut,6rieure a-
, vingtdng milio.ts (25.Om-OOO) de Elarits :

. ll) Profft A .: so'xartre..lix pour cent eO."A) panr te Congo et trente
pOЧr Cent(30%)pOur le contracteur:

(?) Excess Oil : quatr€-vingt pour cent (BO %) pout te Congo et vingt.
pour c€nl (20 ) p)t ,c Contracteur :

(3) Super Proft Oil : soixante-dix pour cent (7O "/") poo( te Congo et

: , 
t'ente rour.cent (30 %) pour le contradeur,

4.3 Conditions applicables aux pet,I“ s d・ exp:oitatiOn qui pourront docouler du Permis de~~Recherche Mら
薔h← v「 8is                 ~

Le panage deJa prOduct10n sera efrectue se10n des pr`nc:pes a coQlenlr d accord Partles   _

ARTICLE 5 : G-ARANTIE; Er ei.o,cceMe}rrs DivERS

Le congo s'engage , prendre roures res dispositions utires aup,ds des autoritds
@ncernees gar le Prciet a quelque titre que ce soit et a octioyer toutes les aulorisations
necessaires pour que le Proiet soit mis en @uvre conform6ment aux modalitds pr6vues
par l'AccDtd.

tF7
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Les Parli€s se liendronl mutuellement informees de l,avancemenl du prcr,el et de tous.venements susceptibles dbfieclet,a Feui,e de Route ou',es d6,ais vis6s a ,.anicre 3 ci-dessus

5.2 Bonus

Conrormement a l'article .t, du Code des Hydrocarbures, I,att ibulion du permis de
Recherche Marine vt gis er des No,veaux permis d'Exproitauon donnera rie, au paiement
1]e 

Doou,s Ce sigaature payabte par b Cont,aderl. (l fexcep$ori de ta SNPC) au profit duCongo- Le montant des bonus el les modalit6s de paiement seront fir6s d,accord panies.
Ces bonus sonl non r&up€rables.

.a:33!fT:, O, bonus_ stiput6 d t'edicte 5.2 cidessus. ,e Conrracieur (a lexception de ta-NP") parlicr-pera a la r6a,isalion de poets sociaux d,interet public dont la valeur sera
fix.ee d'!::t1Par1ies. Les coots de ces projets sociaux sont non r6cup6rabres.

ARTICLE 6 : DIsPosITIoTs DIVERSES

6-', Le congo et Eni congo conviennent d,6raborer un avenant e ra coovenriondEtablissernent applicab,e aux Nouveaux permis et reprenanr res co.rlusions desn€oorat-ons tel qt e pr6w e fanicb 3. 1 (A).
Apras la pubric€tion c,u nouveau Code des u./dr(}j-a,t>ures, ,e Congo et Eni Congo6tudieront 

'es 
condirions d'eraboration d'un tene uruque appricaure i rous res permis pour

lesguels Eni Congo est l.op6rateur, A l.exceprion a"s'purm;s oon couveds par laConventbn d,Etablissement

6.2 Pot76e de l,Accotd

- - Les. d.rSlts,:devoil9,-,9q,i9ati,ons,al responsaOirires ,., "rr., ", 
vertu des prEsentes serontconioints et oon solida;.es et chaque partie'sera seulement ,esponsable de sesengagements comme il est stipule dans lAccrrd. qui esl interpr6t6. sclon les lois et. reglements en vigueur au Congo a la date de srgnature'Oe |,Accord.

Les Parties conviennent d'ex6GJter de bonne foi les obrigations visdes a t,Accord.

-.+3 Projets sociaox ,__ -.. t.,.j. :

6.3 Tolerances dexecrrtion - Renoncialion
' Les lol€ranc." o, co-plrir"rrces. mCms impliciles, do.rt ljrn" des panies aura bendfici€

lrour fex6drt on de ses obligations au tilre de l.Accord n._-mpongronl pas novation-
. .Sauf noffc€tioo express€ paa 6cril; lidii. ibjta.nlion dC lune,ou |,autre partie. a toutmomenL de taire appliguel gtlicternent fune quetioague dea disposilioos o" ,o"-ro.... - -,olmplilue.pasquetene partie renbhce a ses droiij.

n
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En cas d'inex6cul,on par I'une des parlies de I'une ou de plusieurs de s€s oblllations au
tite de I'AccDtd, ra ou res partie(s) cr6anciere(s) de cetle obrigation ava(ont) ra tacund de
le r6silier de plein droir aprds I'envoi d'une lenre de mise en iemeure reslee infruclueuse
pendant un d6,ai de trente (30) jours.

6.5 Loi applicable et rdglement des differends

L Accord sera soumis et inte@r6t6 selon le droit congolais.

Tous les dirf6rends ,elatifs a son inte4)r6tation ou a son ex6culrofl seront exclusivement
r69l6s par arbitrage seron re rcahment du centre lnternalionat pour b Regbment des
oispules sur les lnveslissements (re r crRDt r), par trois arbitres nomm6s confo{m6ment a
l-a 

Cgnvenfio.Jt pour le.reg,ement des diffdrends rqEtifs.aux investrssements, te siege de
I'arbiti'age sira situ6 C.Geneve, en Suisse. La langue Oe taitt.ge sera le,iaogais. La
sentence arbitrab sera de,initive et s era execuloire.pat torrl bibunat comp6tent.
La ptocedure d'arbitrage ne sera engagee que dans le cas oi un accord amiable s,averera
impossibl€.

Les Parties renoncent d'ores et d6ja au ben6fice d,un quelcoDque avantage iundrctroonel,

6.5 Coofidentiatite

L'objet et le contenu de r Accord ainsi que Ioute intormatioo de nature juridiqt e, financigre,
aconornique, cot7i,fie/c;ale, cornptable ou autra re{ative au projet euou A une partie et
drVulgu€e pa( une Panie a une autre dans ,e cadre de I Accord et des actes en decoulant
sera conslJer6e comme conlidentielle aux lins du present article. .

Les Parties reconnaissenl express6ment que les documenls et etudes echangees entreles Parties prealablement a la.signature de I'Accord constituent des informationscoflridentiefles- '-.- -''.":"-"-

Peridant la dur€e de I'Accorai, b parrie qui reo,it une inbrmation conlidentielt-. doit (i)' I'utiliser aux seules tns da projet .el ) aucune ai.,tre lin et (ii) la rnei enl. strictement
confOentietb, ia profeger et ne pas la dlwlguer a des-tiers-
Chaqlte Patlie recevanl des inrormations contident,eltes convienl que ces inrormations
confdenlie,les ne pouront et e : (i) cit6es, ,ep.oduites ou diwbuees en toul ou panie a
des tiers sans le crnsentement p,6alable 6cril de l,autre ratlie,'ni (D utitis6es enlue ae
refldre plus ou moins coflcurrenlielle de quelgue tagon que ce soit une partie sur unquelconque rnaaci6.

En outre, cllaque Patlie s'interdit la diFfusion de qu3rcongues communiquas de presse el
, .?"t a: annooces publiques en relation avec te proiet ou l.Accord sans l,acco,d . prealable

. 
6.d dg. autr€: paIties colcem6es

.l?

.6.7 lnt6gratit6 de I Accord

. LAccord represente l,int6gralit6 des accords auxquets les parlies sont parvenues' ' ' coic'ernant les-conditions de rdalisdtion.du Proiel. il pr6v;-ut su, Iout acco.d ant6ridur aj-ant 
-' re irneme b6J-ea ct's-ur tbure progoisiion. baringl a'" l"nr.. ,"tai."r"" ,;""; iJerur toute

autre disposition figurant dans des documenls dchanges entre les parties et relatifs e
l.obiet des pr6sentes.



6.8 Entr6e en viguevr et duree

Leccord enlre en vigueur a la date de sa signature par les parties et expirera apres lapublicafrcln de la demiere des Lois a u Jotnnal Offrciel.
L'Acc]rr/d prendh frn, avanl lerne, dans les cas suivants :

- Par accnd ecdt des parties ;

- En cas de r6silialion dans les conditions pr6vues a l,arti:le 6.4 cidessus.

Lスccord estに do6 en clnq(5)exemp:alres O●
91naux en iangue″an"ise

*t2

l____*tP

Pierre Narcisse LOUFOoA
―DrecteuF Gёnけal.     ―        ― ―

s/,

It'_')r\

Andr6 Rapha6t LOEMBA
Ministre des Hydrocarbures Minist e d'Etat, ministre de ,Econornie, des

Finances, du Plan, du Portefeuille public el de
l'lnt€ration

Pourla SNPC

. Drecleur Gen6ral,
Pr6sident du Oirectoire

Pour la soci6t6 Eni Congo

Monsieur Luca COSENnNO
D;/ecteu, G6n6ra,

P
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r6centes de fradurat,,on hydraufique, il est poss;ble de ddvelopper ce niveau gui contientun imporlant poutcentage de lhuitl en pt"r{iu-Ji_p.
Ensemble ayec le.dcveloppement de ce niveau, i, sera Nocede ausoutienl de la pressiondes niveaux traditonne,s deja m. 

"" rn"i.r,J a'iivers ta consrudion des insta ationsd'iniedion d'eau et la rdatisatibn des p_rit" irltJ"iri-oeoie".

La rdalisation de ce programme de favail prdvoil des investissements d,environ 7g miltionsde do,rars us er des- co0rs opdratoires e ;;;;;; ,59 mi,,ions de do atsus pour desr6serves estimees a 14 miln]fts de barils- ---' -'

1-6 Description du proiet de varorisatiofl du champ pdrolier . Diambala ),
Le pojet prdvoit la.remise en production des puils produdeurs OJM4 et DJMT a bavers. des-nouveaux sea-lines oour pxrwra .,- ri*il :.-,:--1::::":
OJMW1. 

Ines pour.export Sur Kidna et rS rgpe,atfut dt reiible du puits injectel.r

A travers c€ prcjea qui pevoir plusieurs activitds sougmarines. il ser prodde e b rcbnce. des points de drainage aani te gsemeni *-i' i"prr"" de la production des puitsactcerrern€nt arr€tds i cause des prjUCmes aJ" neriUfe"-

ce,. permettra d'optimiser- ra r.a.rp€ratiofl 6nare a raguere sera associ6 aussi ra reprise dupuits iniedeur porrr soureo, fa pre;sion d;"; ;;;;;.
La r6alisation de ce pfogramme de ravail pr6voit des inveslissements d'enviroo ,17. . .rni,,ions de do,tars Us er des coors,p6,, r; i;;il$.,e 134 ,,nicrts de do,,ars USpour des r6serves estim6es e 7 millioni ae Uadti. 

- ''----

1,7    DesOlp● On du prOlet de va10nsatiOn du champ p`trolier●
Kitina"

晰 肥 型VI,W‖年嵩乳輩∫剛 ■留臓認畷よ:』 駅8

熊轍暑盤欝嶋饉:掲
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es a hauteur de 325 millions de dollars US
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Accord Particulier relatif au Bonus

et aux ProietS Sociaux associ`s aux Permis d'Exp:oitatiOn

DJamba:a:ち Foukanda:L MWa■ ■et KLina‖

Entre les soussign6es:

eni congo s.A-, soci6t6 anonyme dont re siege sociar est situ6 e pointe-Noire, Ripubrique du congo,
repr6sentde par M-onsieur Lorenzo FroRrLto, son Directeur G6n6rar" ci-aprdsd6nomm6e <eni congo>r
D'autre part,

[e Congo et eni Congo 6tant dgalement d6nommds ci_apras collectivement les (parties) ou
individuellement la (partieD.

Etant pr6atablement rappel6 que:

A. Le Congo d'une part, et la SNPC, eni Congo et Africa Oil & Gas Corporation S.A. ((AOGC>)' d'airtre part part (coflectivement re <contracteur,'), ont sign6 rel g x0v. 2nrr un accord(l'(Accord Marine vr / Vrr) relatif au r6gime appricabre 
"r, 

p" i-Idfritation dits' <Djambala lb; (Foukanda t]r, a(Mwafi r-et <r(itina ll; (res rpermis i!'Eiproitation>) gui pr6voit
le paiement par re contracteur (e rexception de ra sNpc) d'un bonus au congo pour raccds.

, ' exclusif .du co?!rj-q!eq{-?qx- lessrves..assaci6es .aur .permis d.Exploitation (le <aonus>; et ta' ''participation du contacteur (i i'exception de ra sNpc) a b r6a'lisation dis projets sociaux
d'int6r6t public (les (Proiets Sociiuxr) dont les modalit6s de mise en oluvre seront definies
dans un accord particulier;

B. En vue de ce qui prdcede et en application de l'Accord Marine Vl / VI, tes parties desirent
. .conclure le pr6sent accord Particulier afin d'dtablir la part des obligations d'eni congo relatives

au Bon.,s et aux Projets sociaux (r'(Aacord particurier eni Gongo>!, proportione|e;ent i son
pourcentage de participation dans les permis d,Exploitation.

―   D  eni Congo et AOCc chbcunё  pOur sb 15rt dё s thし 58ёバёntζ

~thbhtど
s danζ  iきL Accoレ ds

Particu:iers respectifs′ aura une responsabilit`disJointe vis‐ さ_vis du congo pOuries ob:igations
respect市es de paiement du Bonus et de inancement et de mise en ceuvre des PrOjets Sociaux

1・

Ceci rappel6, il a 6t6 convenu ce dui suit:

レ



ART,CLE l:OBJET

Le pr6sent Accord Particulier eni Congo a pour objet de ddfinir la nature et les conditions de
paiement du Eonus et de r6alisation des Projets Sociaux pr6vus dans l'Accord Marine Vt / V[ pout
la part d'eni Congo-

Pour les besoins du pr6sent Accord Particulier eni Congo, tout terme capitalise a la signification
.qui lui est donn6e dans l'Accord Mat'me Vl / Vtl, i l'exception des termes difinis dans le pr6sent
Accord Particulier.

1.2

I ARTICLE 2=30NuS ENiCOHco

La part du Bonus d payer par eni Congo sera 6gale a un montant total de vingt-deux millions
(22.O0O.000) de Dollars amdricains (USO). Cette somme sera pay6e par eni Congo au Congo en
deux trdnches 6g'ales. La premiEre tranche, d'un montant de onze millions (11.00O-OOO) de Dollars
amdricains (USD), sera pay6e trente (3O) jours apras la publication au Journal Officiel de ta
dernidre des lois respectives approuvant lcs contrats dc partage de production relatifs aux pern)is
d'exploitation Djambala ll, Foukanda lt, Mwafi lt et Kitina lt et la deuxieme tranche, d'un montanl
de onze millions (11.0O0.m0) de Dollars am6ricains (USD) sera pay6e en d6cembre 2015 si, avant
cette date, les conditions pour le paiement de la premiire tranche auront 6t6 satisfaites-

Les montants pay6s arr titre de Bonus par eni Congo ne constitueront pas des Coits Pdtroliers
r6cup6rables sur les Permis d'Exploitation-

ARηCLE 3:FINANCEMENT DES PROJErS soc:AUX ENICONGO

3-1 Les Proiets Sociaux qui seiont rdalis6s par EniCongo (les (Proicts Sociaux eni Congo>) consistent
::::.:: i fn3666,r-el.e r€allseld€s proiets-dctnr la natur€-sertddfinie par lC Com;ti de Suiyi viii e l'Anicle

5.1.

3.2 Le montant des charges relatives aux Projets Sociaux eni Congo ne devra pas exc6der cinq millions
(5.00O.OOO) de Dotlars am6ricains.

3.3 Les charges relatives aux Projets Soclaux eni Congo ne constitueront pas des Coots Pdlroliers
rdcupdrables sur les permis d'Exploitation-

ARTICLE 4:REALiSAnON DES PROJFrS SOC:Aじ XEN:CONGO

te,Proiet,SoCiaux eni co,go Seront nnancls,se:on ies termes le:'Artic:e3ci‐ dessus,et rlaliSёS par Eni

_congo conformenlentう :● :`JJttiO卜 app:k,ble aぃ Congα―― ――― ― t― ――

_さRIICLf 5,pFF[N:T10LCONr[PTloNLREALSぬ I10N ESuJV:DES PB01ETSSOCIAUX EM CONG0

51  La dttinition,la cOnception′ la r6a:isation et:e suivi des prOietS SOCioux oni Congo 5ont connds b

un comitё de suivi`“ le COmit`de Suivi》 ),dOnt iesたgies de fonctionnement seront dё finies d'un

Commun accord entre les Parties dans un rさ glement int`rieur qui sera approuv` :ors de sa

2

21

22

premlere reuniOn



52 Le Comit€ de Suiviest compos6 de la faton suivante:

(a) Un reprisentant du ddpartement minist6riel duquel il relevera la gestion de chacun des
Projets Sociaux eni Congo aprds sa 16alisation;

(b) Un repr6sentant du Ministare des Hydrocarbures;
(c) Un reprisentant d,eni Congo.

5.3 , Le Comitide Suivi, est charge des fonctions suivantes:

(a) Approuver la liste des Projets Sociaut eni Congo couverts par cet Accord parriculier Eni Congo;
(b) Approuvel le plan op(rationnel d.e chaque projet Social eni Congo;
(c) Approuver le budget et le chronogramme de chaque Projet So€ial eni Congo et veiller i leur

respect au fur et a mesur'e de l,ex6cution dudit projet Social; .

(d) Veiller au bon avancement de chaque Projet Social eni Congo et s'assurer de son suivi sur la- base de rapports piriodiques;
(e) organiser la remise officielle de chaque pro.iet social eni congo auprls des administrations

concern6es;
Proc6der i l'dvaluation de chaque projet Social eni Congo i l,issue de sa rdalisation;
Approuver le bilan des activitds rdalisdes et les rdsultats atteints;
Appuyer la r6alisation des accords pris aux niveaux sectoriels avec les administrations
concern6es et assurer le respect des engagements.

０

０

０

5.4 Dans le cadre de l'ex6cution de chaque Projet Social eni Congo, il €st convenu que priorit6 sera
accord6e aux entreprises congolaises pour l'octroi de contrats de sous-traitance, i condition
qu'elles 

_remplissent les conditions requises, notamment : fournir des biens gu des services de' qualit€ 68ale i ceux disponibles sur le march6 international et propos6s i des prix concurrentiels- par rappon i ceux pratiqu6s par les sous-traitants 6trangers pour des biens et services

ARTICLE 6:REC:MEF:SCALET DOuAN:ER OES PROJErS SoC:AUX EN:CONG0

6.l   Les Parties cOnviennent que toute acquisition de mat`rie: et d'`quipement ou encore tout

ёventug edi,こ ,6‐ igё d,nζ lё cblre de,PrOletζ  socij6メ eri C6hgo stra:● lroprittr du cohな o

simiね鵬

“

_

aux avantages

ia:ibre circuiation des fonds et raccё s aux devises ёtrangё res,
:'exondration des droits et taxes a i′ importation,
rex9nё ratlon de:′ innpOt Sur les sociё tes,des impots et taxes sur:es revenus et bё nёnces tirё s
de ces act市 itёs:~                              ・         ‐

3
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relevant du r6gime G, conform6ment aux dispositions de ra roi n' 6-2oo3 du 1g janvier 2o03
potta-nt charte, des ,nvestissements .tt du deiret n" zool-:o du r& f6vrier 2oo4 fixant res1硫ant Chbne des,Aleittsementsさ idし 1&縫 vrた r 2Cn4 flxant les
modalit6s d'a8r6ment des



- l'exoniration de la taxe sur la valeur ajout6e (TVA) relative i l'imponation et l'acquisation au
Congo des bien5 dquipements et mat6riels de consommation ndcessaires i la rialisation des
Projets Sociaux eni Congo;

' l'exon€ration totale sur la r€mundration fixe et invariable des co0ts d'investissements
financds par Eni Congo; et
l'exon6ration des droits d'enregistrement.

6-3 Les avanta8es et Saranties 6num6r6s e fArticle 6-2 ci-dessus b6n6ficient aux fournisseurs et aux
prestataires d'eni Congo dahs le cadre exclusif de chaque Pr-jet Social Eni Congo, a l'exception
des imp6ts et taxes sur les revenus dont ils doivent s'acquitter conform6ment aux dispositions de
la ligislation en vigueur.

ARTiCt[7:AUTOR:SAT10NS

7.1 [e ConSo s'engage i accorder I eni Congo, ainsi qu') ses fournisseurs et sous-traitants, les' 'autorisations, 
les licences et les permis ndcessaires pour que les activit6s programmdes, au sein

de cet Accord Particulier eni Congo, se rdalisent dans les meilleures conditions et dans les temps
impanis.

7.2 Le Congo facilitera les formalitds administratiyes d'obtention des autorisations, des licences et des
' peimis dont il bst fait 6tat au pr6sent article 7.

ARnCLE 8 : DISPOSITIONS DTVERSES

81  ResPonsabi:■
`di■

。;nte`reni congo et AOGC

[n cOnformiで avec:e point D du pr`ambuie du pに sent AcrOrd Pa“ icし :ier eni cOng6,le c6ngo

reconnait et accepte qu'eni Congo ne sera responsable que de ses obli8ations d6coulant du
present Accord Particulier eni Conlo, telles qui (i) le paiement de sa part du Bonus comme fix6e it
l'article 2.1 du pr6sent Accord Particulier eni Congo, et (ii) le financement et la r6alisation des
Ptojets Sociaux difinis aux articies 3 et 4 du pr6sent Accord Particulier eni Congo.

te ConSo accepte d'indemniser eni Congo i l'occurrence des circonstances suivantes (i) la non-
signature de l'Accord Particulier AOGC, et (ii) tout 6ventuel diff6rend relatif au non-respect par
AOGC de ses obligations d6coulant de l'Accord Paniculie, AOGC.

ll est entendu que la non-signatue de l'Accord Particulier AOGC ou le non-r€spect par AoGC.de.
l'Accord Particulier AOGC ne devra causer aucun prejudice aux droits d'eni ConEo d6coulant de
l'Accord Marine Vl / Vll et de tout autre accord qui en ddcoule.

82-Po■ モede綺熊にord Particuttr―  
“
  ―                                     ・

_ .    tes droitsi」 evoirs,obttatl● nレ et responsabi‖t``de eni Congo et de AOCC en vertu de leurs
Accords Particuiiers respectifs seront dijoints et non solidaires et chacune des societ`s eni CongO

et AOCC sera seu:ement responsabie des engagements contractes dans!e cadre de son Acco「 d

Particurer

Les dispositions de rAcco「 d Particu:ier eni Congo sont contra:gnj●tes poし r ies Parties

,



8.3 Tol6rances d'ex6cution - Renonciation

Les tolirances ou complaisances, meme implicites, dont l'une des Parties aura b6n6fici6 Pour
l'ex6cution de ses obligations au titre du prdsent Accord Particulier eni ConBo n'emporteront pas
novation.

Sauf notification expresse par 6crit, toute abstention de l'une ou l'autre Partie, i tout moment, de
fair€ appliquer strictement l'une quelconque des dispositions de cet Accord Particulier eni Con8o,.

n'implique pas que cette Partie renonce i ses daoits.

'' Chaqire PJriie demeure i tout iristant eh droit.drexiger la stricte apptication des stipulations-de
cet Accord Paniculier eni Congo.

8.4 R6siliation

Les Parties conviennent d'exdcuter de bonne foi les oblitations vis6es au pr6sent Accord
Particulier eni Congo.

En cas d'inex6cution par l'une des Parties de l'une ou de plusieurs de ses obliSations au titre du
pr6serit Accord Particulier eni Congo, la Partie cr6ancidre de cette obligation aura la facult6 de le
r6silier de plein droit apras l'envoi d'une letlre de mi- en demeure ,est6e infructueuse pendant

un d6lai de trente (30)jours.

8.5 Loi applicable et rlglement des diff6rends

l-'Aacord Particulier eni Congoiera soumis it iirterpr6t6 selon le droit congolais.

' - Torii lei ijiffirends rblatffs ) sbn interpretation ou i son exEcution serorit exclusivement r68l6s

par arbitrage selon le rdglement du Centre lnternational pour le Rdglement des Disputes sur les

lnvestissements (le <ClRDtr), par trois arbitres nommds conformiment i ce rAslement, Le sie8e

de l'arbitrage sera situ6 i Genave, en Suisse. La langue de l'arbitrage sera le frangais. La sentence

arbitrale sera ddfinitive et sera ex6cutoire par tout tribunal comp6tent.

La piocddure d'arbitrage ne sera engag6e qire dans le cas oi un iccord amiable s'av6rerait
impossible. Les Parties renoncent d'ores et d6ji au b€ndfice d'un quelconque avanta8e

!'objet et le contenu de l'Accord FaniCulier eni Congo, ainsi que toute information de nalure'
juridique, fiBahci6re, 6coiomique, commeraialb,. comptab]e oir autie relative au projet et/du :r

une Partie et divultuie par une Partie i une auire dans le tadre de l'decord Particuli'er eni Congo'

et des,ctes en d6coulant, sera considdrde comme confidentielle aux fins du pr6sent article.

Les Parties reconnaissent expressdment que les documents et 6tudes 6chang6s entre les Parties
pr6alablement ) la.signature de l'Accord Particulier eni Congo constituent des informations
confidentielles.
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Pendant la dur6e de l'Accord particurier eni congo, ra partie qui recoit une information
confidentielle doit (i) l'utiliser aux seules fins de l'objet de l,Accord particulier eni congo et des
Projets Sociaux eni Congo et i aucune autre fin et (ii) la maintenir strictement confidentielle, la
prot6ger et ne pas la divulguer i des tiers.

Chaque Partie recevant des informations confidentielles convient que ces informations
confidentielles ne pourront €tre : (i) cit6es,.reproduites ou divulguies en tout ou partie a des tiers
sans le consentement pr€atabh 6crit des autres Parties, ni fti) utilisdei en vue de rendre plus ou
moins concurrentiele de querque fagon gue ce soit une partie sur un querconque march6.

€na1r166, chaque Parti'e s''iaterdit la diffusion diquelconques commuhiqu€s de presse et autres
annonces publiques en relation avec les Proiets Sociaux ena Congo ou l'Accord particulier eni
Congo sans l,accord pr6alable 6crit des autres parties concern6es.

8.7 Int6gralitd de l,Accoid pardicutilr ini Congo

L'Accord Particulier eni conto repr€sente l'intdgralitd des accords auxqucls lc5 particj sont
parvenues concernant l'objet de cet Accord Particulier eni Congo. ll pr6vaut sur tout ac€ord
antdrieur ayant le m€me obiet et sur toute proposition, 6change de lettres ant6rieures ainsi que
sur toute autre disposition figurant dans des documents dchang6s entre les parties et relatifs )l'objet des prisentes.

8.8 Entr6e en vigueur et durde

A Biazz'aviflE, r" 1 I mV. 2013
2013

蛛
い

Fajt en quatre(4)exemplalres′
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And16 Rapha€l LOEMBA
Ministre des Hydrocarbures

G‖bert oNDON60
Ministre d'Etat, Ministre de I'Economie,
des Finances du Plan, du Portefeuille
Public et de I'tnt6Bration

Pour reconnaissance et acceptation,

AFRICA OII- & GAs CORPORATION S.A.

Pierre Narcisse I-OUFOUA

Directeur G6n6ral



Accord particulier AOGC relatif au Bonus
et aux Projets Sociaux associ6s aux Permis d'Exploitation

Djambala ll, Foukanda ll, Mwafi ll et Kitina tt

Entre les soussign6es :

La R6publique du congo, repr6sent6e par Monsieur Gilbert ONDONGO, Ministre d'titat, Ministre de
l'Economie, des Finances du Plan, du Portefeuille Public et de l'tnt6gration et Monsieur Andr6 Rapha€l
tOEM84 Ministre des Hydrocarbures, c!aprds d6nommee le <Congo>
D'une part,

La soci6td Africa Oil&Gas Corporation S.A-, soci6t6 anonyme de droit congolait dont le siege est sis
passage a niveau rue Mbochis, boite postale 15073, pointe-Noire, R€publigue du congo, immatriculee
au Registre du Commerce et du Cr€dit Mobilier du Greffe du Tribunal de Commerce de Brazzaville sous
le numdro RccM cG/BAt/to B 2401, repr€sent6e par Monsieur Narcisse LouFouA, son Directeur
G6n6ral, ci-aprds d6nomm6e < AOGC r
D'autre part,

Le Congo et AOGC 6tant 6galement d6nomm6s ci-apres collectivement les (partiesD ou
individuellement la (Partier.

Etant pr6alab,ement rappel6 que:

. A. [e Congo d'une pan, et la SNPC, cni Congo et AOGC d,autre part (co]lcctivement lc
(ContracteurE), ont sitn6 le 18 novembre 2013 un accord (l'(Accord Marine vl/ vt|r) relatif au -

regime applicable aux. pe-rmis d'exploitation dits aDjambala llr, (Foukanda llD, (Mwafi llD et
(Kitina ltD (les <Permis d'Exploitationr) qui pr6voit le paiement par le contracteur (,- l'excelition de la SNPC) il'un botttis au Cuirgo pour l'acc[s exciuiif du Cbntracleur aux rdscrves
assq:i6es aux PermiS d'Exploitatiurr (le (Bonusr) et la participatron du Contac'teur (j l'exce!riurr

. de la SNPC) i la rdallsatkon des ptojels srrciaux d'int6rit pubhc (les (projets sociaurr) rlorrt les
modalit6s de mise en @uvre seront d6finies dans un accord particulier;

B. En vue de ce qui prerade et en applcation de l'Accord Marine vr / vr, res parties d6sireni
conclure le pr €settt accord particulier afin d'dtablir la par t des oljligariorls d'AOGC relatives au
Bonus' er ?ux " Projetr"sociaux (lkAccord particurer AoG€r), proportionellement i! son' -' pcifrcerita[e de participatiorr tlairs les perrnis d,Exploitation.

・ 1-il詰」冨霧塁il籍露庶l露:I:器∫:1寵Tr∬]常〕猟半k縄 11譲選闇 l
partⅢ patゃn dansたs Permに d'Ex口dta■ On,aね■rottetd′ un accord paれたdたrs`paた entreた

こ=_=■LcOngO et‐ thi=cOngO‐ o気Accoけ Pattculier tt cOngo》

"dont iei tき

rmes et tondtions sont
substantie‖ ement simi:aires a ceux prё vus au prdsent Accord Particulier A06C

D AOGC et eni cOngo, chacune pour sa pan des engagements ёnOnc`s dans :es Accords
Particuliers respeCtifs,aura une responsabilit`di5ointe vis・ さ_vis du Congo pourles ob:igations
respectives de palement du 3onus et de lnanFemqnt ёt dё

"iseien ceuvre des Proj,ts SoCiaux.  /
Ceci rappe:`′ ii a`t`convenu ce qui suit:

」
／



ART,CLE 1: OBJET

1.1 Le pr6sent Accord Particulier AOGC a pour objet de ddfinir la nature et les conditions de paiement
du Bonus et de r6alisation des Projets Sociaux pr6vus dans l'Accord Marine Vl / Vll pour la part
d'AoGC.

1.2 ' Pour les besoins du pr6sent Accord Particulier AOGC, tout terme capitalisd, a la signification qui lui
est donnEe dans l?ccord Marine Vl / Vll, ) l'exception des termes d6finis dans le pr6sent Accord
Particulier.

ART,CLE 2: BONUS AOGC

2-l l-a part du Bonus i payer par AOGC sera 6gale i un montant total de trois millions (3.00O.0OO) de
- Dollars amdrlcains (USD). Cette somme sera payde par AOGC au Congo en driux tranches igales.

La premiEre tranche, d'un montant d'un million cinq cent mille (1.500.@O) de Dollars amdricains
(USDI, sera pay6e trente (3O) jours apris la publication au Joumal Officiel de la demiAre des lois
respectives approuvant les contrats de partage de production relatifs aux permis d'exploitation
Djambala ll, Foukanda ll, Mwafi ll et Kitina ll et la deuxieme tranchg d'un montant dun million
€inq cent mille (15OO.OOO)de Dollars am6ricains (USD) sera pay6e en d€cembre 2015 si, avant
cette date, les conditions pour le paiement de la premiire tranche auront €t6 satisfaites.

2.2 Les montants pay6s au titre de Bonus par AOGC ne constitueront pas des Co0ts P6troliers
r6cupirables sur les Permis d'Exploitation.

ARTICLE 3: FIIIANCEMENT DES PROJETS SOCIAUX AOGC

' 3.1 Les Proiets Sociaux qui seront r6alis6s par AOGC (les <Projets Sociaux AOGCr) consistent e
'' financer et i rdaliserdes projets dont la riiture sera dEfinie par le Comit6 de Suivi vis6 A l'Article

3-2 Le montart des charges relatives aux Proiets Sociaux AOGC ne devra pas exc€der un million

{1.OOO.O0O) de Dollars am6ricains.

' 3-3 Les charges relatives aux Projets Sociaux AOGC ne constitueront pas des Coits P6troliers
r6cup6rables sur lcs Permis d'Exploitation-

-. Les. Prorets-sociaux AoGc seront financds, selon les termes de l'Article 3 ci-dessus. et r6alis6s par AoGC

,..i'o.!u."*il,u.,:,::,:',",'],*|*,:.on',:-"
-'- - - -ARrlcts:-DEFlMTto$.GoN€EPTIoN;REAUSAflON ET S{rVt OESPROTETS SOCIAUX AOGC :

5.1 ta d6finition, la conception, la r6alisation et le suivi des Projets Sociaux AOGC sont confids i un

comit6 de suivi (ale Comit6 de Suivi>), dont les rdgles de fonctionnement seront d6finies d'un
eommun accord entre les-Parties dans un reglement int€rieu. qui sera approuv6 tors de * /
premiAre r6union. . ilpIl,

/-..-l

ARTICIE 4: REAUSATION DES PROJETS SOCTAUX AOGC

・２
に



Le Comit6 de Suivi est compos6 de la fagon suivante:

(a) Un repr6sentant du d6partement minist6riel duquel il relEvera la gestion de chacun des
Projets Sociaux AOGC aprEs sa r6alisation;

(b) Un repr6sentant du Ministere des Hydrocarbures;
(c) Un repr6sentant d'AOGC.

5.3 Le C-omitd de Suivi, est charg6 des fonclions suivantes:

(a) Approuver la liste des Projets Sociaux AOGC couverts par cet Accord Particulier AOGC ;
: (91 Applouyer le plan operationle!de cha-que Projet Social AOGC; ..

(c) Approuver ie budget-et le chronogramme de chaque Projet Social AOGC et veiller i leur '

respect au fur et A mesure de l'exdcution dudit Projet Social;
(d) Veiller au bon avancement de chaque Pro.iet Social AOGC et s'assurer de son suivi sur la base

. de rapports p6riodiques;
(e) Organiser la remise officielle de chaque

concern6es;
(f) Proc6der i l'6valuation de chaque Projet Social AOGC a l'issue de sa rdalisation;
(g) Approuver le bilan des activit6s r6alis6es et les r6sultats atteints;
(h) Appuyer Ia r6alisation des accords pris aux niveaux sectoriels avec les administrations

concern6es et assurer le respect des engagements.

51,  Dansに cadre de rex`cu‖。1 1e lhaque Proiet S∝ bl AOGC′ ‖est convenu que p‖ ont`seFa
accordё e aux entreprises congolaises pour:'octrOl de contrats de sous‐ traitance, さcondition
qu′ e‖es remp:issent les conditions requises,notamment:fournir des biens ou des services de

i       qualit`6ga:e i ceuxoiSponibies surle m]rch`internatlorra:et propos`sa des prix concurrentie:s

i    ppr rapport う cevxipratiqv6s par les Sous‐ traitantS ёtrarg,「 s pOur des biens et services
simlaires

ARTICL[6=RECIME FiSCAL ET DOuAN:[RD[S PROJビ :ゝ SOCIAUX AOCC

61  Les Parties cOnviennent que toute acquisition de matё riel et d′ ёquipement ou encore tout
ёVentuё l`dince`rige dahζ :e cjdΠゴdes ProJё ts Sociaむ x AOCC ζёra la prolriё tё du Congo

62  Pour faciliter les opё rations d′ importatiOn des mat`rlels et des ёquipements et pour ma■ riser au

mieux :es coOts cOrrespohdants aux investissements n`cesζ aires ら :a r`alisation dё s Prolets

Sociaux AOGQ le Congo accordeう AOGCle b`n`fice des avantages et des garanties relevant du

_FここhぎG'FbhO市lmeⅢ Ⅲ文dilp●市9hS dё ほ bi n・ 6‐2∞3 du 18jjn宙er 2003 1o蔵bnt Cha ne

des hvestissements et du d`cret n° 2004-30 du 18 f`vrlcr 2004 1xint:es modaiit`sd′ agrё ment
des entreprises aux avantageS de ia Chartd des:nvestissements,et notamment:

" - -le fibie circulJtioh des fonits et l'atcEs aux devises dtrangEiLs;
. . .. ,. - ,l'exon6ration des dro,ts et taxes i liimportation;

52

projet Socia:AOGC auprさ s des administrations

=― rex.nerati●rrde rlmp6t turiё s soci`t`s,dё s imp6ts etttaxes sur les revenus et bё n`flces tir65

de ces activitds;
- l'exondration de la taxe sur la valeur ajout6e (TVA) relative i l'importation et l'acquisition au

Congo des biens, 6quipements et mat6riels de consommation n6cessaires ) la r6alisation des
Projets Sociaux AOGC ;

- l'exondration totale sur la rdmun6ration fixe et invariable des co0ts d'investissements ../' 
financ6s par AOGC; et il:y-,

- l'exondration des droits d'enregistrement. JW-
3
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63   tes avantages et garanties 6numこ にsう l'Article 6 2 ci dessus b`n`flcient aux fournisseurs et aux

prestataires d'AOGC dansie cadre exclusif de chaque Projet Social AOGC a rexception desimpOts

et taxes sur ies revenus dont ‖s doivent s'acquitter conform`ment aux dispositions de ia

l`gisiatiOn en vigueur

ARTICLEフ :AU■ORISAT:ONS

フ.■   Le Congo s'engage i accorder i AOGc ainsi qu'さ  ses fournisseurs_et sousitraitantS, :eS

autorlsations.les:icences et:es permis n`cessaires pour que:es activitё s programmёes,au sein

de cet Ac●ord Particu:ier AOG(l se rdalsent dans ies mei:ieures conditions et dans :es temps

_ ippaⅢ,  _                       :          _
7.2  Le Congo facilltera ies fOrma:ites adnlinistratives d′obtention des autorisations′ des:icences et des

permis donti:est fait Otat au pた sent article 7_

ART'CL[8:D:SPOSInONS D,VERSES

8.■  RespOnsabilit`d可。inte rAOCC et d′ eni Congo

En conformit`avec:e point D du pだ ambuie du pたsent Accord Particu:ier AOG(ゝ  le COngo

reconnait et accepte qu′ AOCC ne sera FeSpOnsabie que deses― ●blむ馘iOns dttШ !ant du preSent

Accord Particu:ier AOGC,te‖ es que(i)le paiement de sa part du Bonuscomme■ 文ёeさ rarticle 2_■

du pたsent Accord Part:culier AOGC et{ii)ie flnancerllent et:ar`aiisation des Prolets SOCiaux

d面。is aux irtlciё ζ 3 et 4 du prё sent Accord Particuiier AOSC.

Le Congo accepte dlndemniser AOCC en cas de di輛
`rend re:atiF au non‐

respect par eni Congo de

se,oblgatiOns d`cou;ant de rAccord Particuliereni Cong●         ―              ―

l est entendu quo b non― respect par e面 Congo de:・Accord lanicu‖ er e面 cong6 ne devra causer

auCun pr● udiCc auX drolts♂ AOGC doFoulant de rAccord Marne Ⅵ ノ 岬ゝ et detput autre accord

qui en decoule                                            _

8.2  Port`e de:'Accord Particu:ier

Lcs droit■ dcvoirs′ Ob:igations ot rosponsabilitds d'A06C ct d'cni Congo cn vertu des prё sentes

seront diJdntS et non sOildaires● t chici,ne des sor4●
'●

s AOCC‐et eni Congo seぬ Seulemёnt

responsable de ses engagements comme stipul`dansie pた sent Accord Particu:ier AOGC

~[こ
ζ disposiloni aピ l'Accord iatti乱 ‖er AoCC soni COnt“ ignant`S pOu「 les 15責 ies       l

Яl  To:● rances d'oxlrtition― Renonciation

. Les tol€rances ou complaisances,. 'l'exdcution de ses obligations au

m6me implicites, dont l'une des Parties "r.i b6n6fi.i6 pow

tifre'du pr6sent Accord-.Particulie AOGC n'emporteront pas
…̂‐ ~■

ovatibhil・
‐ ‐ ~ ~‐   ~

Sauf notification expresse par 6crit, toute abstention de l'une ou l'autre Partie, i tout moment, de

faire appliquer strictement l'une quelconque des dispositions de cet Accord Particuller AOGC,

n'implique pa5 que cette Partie renonce a ses droits.

Chague Partie demeure i tout instant en droit d'exiger la stricte application des stipulations de

cet Accord Particu‖ er AOCC

4
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84  R`si:iatiOn

Les Parties conviennent d′ exёcuter de bonne foi les obligations visees au pr6sent Accord
Particulier A06C

[n cas d'inex`cutiOn par l′ une des Parties de l′ une ou de plusieurs de ses ob:igations au titre du
pたSenl Accord Particulier AOCc la Partie cに anciさ re de cette ob!igatiOn aura la facultO_Je le
reslier de piein droit apた s:′ envoi d′une:ettre de mise en demeure rest`e infructueuse pendant
un d`lai de trente(30),ourS

l-oi applicable et reglement des diff6rends

L'Accord Particulier AOGC sera soumis et interpr6t6 selon le droit congolais.

Tous les diff6rends relatifs a son interprdtation ou i son exicution seront exclusivement r6gl6s
par arbitrage selon le rdglement du centre lnternational pour le Raglement des Disputes sur les
lnvestissements (le <crRDr>), par trois arbitres nomm6s conform6ment i ce rdglement. Le sidge
de l'arbitrage sera situ6 5 Gendve, en suisse. r-a langue de l'arbitrage sera le frangais. La sentence
arbitrale sera d6finitive et sera ex6cutoire par tout tribunal comp6tent.

8.5

La proc6dure d'arbitrage ne sera engag6e que dans le cas oi un
impossible- Les Parties renoncent d,ores et d6ji au b€n6fice
juridictionnel.

accord amiable s'avarerait
d'un quelconque avantage

86  Confidentia‖ tё

L'objet et le contenu de l'Accord particulier AoGc, ainsi que toute information de nature
juridique, financidre, 6conopique. commerciale, comptable ou autre relative au projet eVou i
une Partie et divulgu6e pEr une partie i une autre dans le cadre dc l'Accord panifirlier AoGc et
des actes en d6coulant, sera considdree comme confidentielle aul fins du prdsent article.

' Pqrdant la dur6e de l'Accord Particulier AOGC, la Partie qui regoit une inforrnation {onfideotielle
doit (i) l'utilisei aux seules llns de l'objet de l'Accord Particrilier AOGC et dcs proiets Sociatlx AOGC.
et e aucune autre fin et lii) la maintenir strictemem confidentielle, la protdger et ne pas la

lillguer 
i des tiers.

- - . Chaqui Paitie.. receiant -les infqrmatioas confiddntielles conviint -que ces inionirations
'. ' - --'-- - eenfidenilelles nepourront €tre : {i) citees, reproduites ou divulgu6es en tdut ou partie e des tiers

sans le consentement prdalable 6crit des autres Partiet ni (ii) utilis6es en vue de rendre plus ou
moins concurrentielle de quelque fagon que ce soit une Partie sur un quelconque march6.

"´
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8.7 lntCgralit6 de l?ccord ParticulierAOGC

L'Accord Particulier AOGC reprdsente l'int6gralit6 des accords auxquels les Parties sont parvenues

concernant l'objet de cet Accord Particulier AOGC. ll pr6vaut sur tout accord ant6rieur ayant le

mame objet et sur toute proposition, 6change de lettres ant6rieures ainsi que sur toute autre

disposition figurant dans des documents 6chang6s entre les Parties et relatifs e I'objet des

p16sentes.

8.8 Entrde en vitueur et durde

' te prdsent Accord Partic-{rlier AOGC entre en vigueur et prend fin respec,tivdrnent i la date

. d'entr6e en vigueur et de fin des contrits de partale de production relatifs aux Permis

d'Exploitation.

Fait en quatre (4) eiempliires,

A Brazzaville,le 30 janvier 2014

And16 Raphadl LoEMBA
Ministre des Hydrocarbures

Gilbert ONDONGO
Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie,

des Finances du Plan, du Portefeuille
Ptrblic et de I'htdgiation

6

Pierre Narcisse LOUFOUA

Directeur G6n6ral

Pour reconnaissance et acceptation,

eniCongo


